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Introduction générale 

L'aménagement-réduction du temps de travail constitue un vaste sujet de 

société qui intéresse de nombreuses disciplines de recherche. La plupart des analyses 

porte sur les effets induits des différents dispositifs de réduction-réorganisation du 

temps de travail. Celles-ci convergent autour d'un enjeu principal : prospecter ou 

évaluer les conséquences d'une diminution de la durée du travail. 

En matière d'emploi, la montée du chômage depuis ces deux dernières 

décennies impulse une réflexion intense sur la notion de partage du travail. Il 

s'agirait en l'occurrence, pour reprendre le titre évocateur de l'ouvrage 

d'Aznar (1993), de "travailler moins pour travailler tous". Les travaux sont ici 

centrés sur la relation entre réduction du temps de travail et création d'emplois 

(Cette, Taddéi, 1994 ; Cahuc, Granier, 1997). 

Les recherches sur le temps de travail soulèvent également la question 

des conditions de travail et de vie des salariés. Elles mettent en perspective 

l'influence de la réduction-réorganisation du temps de travail sur les rythmes, 

la durée et les modalités de la vie active (Grozelier, 1997), et sur l'équilibre 

entre vie privée et vie professionnelle (...), sur les rythmes sociaux (Pronovost, 

1996). Plus généralement, elles analysent l'évolution de la relation entre les 

normes d'emploi1 et les normes du temps de travail. 

Enfin, le temps de travail représente un élément essentiel de 

l'organisation productive. A ce titre, les chercheurs s'intéressent aussi à 

l'impact de l'aménagement-réduction du temps de travail sur la performance 

organisationnelle. Il s'agit d'apprécier les gains et les pertes de productivité 

horaire liés à une modification des rythmes et des durées du travail en 

Notamment, la multiplication des formes atypiques d'emploi. 



fonction de l'allongement de l'utilisation des équipements, de l'extension des 

horaires d'ouverture (Boulin & Al., 1993 ; Boisard, 1996), ou encore de la 

flexibilisation des ressources humaines (Baron, 1986). 

L'histoire nous montre que la question du temps de travail est éminemment 

conflictuelle. Etroitement liée au compromis salarial et aux revendications portant 

sur l'amélioration des conditions de travail, cette question oppose les salariés et les 

employeurs depuis l'industrialisation. Ainsi, la prise en compte du caractère 

conflictuel du temps de travail impose d'appréhender la question, non pas seulement 

au regard des effets d'une réduction-réorganisation, mais en tenant compte 

également des processus qui les structurent en amont. 

Dans le champ de l'organisation, les dispositifs d'aménagement du  temps de 

travail résultent d'un processus de négociation entre les représentants des directions 

et les organisations syndicales. Notre recherche porte précisément sur ces processus 

de construction de compromis en matière de réduction-réorganisation du temps de 

travail. 

SI. L'évolution des enjeux de la réduction du temps de travail. 

La "négociation" sur l'aménagement ou la réduction du temps de travail n'est 

pas un phénomène récent. En France, le temps de travail constitue un enjeu central et 

récurrent dans les conflits sociaux depuis la lutte du mouvement ouvrier pour les 

"huit heures" (revendication continue de 1815 à 19191). Du début du XIXème à 

l'entre-deux guerres, le développement du salariat, la montée du syndicalisme et 

l'organisation taylorienne des structures productives ont fait du temps de travail un 

enjeu fondamental du rapport salarial (Guedj, Vindt, 1997). 

Toutefois, les conditions de travail se sont améliorées. Elles ne sont plus celles 

du début de la mécanisation et de l'industrialisation intensive où la durée du travail 

De 1815 à 1919, les comités ouvriers se constituent pour défendre l'amélioration des conditions de 

travail, et notamment, la réduction de la joumée de travail. Les premiers textes de la législation sur le 

travail portent essentiellement sur cet aspect. La joumée maximum est fixée successivement à 8h pour 

les enfants de  8 à 12 ans et 12h pour les enfants de 12 à 16 ans (22 mars 1841), à 12h pour tous les 

ouvriers (9 septembre 1848), à 6h pour les enfants de 10 à 12 ans (19 mai 1874), à l l h  pour les femmes 

(2 novembre 1892), enfin, à 8h sur six jours (23 avril 1919). Conjointement, la limite d'âge pour le 

travail des enfants a augmenté. 



présentait un  "caractère intolérable" (Cette, Taddéi, 1994). Le travail lui-même s'est 

transformé (Castel, 1995 ; Gorz, 1988 ; Méda, 1995 ; Rosanvallon, 1995). L'action 

syndicale s'est épuisée ou recentrée (Caire, 1997 ; Guillon, 1997 ; Rosanvallon, 1988 ; 

Tixier, 1992). Et la question de la réduction du temps de travail, traditionnellement 

posée en terme de partage des gains de productivité entre employeurs et salariés, est 

devenue peu à peu un instrument de politique en faveur de l'emploi dans un 

contexte de chômage massif (Freyssinet, 1997 ; Rigaudiat, 1992). 

L'ordonnance d u  16 janvier 1982, instaurant la semaine de 39 heures, la 

cinquième semaine de congés et l'abaissement de l'âge de la retraite à 60 ans, 

souligne le glissement des enjeux autour de la diminution de la durée du travail. Les 

dispositifs législatifs concernant le temps de travail se succèdent, encourageant, 

d'une part, la décentralisation de la négociation collective, et suscitant, d'autre part, la 

mise en place de différentes formes d'aménagement et de flexibilité du  temps de 

travail (temps partiel, modulation, ...). 

Confronté en 1992 à une stagnation et une "routinisation" des négociations 

collectives (Freyssinet, 1997), le gouvernement tente une relance de l'action globale 

sur la durée du  travail. La loi quinquennale du 20 décembre 1993 modifie 

profondément les normes et les procédures qui régissent la détermination des temps 

de travail (annualisation du temps de travail et contrats à temps partiel). L'accord 

interprofessionnel du 31 octobre 1995 retient l'emploi comme objectif prioritaire et 

encourage la négociation de branche sur le thème de la réduction du  temps de 

travail. Toutefois, au 30 juin 1996, seulement 12 branches sur 128 ont conclu un 

accord (29 branches en janvier 1997). Enfin, si le dispositif "Robien" (11 juin 1996) 

permet de relancer la négociation décentralisée dans une logique d'emploi, il fut 

relativement controversé quant à son coût et ses effets1. 

C'est dans ce mouvement récent que s'inscrit la loi (dite loi "Aubry") du  12 juin 

1998 d'orientation et d'incitation à la réduction du temps de travail. Elle constitue un 

préalable à la "loi-balai" de 1999 portant sur la diminution légale de la durée du 

travail à 35 heures. Les dispositifs d'aides financières dégressives visent en ce sens à 

encourager le processus d'anticipation de l'obligation de réduction du  temps de 

travail. Conçu comme tel, ce cadre juridique permet au gouvernement d'organiser 

l~articulièrement, lorsqu'il fut question de le retirer (Bezat J-M, "Le gouvernement cherche à limiter 

l'usage de la loi Robien", Le Monde, 25 janvier 1997). 



une vaste expérimentation de la réduction du temps de travail mais également de 

replacer la négociation au coeur de l'entreprisel. C'est ce à quoi nous nous 

intéressons spécifiquement. 

92. Le problème de la négociation du temps de travail. 

Si notre recherche se situe dans une actualité porteuse, notre intérêt pour la 

négociation du temps de travail dans l'entreprise est bien antérieur aux différentes 

mesures instaurées récemment par le gouvernement (dispositifs "Robien" et 

"Aubry"). A l'origine, notre projet de recherche consistait à observer la manière dont 

les acteurs d'une entreprise, au travers de procédures définies par le cadre juridique 

de la négociation d'entreprise, construisent des compromis entre des intérêts 

opposés ou divergents. Dans cette perspective, le temps de travail (l'une des deux 

obligations annuelles de négociation, avec les salaires, depuis la loi du 13 novembre 

1982), représentait un thème privilégié. 

Par nature, la négociation salariale s'apparente à un jeu à somme nulle (Adam, 

Reynaud, 1978) dans lequel ce que l'une des parties gagne, l'autre le perd. 

L'augmentation du niveau des rémunérations dans l'entreprise conduit à une 

augmentation de la masse et des charges salariales, et tend à diminuer la marge 

bénéficiaire de l'employeur. La somme des gains et des pertes tend vers zéro. Si ceci 

vaut pour les salaires (avec toutefois quelques réserves2), la relation entre les gains et 

les pertes respectives des parties concernant la réduction du temps de travail est plus 

confuse. 

En soi, le temps est un objet de négociation plus complexe que l'argent. En 

matière de temps de travail, sont négociés ses rythmes, sa réduction, son 

aménagement, ou encore son extension (allongement de la durée d'utilisation des 

équipements). Au coeur de la négociation du temps de travail, c'est à la fois la 

flexibilité (indispensable selon l'employeur) et la réduction (revendication 

traditionnelle pour les salariés) qui s'échangent. Il y a là deux sources conjointes de 

gains qui font déjà de la négociation sur le temps de travail un jeu à somme non 

Nous explicitons ces différents aspects dans le chapitre 1. 

L'augmentation des niveaux de rémunération augmente le coût du travail horaire, certes, mais dans 

un certaine mesure ne permet-elle pas d'impliquer davantage les salariés et d'opérer des gains de 

productivité ? 



nulle. 

Que l'on soit au niveau de l'entreprise ou de la branche, flexibilité et réduction 

du temps de travail sont les deux aspects fondamentaux de la négociation sur le 

thème et apparaissent comme les deux seules contreparties possibles. La réduction 

du temps de travail est le plus souvent, mais pas nécessairement1, appréhendée 

comme une rétribution vis à vis de la contribution des salariés définie en termes de 

souplesse et de flexibilité. Le jeu d'équilibre entre flexibilité et réduction du temps de 

travail est donc le point central du problème à négocier. Une telle approche 

conduirait à penser que la négociation consiste simplement à trouver le juste 

équilibre entre les deux. 

L'opposition entre employeurs et représentants des salariés semble pourtant 

plus complexe à appréhender. Il faut en effet considérer ici deux aspects. 

En premier lieu, cette opposition est difficilement séparable de la question du 

compromis salarial, c'est-à-dire de la répartition des gains de l'entreprise. Réduire ou 

réorganiser le temps de travail induit alors des coûts et des gains de productivité 

qu'il s'agit également de partager au plus juste. Et autant les analyses micro- 

économiques divergent sur l'évaluation réelle du coût et du bénéfice d'une 

réduction-réorganisation du temps de travail (Cette, Taddéi, 1994), autant les acteurs 

s'opposent sur leur répartition. Il s'agit là du problème fondamental de la 

compensation salarialez. 

En second lieu, cette opposition intégre des enjeux liés à l'emploi dans 

l'entreprise. Dans un contexte national de chômage massif, les salariés sont 

extrêmement sensibles aux décisions portant sur le temps de travail dans la mesure 

où celui-ci est largement utilisé comme variable d'ajustement des effectifs aux 

besoins évolutifs de l'entreprise (par de la préretraites progressives, des contrats à 

durée déterminée, du travail intérimaire, temps partiel, ...). On connaît, à cet égard, 

l'intérêt que porte les représentants des salariés aux dispositifs d'ARTT lorsqu'il s'agit 

de préserver l'emploi. Plus généralement, la modification de l'organisation du temps 

de travail ne conduit pas seulement à des ajustements quantitatifs d'effectifs. Outre 

En ce cas, la réduction du temps de travail est l'objet de la négociation dont le principal objectif est 

de réduire la masse salariale (logique de défense de l'emploi). 

La question est plus que jamais remise en avant par le dispositif "Aubry", Pourtant, dans l'état, la loi 

n'y répond pas. 



une réorganisation des emplois dans l'entreprise, elle amène à réfléchir autant sur 

des aspects qualitatifs que quantitatifs de l'emploi. Pour ce faire, de nombreux 

aspects de gestion des ressources humaines sont concernés, notamment : 

(1) l'évaluation des emplois dans la mesure où il s'agit d'apprécier sur quelle 

base et comment réorganiser les emplois ; 

(2) un diagnostic des ressources humaines en interne avec la prise en compte 

des enjeux et des compétences des personnels ; 

(3) une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences articulée aux 

deux premiers aspects et visant à apprécier les besoins quantitatifs et 

qualitatifs selon différents scénarios ; 

(4) la gestion des parcours et cheminements professionnels (mobilités, 

affectations, séparations, formation et apprentissage, recrutement et entrée 

organisationnelle) ; 

(5) la gestion de la masse salariale. 

En définitive, la question du temps de travail s'avère particulièrement complexe 

à saisir. Les enjeux sont multiples (flexibilité, réduction du temps travaillé, 

compensation salariale, emploi) et plus ou moins directement opposables. Par 

exemple, la flexibilité nuit aux conditions de travail mais peut être envisagée à 

condition de réduire la durée du travail. Toutefois, à salaire égal, la réduction du 

temps de travail induit une augmentation du coût de la productivité horaire, bien 

qu'une réorganisation du travail puisse permettre de dégager des gains de 

productivité. D'où la nécessité de répartir au plus juste les gains de productivité et les 

coûts associés à la réduction du temps travaillé. Mais comment alors fixer le niveau 

de compensation salariale ? Enfin, la menace sur l'emploi pèse sur le climat de la 

négociation. 

53. L'objet et les enjeux de recherche. 

Négocier le temps de travail, dans la mesure où il s'agit d'un jeu à somme non 

nulle, semble plus complexe que négocier les salaires (en tant jeu à somme nulle). En 

effet, la question du temps de travail articule à la fois des enjeux de flexibilité, 

d'amélioration des conditions de travail, de développement de l'emploi, mais 

également de répartition des richesses produites dans l'entreprise. Elle s'inscrit donc 

dans l'enjeu fondamental de la relation entre les employeurs et les salariés. Les 

parties de la négociation ont pour mission d'élaborer des solutions communément 

acceptables dans un jeu à somme croissante où elles peuvent être respectivement 



autant gagnantes que perdantes. Ce sont ces aspects que nous étudions. 

Notre objet de recherche est la négociation. Nous l'appréhendons en tant que 

situation de gestion (Girin, 1990), c'est-à-dire comme une situation où "les participants 
sont réunis et doivent accomplir dans un temps déterminé, une action collective conduisant 2 
Lin résultat soumis à un jugement externe". 

Notre problématique vise à comprendre "comment le processus de négociation 

sur le temps de travail  permet d'aboutir à la construction de compromis 

satisfaisants dans 1 'entreprise". C'est cette visée compréhensive qui nous conduit à 

développer une approche de la négociation centrée sur les processus. 

Sur un plan théorique, notre objectif est de produire une intelligibilité du 

phénomène, c'est-à-dire de construire un ensemble de propositions raisonnées 

permettant de l'expliquer (Wacheux, 1996). Sur un plan pratique, notre recherche vise 

à produire une grille de lecture spécifique de la négociation sur le temps de travail, 

permettant d'apporter un ensemble d'éclairages aux acteurs d'une négociation. 

Dans cette perspective, nos travaux se sont inscrits dans un programme 

de recherche constitué par la Région Nord Pas-de-Calais sur le thème de 

"l'aménagement-réduction du temps de travail" afin de répondre à des 

problématiques régionales liées à l'emploi. Ce programme de recherche visait 

à éclairer les acteurs économiques sur les enjeux et contraii-ites liés à 1'ARTT. 

Trois axes ont été privilégiés : l'aide à l'étude et à la réalisation d'accords ; la 

constitution d'un lieu de débats publics sur les expériences menées dans la 

région ; enfin, la diffusion des connaissances et compétences acquises. 

Sur le plan de la recherche, plusieurs thèmes ont été développés : 

- les tendances de 1'ARTT dans la région, 

- les attentes des salariés en matière d'ARTT, 

- les effets de 1'ARTT sur les conditions de vie des salariés, 

- 1'ARTT dans les collectivités territoriales, 

- les dispositifs nationaux d'incitation à llARTT, 

- les enjeux d'un accord et les conditions de sa négociation. 

Notre contribution visait à éclairer le dernier point. A partir 

d'expériences concrètes de négociation sur le temps de travail, menées dans les 

entreprises de la Région, il s'agissait de repérer les freins et les modalités de la 



négociation sur le temps de travail. 

La thèse répond donc à un double enjeu : descriptif et prescriptif. Il s'agit à la 

fois de construire un modèle de compréhension des réalités observées et de proposer 

aux acteurs d'une négociation un ensemble de propositions raisonnées leur 

permettant d'agir. C'est dans cette dualité du projet de connaissances que nous 

situons l'intérêt principal de notre recherche. 

Pour y parvenir, nous développons une approche contextualiste du phénomène 

(Brouwers & Al, 1997 ; Pichault, 1995). Celle-ci consiste à saisir la réalité et la situer 

dans son contexte en tenant compte notamment de la dimension socio-politique de 

l'action. Cette approche de la négociation nous permet de l'analyser comme un 

processus de changement en articulant des éléments liés au contexte de l'entreprise 

(interne et externe), à des contenus (l'objet négocié) et au processus (les procédures 

mises en oeuvre). Celle-ci correspond à une vision élargie de la négociation telle que 

Dupont (1994) la définit en termes de structure, de processus et de résultat. 

Il s'agit en l'occurrence de repérer les interrelations entre des variables 

contextuelles et des variables processuelles pour comprendre la construction des 

résultats de la négociation : accords satisfaisants ou non-satisfaisants (pour les cas de 

négociation aboutie). 

C'est en ce sens que nous distinguons les variables à caractère prédisposant ou 

à caractère constituant. En effet, une série de facteurs externes favorables (liés à la 

structure de la négociation) contribuent à la détermination du résultat, mais la 

nature du compromis et la satisfaction des acteurs sont dépendantes des conditions 

dans lesquelles s'est déroulée la négociation. 

54. Entre tension et gestion : le champ de recherche. 

La négociation sur l'aménagement-réduction du temps de travail s'inscrit dans 

un projet de changement technico-organisationnel ou d'innovation organisationnelle. 

Celui-ci concerne la gestion des hommes dans l'entreprise. Si l'on se réfère aux trois 

modèles de Gestion de Ressources Humaines décrits par Brabet (1993), le processus 

de changement peut être perçu et appréhendé de trois manières différentes. 

Dans le modèle "instrumental" de la GRH, le changement est le résultat d'un 

processus centralisé (au niveau de la direction de l'entreprise) de prise de décisions 

successives. Ces dernières sont essentiellement liées à la nécessité de s'adapter à 



l'évolution de l'environnement. Le changement est donc contraint et plus ou moins 

soudain selon les pressions externes. Le responsable RH a pour mission de prendre 

en charge la dimension humaine du changement en fonction de la stratégie de la 

direction. 

Dans le modèle de "l'arbitrage managérial", le processus de changement résulte 

davantage de l'interaction de l'entreprise avec son environnement. Il s'agit 

d'accompagner son évolution en fonction des ressources internes (dont les hommes) 

et de la stratégie générale de l'entreprise. Le changement est contingent et dépend de 

l'arbitrage du directeur général en termes de partage du pouvoir, c'est-à-dire de 

structuration interne des forces vives. Le processus de changement s'appuie sur le 

développement des compétences et des responsabilités. 

Dans le modèle de "gestion des contradictions", le changement est permanent. 

Il résulte de l'évolution conjointe et complexe de l'environnement (entité multiforme, 

ambiguë et mouvante) et de l'organisation (espace d'ordre et de désordre, de conflits 

et de consensus internes). Dans cette perspective, il n'y a pas d'action stratégique 

dans le sens d'une anticipation des évolutions de l'environnement. La stratégie de 

changement consiste à saisir les ouvertures et les opportunités offertes par 

l'environnement. Elle est incrémentale. 

Le processus de négociation de l'aménagement-réduction du temps de travail 

implique trois niveaux de représentations de la fonction GRH. 

Le projet de réorganisation du temps de travail répond à des enjeux 

instrumentaux visant à apporter une solution d'organisation en fonction des 

caractéristiques environnementales et de leurs évolutions. La direction (le plus 

souvent à l'initiative du projet) impulse le processus de changement. Elle initie 

et structure le processus en fonction des objectifs stratégiques fixés. 

Toutefois, l'obligation de négociation conduit le responsable RH à 

consulter les organisations représentatives du personnel. 

La démarche de négociation du temps de travail consiste alors à prendre 

en compte autant les caractéristiques de l'environnement interne qu'externe. 

Le processus de changement devient contingent et nécessite de procéder à un 

ensemble d'arbitrages entre les contraintes ou les ressources internes 

économiques, techniques et humaines. Les enjeux ne sont plus seulement 

instrumentaux, ils portent sur des aspects de partage du pouvoir et de 



structuration de l'organisation, mais également sur les modes de répartition 

des gains ou des coûts associés au changement. 

Mais la négociation n'est pas seulement arbitrage. 

Le processus de négociation inscrit les acteurs dans une situation où les 

contradictions et les tensions sont exacerbées. Le jeu est continu et discontinu, 

il est fait d'avancées et de ruptures. Les tactiques sont tantôt offensives, tantôt 

défensives. L'action collective est ordre et désordre. Elle est empreinte de 

rationalité, d'affectif et de symbolique. Enfin, les enjeux sont éminement 

stratégiques (jeux de pouvoir) et idéologiques (confrontation des valeurs). 

Telle que nous développons notre approche de la négociation sur le temps de 

travail, nous situons notre analyse entre le modèle de la gestion des contradictions et 

le modèle des arbitrages. En effet, la problématique est centrée sur le processus 

d'arbitrage et le jeu des contradiction entre acteurs. 

La négociation vise la construction de formes de compromis par le biais d'un 

arbitrage entre les intérêts divergents des acteurs de l'entreprise mais se fonde 

également sur les oppositions fondamentales des parties. Négocier consiste à gérer 

ces deux niveaux de tensions. 

55. Les choix de recherche. 

Notre démarche d'observation et d'analyse de la négociation sur le temps de 

travail s'inscrit dans une approche compréhensive du phénomène. Dans cette 

perspective, nous définissons notre objet en terme de processus et le résultat de la 

négociation en terme de satisfaction des acteurs. C'est d'ailleurs à partir de cette 

notion que nous apprécions la performance de l'action collective. Nous développons 

une démarche méthodologique qualitative essentiellement basée sur les entretiens 

semi-directifs avec les acteurs de la négociation (150 entretiens dans un centaine 

d'entreprises de la région). Enfin, nous faisons le choix d'observer quinze cas de 

négociation achevés ou échoués afin de saisir les niveaux de blocage. Nous pouvons 

expliciter davantage deux aspects importants. 

En premier lieu, nous subordonnons la mise en oeuvre de ces dispositifs (et leur 

efficacité), aux conditions dans lesquelles ils sont négociés et articulés pour répondre 

à la problématique de l'entreprise. Les modalités de la réorganisation du temps de 

travail sont certes un problème complexe de gestion. Mais, elles constituent l'objet de 



la négociation qui vise à les élaborer et les agencer en fonction de la situation de 

l'entreprise et des enjeux des acteurs. Il nous importe donc davantage d'appréhender 

la performance de la négociation que la qualité intrinsèque des dispositifs. 

Nous postulons que les dispositifs concrets mis en oeuvre sont 

principalement déterminés par les processus de négociation (et les jeux 

d'acteurs) et leur performance ne peut être évaluée qu'à partir des objectifs 

socialement construits au cours de la négociation. C'est en ce sens que nous 

situons notre objet de  recherche dans le phénomène de négociation et que 

nous appréhendons la performance de l'action principalement à partir de la 

notion de satisfaction des acteursl. L'analyse des résultats autant que des 

processus est utile pour le chercheur et pour le praticien, mais nous avons 

pour notre part privilégié la seconde. 

En second lieu, l'approche compréhensive des processus de négociation nous 

conduit à placer l'acteur au centre de la réalité observée. Nous construisons 

essentiellement notre analyse à partir du discours des acteurs, même si de 

nombreuses données "objectives" peuvent être recueillies au cours de notre recherche 

(comptes-rendus de réunions, textes d'accords, notes de services). Notre démarche de 

recherche s'est déroulée suivant deux phases. 

La première étape est menée dans une logique d'exploration et vise à 

repérer les pratiques, les problématiques d'entreprises et les positionnements 

d'acteurs. Elle donne lieu à un traitement quantitatif de l'échantillon d'une 

centaine d'entreprises et du corpus d'environ cent-cinquante entretiens menés 

auprès des acteurs de la négociation. Deux typologies sont construites à partir 

de l'analyse des problématiques d'entreprises et des positionnements 

d'acteurs. 

La seconde étape porte sur l'analyse de quatorze cas de négociation et 

vise à dégager les modes processuels et procéduraux permettant la 

construction d'accords satisfaisants. Nous développons successivement une 

démarche intra-site puis multi-sites (Wacheux, 1996). L'analyse s'appuie sur 

les typologies préalablement construites (première étape) et utilisées comme 

grilles de lecture des cas de négociation. Les résultats donnent lieu à la 

Dans le chapitre 3, nous explicitons davantage les critères et cette notion de satisfaction des acteurs, 

permettant d'apprécier la performance de l'action collective. 



construction d'un modèle de compréhension des processus de négociation qui 

aboutissent à des compromis satisfaisants. 

La démonstration s'appuie principalement sur l'analyse de données qualitatives 

contextuées et subjectives. Toutefois, les choix effectués au cours de la définition de 

la problématique et de l'élaboration de la méthodologie (notre démarche de 

simplification et de réduction des données) nous permettent d'opérer 

progressivement des rapprochements pour dépasser la multiplicité des situations et 

la diversité des réalités afin de construire une représentation intelligible de la réalité. 

56. Organisation de la thèse. 

L'aménagement-réduction du temps de travail est un thème sur lequel 

convergent de nombreuses disciplines de recherche mais avec une variété d'enjeux, 

d'ancrages théoriques et de méthodes. La première partie de la thèse est consacrée à 

l'explicitation du cadre d'analyse des processus de négociation du temps de travail. 

Dans le premier chapitre ("De la réduction à la négociation du temps de travail : 

la multiplicité des enjeux"), nous abordons le thème dans sa diversité et sa 

complexité. Il s'agit de cerner l'évolution et la multiplicité des enjeux qui caractérisent 

le temps de travail et la négociation du temps de travail. 

Dans le second chapitre ("Du conflit à la négociation sociale"), notre propos 

consiste à expliciter notre objet de recherche. Partant du conflit, entité floue et 

ambiguë, mais indissociable du concept de négociation, nous abordons les différentes 

orientations de recherche autour du phénomène et précisons les caractéristiques de la 

ngociation. 

Dans le troisième chapitre ("Problématique et protocole de recherche"), compte 

tenu des développements précédants, nous élaborons le cadre de notre 

problématique de recherche et précisons notre protocole méthodologique. 

La négociation sur le temps de travail est un problème de recherche que nous 

abordons suivant des enjeux descriptifs et prescriptifs. Il s'agit de comprendre les 

processus de négociation mais également de produire un modèle pour l'action 

collective. La seconde partie de la thèse s'inscrit dans ce double objectif. 

Dans le quatrième chapitre ("Pratiques d'ARTT, problématiques d'entreprises et 

positionnements d'acteurs"), nous rendons compte des pratiques d'aménagement- 



réduction du temps de travail dans les entreprises de notre premier échantillon (96 

entreprises). L'analyse de ces pratiques et des discours des acteurs sur ces pratiques 

nous permettent de repérer des problématiques d'entreprises en matière de temps de 

travail et des positionnements des acteurs. 

Dans le cinquième chapitre ("Présentation des cas de négociation"), nous 

présentons de manière descriptive quatorze cas de négociation sur le temps de 

travail. 11 s'agit ici essentiellement d'exposer les situations des entreprises de ce 

second échantillon avant de procéder à leur analyse. 

Enfin, dans le sixième chapitre ("Pour la construction de compromis 

satisfaisants : la négociation en réseau"), nous analysons les processus de négociation 

préalablement explicités au travers d'une approche intra-site puis multi-sites. Ceci 

nous permet dans un premier temps, de dégager les variables prédisposantes et 

constituantes d'une négociation sur le temps de travail ; dans un second temps, 

d'élaborer un modèle de négociation autour du concept de réseau. 



Première partie. Le cadre d'analyse des 
processus de négociation du temps de 

travail. 



Chapitre 1. De la réduction à la 
négociation du temps de travail : la 

multiplicité des enjeux. 

Si l'on se reporte à l'évolution des chiffres du chômage en France depuis plus de 

deux décennies (de 500 000 en 1974 à près de 3,3 millions de personnes aujourd'hui), 

il ne fait aucun doute que l'emploi est en crise. Même s'il existe de nombreuses 

controverses quant à la manière de comptabiliser les chômeurs1, on ne peut nier la 

montée progressive et persistante d'un chômage massif. Du fait de sa progression 

quasi continue et de l'apparition d'une forme de chômage de longue durée, le 

chômage ne peut plus être expliqué en fonction d'une conjoncture économique 

défavorable. Il apparaît maintenant comme un phénomène structurel. Ce 

changement de perspective a induit des manières différentes d'envisager la relance 

de l'emploi, et a notamment suscité une remise en cause progressive des politiques 

de l'emploi conçues comme des solutions palliatives vis à vis d'un problème 

endémique. 

Toutefois, le chômage est un phénomène complexe dont les conséquences 

économiques et sociales sont majeures pour la collectivité et la Nation. Son traitement 

peut donc difficilement être séparé d'une réflexion large (politique, économique et 

sociologique) sur l'emploi et son évolution. Parmi les propositions que Boissonnat 

(1995) nous soumet dans le rapport du commissariat général du plan, se situe la 

Les statistiques officielles s'appuient sur deux sources : les statistiques mensuelles des demandeurs 

d'emploi inscrits à l'ANPE et l'enquête annuelle sur l'emploi de l'INSEE (le chômage au sens du BIT). 

Ces deux sources représentent des approches différentes de la catégorie "sans-emploi", et recourrent à 

des indicateurs chiffrés dont la fiabilité est contestée ("Chiffrer le chômage, des enjeux de société", LES 

dossiers de CERC-association, 11'1-1997, in Grozelier, 1998). 



démarche volontaire d'une réduction du temps de travail. 11 ne s'agit pas 

évidemment de  la solution "panacée" permettant d'atteindre le plein emploi, 

pourtant l'ensemble des analyses s'accordent à considérer que le processus de 

diminution de la durée du travail comporte un effet "partage du travail". 

C'est manifestement le seul point sur lequel les analyses et les prospectives 

convergent. Nous pouvons en effet discerner trois niveaux de désaccord. D'une part, 

de nombreuses divergences apparaissent lorsqu'il s'agit de mesurer concrètement cet 

effet (quel doit être le niveau de diminution de la durée du travail et combien créera- 

t-il d'emplois ?). D'autre part, les oppositions se multiplient quand on aborde 

l'évaluation du  coût d'une telle mesure, mais davantage encore, lorsqu'il s'agit de sa 

répartition entre les différents acteurs de la vie économique (se pose alors la question 

sensible, mais cruciale, de la compensation salariale). Enfin, les débats sont (furent) 

intenses quant il s'agit (s'agissait) de définir le rôle de l'État dans la mise en oeuvre 

d'un mouvement généralisé de réduction du temps de travail (faut-il une loi-cadre 

"autoritaire" et contraignante, mais dont on est certain qu'elle en accentuera les effets, 

ou s'appuyer sur des dispositifs d'incitations financières à la réduction du temps de 

travail, tels que la loi "Robien"?). 

Sur le dernier point, le questionnement n'est plus (pour l'instant) nécessaire. La 

loi du 12 juin 1998, dite loi "Aubry" met en place un dispositif d'orientation et 

d'incitation à la diminution du temps de travail et encourage fortement la 

négociation collective décentralisée sur le thème. Il s'agit bel et bien d'une mesure 

incitative mais celle-ci constitue un préalable à la loi-cadre qui interviendra fin 1999 

pour réduire la durée légale du travail à 35 heures. Quels en seront les effets 

(quantitatifs et qualitatifs) en terme d'emploi et les conséquences économiques aux 

niveaux "macro" et "micro" ? Comment sera résolue la question sensible de la 

répartition des coûts occasionnés par la diminution de la durée du temps de travail 

dans les entreprises ? 

Sans pouvoir réellement y répondre précisément et de manière anticipée, notre 

contribution dans ce chapitre consistera à éclairer la problématique et les enjeux de la 

diminution de la durée légale du travail. Dans un premier temps (section l), nous 

abordons le thème de la réduction du temps de travail dans une perspective 

historique (par rapport à l'évolution de la durée du travail en France, mais également 

aux mutations des normes de l'emploi et du temps de travail) et proposons de 

préciser la relation entre diminution du temps de travail et création d'emplois. Dans 

un second temps (section 2), nous centrons davantage le propos sur le processus et 



les intérêts d'une réduction-réorganisation du temps de travail à l'intérieur de 

l'entreprise. Il s'agit d'abord d'observer de manière générale les mécanismes micro- 

économiques en jeu dans la modification de l'organisation du travail, de prendre en 

considération ensuite plus particulièrement les caractéristiques du dispositif "Aubry", 

pour en préciser finalement les différents effets. Dans un troisième temps (section 3), 

nous replaçons la négociation et les acteurs de la négociation au coeur de la 

démarche d'une réduction du temps de travail, à partir du cadre juridique de la 

négociation sur les 35 heures, des caractéristiques de l'action syndicale en France, et 

des positionnements des acteurs en matière d'aménagement du temps de travail. 



Section 1. Pourauoi réduire la durée du temps de 
travail ? 

Le temps de travail est un enjeu de luttes sociales récurrentes. Les premières 

formes de diminution de la durée légale du travail ont été mis en place pour contrer 

une durée du travail intolérable, au début du 19ème siècle (Cette, Taddéi, 1994) et les 

premières réglementations visaient à protéger les enfants et les femmes (Rigaudiat, 

1996). La législation du travail, réglementant peu à peu (en la limitant) la durée du 

travail, s'est développée afin d'améliorer les conditions de vie d'une population 

ouvrière en souffrance. Depuis la fin des années soixante-dix et la montée du 

chômage, les processus de réduction du temps de travail s'inscrivent dans une 

logique de partage du travail. 

Pour éclairer les débats autour de la question du temps de travail, nous 

proposons dans cette première section de retracer les évolutions de la durée du 

travail (SI), d'observer les mutations des normes de l'emploi et du temps de travail 

(52), avant de développer la relation entre diminution du temps de travail et création 

d'emplois (53). 

SI. Les évolutions de la durée du travail. 

La réduction du temps de travail apparaît comme une tendance de long terme, 

un "trend" (Guedj, Vindt, 1997), suffisamment affirmée pour qu'on ne puisse négliger 

l'importance de ce mouvement socio-économique à caractère universel, que 

nombreux analystes qualifient de "séculaire". Quelles que soient les mesures de son 

évolution, variant selon les sources, les méthodes de calcul et les définitions 

statistiques, on observe une certaine convergence des études sur la réduction de la 

durée annuelle du travail. Depuis 1870, la durée annuelle du travail a été quasiment 

divisée par deux en France, mais également dans l'ensemble des pays industrialisés 

(Maddison, 1991,1995). 

Ainsi, de 1870 à 1987, la durée annuelle du travail est passée de 2945 à 1543 

heures en France, de 2941 à 1607 heures en Allemagne, de 2964 à 1620 heures en 

Belgique, de 2984 à 1557 heures en Angleterre, de 2964 à 1387 heures aux Pays Bas, 

de 2945 à 1466 heures en Suède, de 2945 à 1486 en Norvège. Dans la même période, 



au Canada et aux États-unis, la durée annuelle du travail est passée de 2964 à 

respectivement 1673 heures et 1608 heures. Mis à part le Japon (2945 heures en 1870, 

2020 heures en 1987), la plupart des pays industrialisés ont connu une diminution de 

moitié de la durée annuelle du travail, avec un volume initial d'environ 3000 heures 

entre 1820 et 1870 pour parvenir actuellement à un volume quelque peu supérieur à 

1500 heures. 

Toutefois, il convient d'appréhender ces chiffres en tenant compte des 

problèmes de méthode. La comparaison internationale de la durée annuelle du 

temps de travail est sujette à des problèmes de mesure, de définitions de l'objet et 

d'accès aux différentes sources. Les études portent essentiellement sur des activités 

rémunérées prescrites, contraintes et recensées. Or, une part non négligeable du 

temps de travail concerne également des activités où la notion même de travail est 

difficile à saisir. Il en est ainsi du travail des cadres experts, des chefs d'entreprise, 

des artistes, des exploitants agricoles, . . . Par ailleurs, la flexibilité croissante des 

modes d'organisation de la production et des services tend à multiplier les formes 

contractuelles de travail (sous-traitance, temps partiel, travailleurs indépendants, . . .) 

qu'il n'est pas toujours aisé de comptabiliser. Enfin, dans l'ensemble, les tâches 

domestiques, par nature, ne sont jamais prises en compte dans le décompte des 

activités rémunérées, ou font l'objet d'études plus particulières, portant notamment 

sur le travail féminin (Kergoat, 1984). 

Sur le plan international et malgré les difficultés d'ordre méthodologique, on 

peut observer l'évolution du temps de travail à partir de trois grandes tendances : les 

évolutions longues de 1870 à 1960, les évolutions de 1960 à 1985, et les tendances les 

plus récentes (Cette, Taddéi, 1997). 

De 1870 à 1960, Cette et Tadéi distinguent deux périodes. Jusque dans les années 1920, 

et dans l'ensemble des pays industrialisés, la durée du travail diminue d'abord lentement puis 

à un rythme plus soutenu pour parvenir à un volume d'environ 2600 heures par an. Dans la 

seconde période, jusque dans les années 1960, la durée du travail baisse davantage aux États- 

Unis (-0,9% par an) que dans les pays européens (- 0,4 à -0,6% par an), notamment en raison 

du développement du  temps partiel dans les activités de services. Le Canada se situe à un 

niveau intermédiaire en 1960. Au Japon, la durée annuelle du travail a fortement varié durant 

cette période, mais se situe en 1960 (2318 heures) à un niveau relativement proche de celui de 

1929 (2364 heures). 

De 1960 à 1985, la réduction de la durée annuelle du temps de travail s'intensifie en 



Europe, et davantage encore en Europe du Nord (- 1,1% par an, pour -0,8% en Italie, France, 

Angleterre), alors qu'elle ralentit aux États-unis et au Canada (correspondant à environ - 0,4% 

par an), (Afsa, Marchand, 1990). Ces évolutions s'expliquent par le développement du travail à 

temps partiel (en Europe) et une tendance à la réduction de la durée hebdomadaire et 

l'allongement de la durée des congés payés. Elles reflètent l'action des organisations 

représentatives et des grands mouvements sociaux (dans lesquels, nous pouvons situer "Mai 

68" en France) revendiquant une baisse significative de la durée du travail, mais résultent 

également de la pression des autorités publiques, notamment par le biais de la législation du 

travail (Marchand, 1992). 

Depuis 1985, malgré une homogénéité relative et apparente en Europe, quant à 1'1 durée 

effective annuelle pour les salariés à temps complet en 1992~ (entre 1710 et 1810 heures), il est 

possible de distinguer trois groupes de pays (Cette et Taddéi, op.cit.). Dans les pays du sud de 

l'Europe (notamment, l'Espagne et le Portugal), où l'utilisation du temps partiel est peu 

diffusée, la moyenne de la durée annuelle du travail est la plus élevée (plus de 1800 heures). 

Par contre dans les pays du nord de l'Europe (Danemark et Pays Bas en particulier), le recours 

au temps partiel y est très élevé et la durée moyenne annuelle y est la plus basse (moins de 

1550 heures). Entre ces deux situations, les autres pays de la communauté européenne 

présentent des durées moyennes annuelles entre 1550 et 1800 heures. Cette plus grande 

diversité se retrouve dans l'ensemble des pays de l'OCDE. Ce qui semble expliquer ces 

différences, ce sont le recours plus ou moins important au travail à temps partiel (40"/0 des 

contrats au Pays Bas), la durée des congés payés, mais aussi la définition légale de la durée 

hebdomadaire du travail. 

En France, la baisse de la durée du travail a suivi la tendance générale. Les 

mouvements successifs de réduction du temps de travail ont également conduit à 

une diminution globale d'environ 50% de la durée moyenne annuelle sur longue 

période : 3000 heures en 1830,1650 heures en 1990 (Marchand, Thélot, 1991). Cette 

diminution a été surtout significative dans les années 1930 et 1970, notamment en 

lien avec les revendications des salariés portées par les mouvements sociaux (pour 

les congés payés et la limitation des heures supplémentaires), auxquels les pouvoirs 

publics ont répondu en accentuant les dispositifs réglementaires et législatifs en 

matière de durée collective du temps de travail. A ce titre, nous pouvons rappeler les 

différentes évolutions du cadre juridique portant sur la durée du travail et visant 

essentiellement à la limiter (cf. tableau 1.1 : à partir de Gaudillère, 1996 ; Guedj, Vindt, 

Selon les différentes sources -OCDE (1996), BIT (1995)- utilisées par les auteurs. 



Tableau 1.1. Réglementation de la durée du travail en France. 

Loi ou décret 
18-11-1814 
22-3-1841 

9-9-1848 
19-5-1874 

12-7-1880 

2-11-1892 

7 

30-3-1900 

13-7-1906 
5-4-1910 
23-4-1919 
20-6-1936 
21-6-1936 
9-8-1936 
25-2-1946 
27-3-1956 
18-6-1966 

27-9-1967 
16-5-1969 
24-12-1971 

27-12-1975 

16-7-1976 
1-7-1977 
1-7-1978 
2-1-1979 
16-1-1982 

Obligations 
obligation du repos dominical 
interdiction du travail avant 8 ans 
journée maximum de 8h pour les enfants de 8 à 12 ans, 12h pour les enfants de 12 à 
16 ans 
journée maximum de travail de 12h 
interdiction du travail avant 12 ans (dérogations à partir de 10 ans) 
joumée maximum de 6h, de 10 à 12 ans 
interdiction du travail de nuit (garçons jusque 16 ans, filles jusque 20 ans) 
abrogation du repos dominical, congé hebdomadaire sur disposition 
conventionnelle 
durée maximum du travail féminin : l l h  
obligation du repos hebdomadaire (femmes et enfants) 
interdiction du travail de nuit jusque 18 ans (garçons et filles) 
interdiction du travail avant 13 ans, durée portée à 10h de 13 à 16 ans, l l h  de 16 à 18 
ans. 
durée maximum fixée à 12h dans les ateliers où ne travaillent ni femmes, ni enfants, 
(sinon fixée à 10h30 en 1902,lOh en 1904) 
rétablissement du repos hebdomadaire 
âge de la retraite à 65 ans 
durée maximum de 8h par jour 48h par semaine 
deux semaines de congés annuels obligatoires 
durée maximum de 40h par semaine 
interdiction du travail avant 14 ans 
autorisation pour heures supplémentaires (20h/semaine, 12 semaines consécutives) 
troisième semaine de congés annuels 
autorisation pour heures supplémentaires (20h/semaine, et 14h/semaine pour 12 
semaines consécutives) 
interdiction du travail avant 16 ans 
quatrième semaine de congés annuels 
autorisation pour heures supplémentaires (17h/semaine, et lOh/semaine pour 12 
semaines consécutives) 
autorisation pour heures supplémentaires (12h/semaine, et 8h/semaine pour 12 
semaines consécutives) 
introduction du repos compensateur (20% des heures au delà de 44h/semaine) 
repos compensateur amené à 20% des heures au delà de 43h/semaine) 
repos compensateur amené à 20% des heures au delà de 42h/semaine) 
autorisation pour heures supplémentaires (lOh/semaine) 
cinquième semaine de congés annuels 
durée maximum ramenée à 39h 
autorisation pour heures supplémentaires (9h/semaine, et 7/semaine pour 12 
semaines consécutives) 



Dans la première moitié du 19ème siècle, les principales mesures des pouvoirs 

publics ont consisté à réduire une durée du travail à caractère intolérable, notamment 

en ce qui concerne le travail des enfants et des femmes, mais également pour les 

conditions de travail des ouvriers masculins. Sous la pression d'un courant 

hygiéniste, dénonçant les conséquences médico-sociales des conditions de travail 

(mortalité, rachitisme, état psychologique et moral de la population ouvrière), l'État a 

mis en place des dispositifs réglementaires visant à réguler la durée du travail 

hebdomadaire (obligation du repos dominical en 1814), la durée journalière du 

travail (12h en 1848), le travail des enfants (en 1841) puis celui des femmes (en 1900). 

Malgré les progrès techniques et économiques (principalement des gains de 

productivité), la réduction du temps de travail s'est opérée lentement et avec de 

nombreuses difficultés. En l'absence d'organisations syndicales, l'État régulateur est 

intervenu dans un marché du travail extrêmement concurrentiel afin de préserver 

l'intégrité physiologique élémentaire des populations ouvrières (Cette, Taddéi, op. 

cit.). Jusque l'après-guerre, la réduction du temps de travail a essentiellement été 

marquée par des changements législatifs et réglementaires. 

Depuis 1945, il est possible de distinguer trois périodes concernant l'évolution 

de la réduction de la durée annuelle du travail (Cette, Taddéi, 1994). 

Dans un premier temps, jusqu'au milieu des années 1960, il y a eu un maintien de la 

durée annuelle du  temps de travail, voire un allongement de la durée hebdomadaire 

(compensée annuellement par la mise en place d'une troisième semaine de congés payés). 

Durant cette période de forte croissance, les gains de productivité semblent avoir été 

redistribués sous forme d'augmentation des salaires et du pouvoir d'achat, plutôt que dans un 

abaissement de la durée du travail. 

Dans un second temps, jusqu'au milieu des années 1980, par contre, la durée annuelle 

du travail a fortement baissé d'l% par an, sous l'effet conjugué de la mis en place de la 

quatrième (1969) et cinquième semaines de congés annuels (1982), d'une réduction de la durée 

hebdomadaire à 39h, et d'un abaissement de l'âge de départ à la retraite à 60 ans. Ce second 

mouvement s'est accompagné d'une diminution des écarts de la durée du travail entre les 

secteurs d'activités et les catégories socioprofessionnelles, pour parvenir à une certaine 

homogénéité des temps travaillés pour l'ensemble des salariés. 

Enfin, depuis le milieu des années 1980, et malgré la forte pression du chômage, la 

durée moyenne annuelle n'a diminué qu'en fonction du développement du temps partiel. Les 

salariés sous contrat à temps complet n'ont pas connu de réduction significative de la durée 



annuelle de leur travail. 

Au travers ce bref historique, nous pouvons constater que la réduction du 

temps de travail est une tendance affirmée et généralisée, bien qu'elle ne poursuive 

pas une évolution commune à l'ensemble des pays industrialisés et qu'elle s'inscrive 

dans des mouvements d'accélération ou de stabilisation en fonction des périodes. 

Depuis 1830, le temps de travail a été divisé par deux ; aujourd'hui, "nous travaillons 

à mi-temps" pour reprendre la formule de Rigaudiat (1996). Mais, durant ces 

différentes évolutions, lentes ou rapides, le temps de travail a diminué suivant quatre 

modes successifs : par rapport à la journée de travail, puis à la semaine, ensuite à 

l'année, pour s'élargir maintenant à la vie active. 

En premier lieu, dès le début de l'industrialisation, la question du temps de travail s'est 

d'abord posée pour les populations ouvrières les plus sensibles aux conditions difficiles du 

travail (les enfants et les femmes), et s'est orientée sur la nécessité de réduire la journée de 

travail pour ces catégories de salariés. En second lieu, notamment avec l'idée du repos 

hebdomadaire, la réflexion et les enjeux d'une réduction du temps de travail ont porté sur la 

semaine de travail. En troisième lieu, avec la mise en place des deux semaines, puis de la 

troisième et quatrième semaines, de congés annuels, la question s'est élargie sur la durée 

annuelle du temps de travail. Enfin, et plus récemment, les réflexions se situent sur l'ensemble 

de la vie active ; celle-ci tend en effet à diminuer du fait d'une rentrée plus tardive des jeunes 

sur le marché du travail et d'une diminution de l'âge de la retraite, mais également parce 

qu'elle entrecoupée de périodes de formation, de non emploi, ou de congés les plus divers 

souhaités par les salariés1. 

Au final, l'approche de la question et des enjeux d'une réduction du temps de 

travail ne peut être dissociée de l'évolution des normes en matière de temps de 

travail, elles-mêmes liées aux nombreuses mutations que connaissent le travail 

salarié et l'emploi. 

52. Les normes de l'emploi et du temps de travail en mutation. 

Les débats autour de la notion de travail et de l'évolution du travail sont 

multiples et contradictoires. Le chômage de masse et la remise en cause de l'emploi 

stable sont-ils le reflet d'une crise du travail ou d'un changement profond sur la 

Comme tendent à le montrer les expériences suédoises (Anxo, 1992,1995) ou norvégiennes (Anxo, 

Locking, 1995) 



manière d'envisager le rapport de l'homme au travail ? Partant d'une critique du 

travail, notamment la distinction entre oeuvre et travail (Arendt, 1988), de son 

évolution et de sa forme actuelle, un premier débat porte sur l'essence du travail. Soit 

il s'agit de mettre en avant le caractère fondamental du travail salarié dans notre 

société moderne (Arendt, op.cit. ; Gorz, 1988; Méda, 1995) et d'appréhender la 

centralité et le sens du travail au travers de la possession d'un emploi dans une 

logique économique, rationaliste et capitaliste. Soit le travail salarié n'est considéré 

que comme une forme historique particulière du développement de la société 

industrielle (Schwarz, 1994 ; Supiot, 1993). 

A partir de ce premier débat, c'est la question du travail comme lieu 

d'autonomie, de réalisation de soi et d'intégration sociale, qui est posée. Pour certains 

auteurs, c'est la fin du travail autonome et l'effondrement des valeurs traditionnelles 

liées au travail (Castel, 1995 ; Gorz, op. cit ; Méda, op. cit). L'affaiblissement du lien 

salarial, constaté au travers de la précarisation des rapports de travail, conduit à une 

crise du  lien social (Paugam, 1994 ; Rosanvallon, 1995). Ce qui conduit à prédire à 

terme la fin du travail (Rifkin, 1996). Malgré ces sombres prédictions, d'autres 

auteurs maintiennent l'idée d'un travail comme un acte humain essentiel et un lieu 

de réalisation de soi. Le travail salarié permet la production de normes et de culture 

dans les organisations (Laville, 1994 ; Perret, Roustang, 1993 ; Sainsaulieu, 1987, 

1995), essentiellement parce que le travail a une valeur collective (Bidet, 1993 ; 

Schwarz, 1988 ; Vincent, 1987; Zarifian, 1991, 1993). Ces thèses conduisent à 

s'opposer à l'idée d'une fin inéluctable du travail comme valeur centrale des rapports 

humains dans une société moderne (Schnapper, 1997 : Grozelier, 1998). 

Ces débats s'inscrivent dans la réalité et les multiples évolutions du travail et 

d'une forme de travail -le salariat- qui s'est instaurée de manière généralisée depuis 

la révolution industrielle, pour représenter aujourd'hui près de 90°/0 de la population 

active (Grozelier, op. cit.). Avant la première moitié du 19ème siècle, la population 

des travailleurs étaient majoritairement composée d'agriculteurs, de travailleurs 

indépendants, de commerqants. Durant la seconde moitié du 19ème siècle, le travail 

industriel se développe et la population ouvrière augmente. Du début du 20ème 

siècle jusque 1974, les volumes d'emplois semblent se déplacer d'un secteur à 

l'autre1 : une diminution importante des emplois dans l'agriculture, une progression 

Grozelier (opcit., p26) souligne les évolutions suivantes : "La proportion d'emplois dans l'agriculture 

chute ainsi de 43% en 1906 à 11% en 1975. Durant la même période, la proportion d'emplois masculins 



forte des emplois dans l'industrie, plus lente dans le tertiaire. A partir de 1974, après 

le premier choc pétrolier, l'activité économique se ralentit et l'emploi industriel se 

dégrade de manière importante (la perte d'emploi dans l'industrie représente un 

million de postes de 1974 à 1984). Le secteur tertiaire continue sa progression et reste 

le principal secteur de création d'emplois, mais ne permet pas de limiter le chômage 

massif - de 500 000 personnes en 1974 à plus de 3 millions en 1992, 3,3 millions en 

1996, soit plus de  12% de la population active (Laville, 1997)-. Aujourd'hui, l'une des 

principales caractéristiques du monde du travail est d'abord la crise de l'emploi. 

Mais l'emploi est également caractérisé par des formes de travail aux marges du 

salariat, bien qu'elles en soient le plus souvent dérivées. En premier lieu, si 90(% des 

actifs sont salariés, 10% se situent en dehors du rapport salarial. Il s'agit pour la 

plupart de travailleurs indépendants, artisans ou commerçants, d'employeurs, et 

d'aides familiaux. Cependant, la notion de travailleur indépendant recouvre des 

réalités les plus diverses, et est parfois dénoncée comme moyen de contourner des 

dispositions réglementaires et sociales permettant d'économiser des coûts salariaux. 

Ce que l'inspection du travail qualifie par ailleurs de fausse sous-traitance. D'autres 

emplois encore se situent à la limite de la légalité, voir hors cadre légal dans le cas du 

travail clandestin. En second lieu, se développe de manière significative le temps 

partiel (845 000 emplois à temps partiel créé depuis 10 ans), revendication des 

salariés à l'origine (temps choisi), outil de flexibilité généralisé pour les entreprises 

(temps contraint). Le contrat à temps partiel ne constitue pas un emploi type (au sens 

généralisé du terme), bien que son extension et son intensification dans certains 

secteurs d'activité laissent supposer qu'il constituera à terme une norme d'emploi (en 

1996, le temps partiel représente 16% de l'emploi total, source OCDE, 1997). Le 

travail à temps partiel apparaît comme une forme de précarisation de l'emploi, 

compte tenu notamment des caractéristiques de la population salariée (féminine, peu 

qualifiée) et des conditions de travail dévaluées (Maruani, Nicole-Drancourt, 1989 ; 

Nicole-Drancourt, 1990). 

Enfin, la précarisation de l'emploi ne se situe pas seulement dans l'écart de 

progresse de 30 à 48% dans l'industrie, et de 27 à 41% dans le tertiaire. Pour les femmes, l'évolution se 

joue différemment. Si la proportion d'emplois féminins dans l'industrie ne progresse pas entre 1906 et 

1975, restant aux alentours de 26"/0 (...), en revanche dans le tertiaire, elle connaît une très forte 

progression : de 30 à 66%. Cette évoltuion se fait au détriment des emplois dans l'agriculture.". 



certaines formes de contrat salarié à horaires réduits par rapport à la forme classique 

que constitue le contrat de travail à durée indéterminée et à temps complet. Stages, 

emplois d'insertion et contrats aidés, à durée limitée, représentent également des 

formes d'emploi salarié particulières et atypiques. En mars 1995, dans le secteur 

privé, les contrats à durée déterminée, les missions d'intérim, les contrats 

d'apprentissage, les stagiaires et contrats aidés, concernent 1 437 000 personnes (1 182 

000, en 1990). Dans le secteur public, les stagiaires et les contrats aidés (sans compter 

les vacataires) représentent 246 000 personnes (142 000, en 1990)l. Le développement 

de ces formes d'emploi s'inscrit dans un double mouvement. D'une part, les contrats 

temporaires répondent à des enjeux de flexibilité liés aux variations saisonnières des 

charges d'activité des entreprises, se sont développés en parallèle avec l'évolution du 

travail salarié et se sont intensifiés avec le processus de tertiairisation de l'économie 

(Laville, 1997). D'autre part, les politiques de l'emploi ont placé, depuis 1973, la 

notion d'insertion au coeur des dispositifs visant à améliorer l'employabilité d'abord 

des jeunes sans qualification, puis des chômeurs de longue durée, enfin, de toutes les 

catégories de la population active en situation de rupture d'emploi (Wuhl, 1996). 

Au delà des débats sur la notion de travail, de l'évolution des normes de 

l'emploi et du temps de travail, vers une forme de précarisation, il semble que le 

processus majeur qui caractérise l'évolution du travail salarié est la tertiairisation de 

la division du travail. Perret (1997) rend compte de deux points de rupture 

importants : l'hétérogénéité croissante du travail "en termes de compétences requises, 

de mode d'engagement et de structuration des rapports sociaux, de reconnaissance et 

de statut social" ; "la perte progressive de l'autonomie du travail en tant qu'espace de 

socialisation". 

Les normes de l'emploi sont incontestablement en pleine mutation. Mais ces 

transformations liées aux évolutions sont difficilement séparables de l'évolution du 

cadre législatif qui fonde, quasiment dès son origine, le rapport salarial. Normes 

d'emploi et normes du temps de travail sont étroitement liées. Le premier cadre 

juridique du contrat de travail apparaît après la Révolution française, avec la mise en 

place du contrat de "louage de services" (Boissonnat, 1995). Le travail devient 

quelque chose de quantifiable, négociable, indépendant de la personne ou du 

travailleur. Au cours du 19ème siècle, le travail salarié industriel se développe sur la 

base des pratiques du travail agricole, mais constitue peu à peu un prolétariat 

Source INSEE, enquête emploi, citée par Grozelier (op. Cit.) 



industriel aux conditions de travail et de vie difficiles. En 1841, l'État impose un 

dispositif législatif visant à limiter le travail des enfants. En l'occurrence, la loi d u  22- 

3-1841 marque la naissance du droit du travail et du droit de la personne dans la 

relation à l'employeur. Mais à partir de là, l'évolution du cadre juridique en France 

va constituer la composante principale de la régulation salariale. 

Les normes de l'emploi vont donc ensuite s'inscrire directement et durablement 

en référence à une norme du temps de travail. Jusqu'au début des années 1980, la 

notion d'emploi salarié renvoie essentiellement à la prédominance du contrat de 

travail à durée indéterminée, à l'unicité de l'employeur, à une durée hebdomadaire 

de travail relativement stable et légalement définie. La norme de l'emploi s'appuie 

sur trois critères (Tollet et Gavini, 1994) : les critères de collectivité (le temps de 

travail s'applique uniformément à tous les salariés de l'entreprise), de stabilité (en 

dehors du recours aux heures supplémentaires, il est difficile de faire varier la durée 

hebdomadaire ou mensuelle du temps de travail) et de légalité (les règles légales ou 

conventionnelles s'appliquent dans l'entreprise). Toutefois, la norme en matière de 

temps de travail, imposée par le cadre juridique français, est en voie de 

déconstruction à partir de trois niveaux (rapport du CSERC, 1998). 

En premier lieu, la mise en place des horaires flexibles avec l'accord du personnel 

(ordonnance du 26-3-1982) a introduit l'individualisation progressive des horaires de travail, 

dans un premier temps, en vue de satisfaire les souhaits des salariés, puis dans un second 

temps, pour permettre aux entreprises de développer une certaine souplesse de leurs 

structures. Ce processus s'est accentué notamment à partir de la loi de janvier 1981 donnant 

une définition très large du travail à temps partiel, puis du temps partiel annualisé. A l'opposé 

du travail à temps plein, le contrat de travail à temps partiel est fondé sur un horaire 

individuel. 

En second lieu, la définition hebdomadaire de la durée du travail a été remise en cause 

par différentes formes d'aménagement du temps de travail (modulation, équipe de 

suppléance, le travail de fin de semaine, repos compensateur de remplacement, compte 

épargne-temps). La loi est allée dans le sens d'une flexibilité croissante, notamment avec les 

dispositifs d'annualisation totale du temps de travail (modulation de type 1, de type 2, et de 

type 3). Plus récemment encore, certaines limitations de la durée hebdomadaire, telles que le 

décret de 1936 dans le secteur bancaire, obligeant la répartition de la durée de la semaine sur 

cinq jours, ont été réduites (décret du 31-3-1997). 

En troisième lieu, une place croissante a été donnée aux accords dérogatoires de plus en 



plus décentralisés en matière de détermination du temps de travail. Depuis les lois du 16-1- 

1982 et du 13-11-82, les entreprises ont l'obligation de négociation annuelle du temps de 

travail et les dispositifs légaux centralisés se sont peu à peu substitués aux accords au sein de 

l'entreprise ou au niveau de la branche. La remise en cause du caractère central de la norme a 

pu donner lieu à la suppression de la norme elle-même, obligeant l'entreprise à passer par la 

négociation pour instituer des règles nouvelles en matière d'aménagement et de durée du 

travail. 

C'est dans ce contexte législatif de déconstruction de la norme de temps de 

travail, que s'est inscrit la loi Robien (loi du 11-6-96) visant à promouvoir l'idée d'une 

réduction du temps de travail en vue de préserver ou développer l'emploi. Ce 

dispositif législatif a finalement rencontré un succès relatif (1 743 conventions 

signées, pour moitié en dispositif offensif, pour l'autre moitié sur un volet défensif, 

235 000 salariés concernés, de novembre 1996 à février 1998). Dans quatre accords sur 

dix, la réduction du temps de travail s'est effectuée seulement sur la durée 

hebdomadaire, pour les autres accords, elle a été opérée sur des bases plus larges que 

la semaine (Le Corre, Doisneau, 1998). Dans trois accords sur quatre, il y a eu 

réorganisation du travail soit pour augmenter la durée d'utilisation des équipements, 

soit pour allonger la durée d'ouverture, mais surtout pour répondre aux fluctuations 

des charges d'activité. Sur l'ensemble des accords dits "De Robien", la part des 

emplois sauvegardés ou des emplois sur lesquels les entreprises se sont engagés à 

embaucher, représente environ 11% des effectifs concernés. 

Encadré 1.1 : la loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail. 

Les entreprises qui, par accord collectif, réduiront la durée du travail de tout ou partie de leurs 
effectifs de 10% (ou de 15%) et porteront le nouvel horaire collectif au plus à 35 (ou 32) heures 
avant le ler janvier 2000, bénéficieront d'un allégement de cotisations sociales patronales à 
condition qu'elles embauchent 6% de salariés en plus (passage aux 35 heures), 9% (passage 
aux 32 heures), effectif maintenu pendant deux ans. 

Pour les entreprises dans lesquelles la réduction du temps de travail préserve 6% ou 9% des 
emplois alors qu'une procédure de licenciement pour motif économique était prévue, l'aide 
sera également versée. L'aide, accordée pendant cinq ans, sera dégressive. 

Par exemple, en cas de passage aux 35 heures, elle ira de 9000F par salarié en 1998 à 5000F en 
2002. Il est prévu qu'elle soit remplacée à terme par une aide pérenne. La loi prévoit divers cas 
de majoration de cette aide en cas d'accord innovant, ou d'embauche de publics prioritaires 
(jeunes, travailleurs handicapés, chômeurs de longue durée). 

(CSERC, 1998) 



Dans la continuité du  dispositif "De Robien", dont il est en partie inspiré, la loi 

d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail ou dispositif 

dit "Aubry", précède le passage à la durée légale de 35 heures, met en oeuvre des 

systèmes d'allégement des cotisations sociales patronales afin d'encourager 

l'anticipation de l'obligation légale au niveaux des entreprises (cf. encadré 1.1). 

Cette loi s'inscrit dans les politiques des pouvoirs publics en matière d'emploi et 

renforce l'idée ancienne, déjà présente dans les rapports du Plan à la fin des années 

1970, qu'une réduction de la durée du travail pouvait constituer un instrument de 

lutte contre la montée du  chômage (Cahuc, Granier, 1997). Le passage aux 39 heures 

et la cinquième semaine de congés payés en 1982 en sont les premières illustrations. 

Toutefois, la relation entre temps de travail et création d'emploi est soumise à de 

nombreux débats entre les experts. Nous proposons donc de les éclairer. 

93. La relation entre diminution du temps de travail et création d'emplois. 

Sur le plan social, la réduction du temps de travail est une revendication 

ancienne et traditionnelle des mouvements ouvriers, développée dès 1880 avec la 

journée des 8 heures, imposée par la loi du 23-4-1919. Cette revendication s'appuie 

sur une logique "redistributionniste" (Boulin, 1994b) des richesses du capital vers le 

travail, la réduction du  temps de travail étant accompagnée par ailleurs d'une 

augmentation du revenu du travail salarié. Si les premières formes de réduction du 

temps de travail ont répondu à des enjeux d'amélioration des conditions de travail, 

elles ne sont mises en oeuvre réellement qu'à partir de conflits sociaux très durs 

(Bloch-London, Marchand, 1990). Au travers de ces revendications collectives, 

apparaît la notion de partage du travail en faveur de l'emploi, notamment durant la 

crise des années 1930, et qui conduit les pouvoirs publics à légiférer en matière de 

réduction de la durée du  travail afin de combattre le chômage (voir les accords de 

1936). 

Sur le plan politique, la logique d'un partage du travail pour lutter contre la 

crise de l'emploi s'inscrit dans des enjeux majeurs et des réalités socio-économiques 

complexes. En simplifiant, il s'agit de déterminer si la diminution collective de la 

durée du temps de travail peut accroître l'emploi, favoriser une meilleure répartition 

du travail salarié et des revenus, sans freiner la croissance et le développement 

économique des entreprises. La question est d'autant plus polémique que 



l'expérience la plus récente en la matière ne permet pas d'y répondre, ou néanmoins 

conduit les autorités publiques à poser le problème avec circonspection. Avant le 

passage aux 39 heures et la mise en oeuvre d'une cinquième semaine de congés 

payés, les simulations macro-économiques permettaient de prévoir une création de 

150 à 350 000 emplois. Or, les estimations a posteriori ont démontré, suivant les 

techniques statistiques et les hypothèses d'analyse, que la loi sur les 39 heures n'a 

donné lieu qu'à la création de 30 000 à 150 000 emplois (Cahuc, Granier, 1997). L'effet 

attendu par la réduction du temps de travail a, semble-t-il, été absorbé par les gains 

de productivité opérés par les entreprises. Et l'échec du dispositif s'explique autant 

pour des raisons politiques (caractère obligatoire et échec des négociations) 

qu'économiques (compensation salariale totale). 

Sur le plan macro-économique, la relation entre réduction du temps de travail 

et création d'emplois est soumise à de nombreux débats. En effet, l'évaluation des 

conséquences d'une diminution collective de la durée du travail conduit à des 

résultats les plus variés, parfois contradictoires, suivant les différents scénarios 

retenus. A propos du passage aux 35 heures, nous pouvons retenir en simplifiant 

avec exagération, trois types de réponses proposées par les acteurs politiques et 

économiques, s'appuyant sur des simulations chiffrées par des instituts de 

conjoncture économique (Delalande, Holcman, Lelièvre, 1998). Pour les tenants de la 

réduction du temps de travail, la réforme Aubry peut conduire à la création de près 

de 700 000 emplois. A l'opposé, les détracteurs du dispositif soutiennent l'idée que la 

loi sur les 35 heures peut conduire à une baisse significative de l'emploi, dans la 

mesure où elle n'est pas supportable financièrement et qu'elle posera des problèmes 

d'organisation. Entre ces deux positions, les estimations divergent en fonction des 

hypothèses retenues (entre 450 et 700 000 créations d'emplois), mais les analystes 

insistent tous sur la nécessité de rassembler de nombreuses conditions favorables à la 

mise en place des 35 heures pour conjurer la montée du chômage et créer de l'emploi. 

On peut distinguer quatre dimensions principales ou mécanismes dans un 

scénario de réduction généralisée du temps de travail (Cette, Gubian, 1997). En 

premier lieu, la réduction du temps de travail comporte un effet "partage de l'emploi" 

(application de la règle de trois). Toutefois à moyen terme et en l'absence de 

réorganisations, elle induit une hausse des coûts (augmentation du coût du capital 

par unité produite) et comporte des effets défavorables sur l'inflation et l'activité. Au 

final, les effets sur l'emploi sont atténués par le coût global de la réduction du temps 

de travail. En second lieu, la réduction du temps de travail conduit à des 

réorganisations des systèmes de production et à un allongement du temps 



O 

d'utilisation des équipements. A moyen terme, le coût en capital par unité produite 

diminue et la productivité est améliorée. Les effets sont favorables pour l'emploi, 

mais également pour la compétitivité, la croissance et les comptes publics. En 

troisième lieu, si les pertes de rémunération directement liées à la réduction du temps 

de travail sont totalement compensées, la demande de consommation augmente mais 

les investissements des entreprises diminuent, et l'inflation se développe. Au final, la 

compensation salariale tend à affecter l'emploi, la croissance et les comptes publics. 

C'est pourquoi, enfin, à partir des gains opérés sur la diminution des allocations 

chômage (plus d'emplois, moins de chômeurs) et de l'augmentation des cotisations 

sociales (élargissement de l'assiette), il est possible d'envisager une subvention à la 

réduction du  temps de travail et de procéder par incitations financières afin de 

maintenir les niveaux de rémunération. 

Les conditions d'une réduction collective du temps de travail sont multiples et 

complexes. Nous pouvons néanmoins en retenir quatre éléments principaux : la 

combinaison entre réduction et réorganisation du temps de travail, l'influence de la 

compensation salariale, la mise en oeuvre de dispositifs d'incitation, le statut légal et 

les modalités de la diminution du temps de travail. 

1/ L'une des conditions essentielles pour que la réduction du temps de travail 

puisse créer de l'emploi réside donc dans la nécessité de l'articuler avec des modes de 

réorganisation du temps de travail, visant notamment à allonger la durée 

d'utilisation des équipements (Cette, Taddéi, 1994). Si on associe réduction et 

réorganisation du temps de travail (2RT), il est possible de pallier l'augmentation des 

charges et de la masse salariale en opérant des gains de productivité liés à une 

meilleure organisation du travail, en particulier le développement du travail posté et 

l'allongement de la durée d'utilisation des équipements. Mais, l'intérêt d'un 

processus de réduction-réorganisation du temps de travail dépend également du 

contexte international dans lequel il s'inscritl. Dans tous les cas, la réduction de la 

A ce titre, à partir d'une série de simulations macro-économiques (modèles Hermes), Cette et Taddéi 

estiment les résultats d'une 2RT dans l'absolu, mais également en fonction de l'environnement 

international. Dans le premier cas, il est envisageable d'observer une réduction progressive de la 

réduction du  temps de travail permettant d'améliorer significativement l'emploi. Grâce à une 

augmentation de la productivité du capital (allongement de la durée d'utilisation des équipements), la 

compensation salariale peut être intégrale. Le processus d'une 2RT conduit par ailleurs à une 

amélioration simultanée de la croissance, de l'emploi, des finces publiques et des comptes extérie~irb. 



durée du travail doit être organisée de manière à ne pas augmenter le coût de 

production des entreprises, mais conjointement, elle doit être suffisamment 

substantielle pour contraindre les entreprises à une réorganisation de la production. 

2 /  Le processus de réduction du temps de travail conduit à une augmentation 

des coûts de production (à salaire égal, il y a augmentation du coût du capital par 

unité produite). Se pose donc la question complexe de la compensation salariale . Au 

niveau des salariés, l'arbitrage se situe entre le développement du temps libre et la 

diminution du revenu. En ce sens, il y a risque de diminution du pouvoir d'achat, les 

organisations syndicales s'y opposent (Freyssinet, 1996) et les salariés ont des 

positions les plus diverses en fonction de leurs contraintes budgétaires et de 

l'opportunité de maintenir ou développer l'emploi dans leurs entreprises (Baesa, 

1996). Au niveau des structures productives, compte tenu des contraintes de 

compétitivité, il y a rejet de l'accroissement du coût salarial directement lié à une 

réduction du  temps de travail totalement compensée. De manière générale, la 

compensation salariale dépend de nombreux facteurs : la variation des taux de 

salaires nominaux, du nombre d'heures supplémentaires, du niveau de l'emploi, de 

la productivité du travail, des différents coûts de production autres que la masse 

salariale (Freyssinet, op. cit.). 

3 /  L'amélioration des finances publiques, liée à une diminution des coûts 

sociaux du chômage et à un élargissement de l'assiette des cotisations sociales, 

permet d'envisager la mise en place d'incitations financières à la réduction du temps 

de travail. Il s'agit en l'occurrence, de constituer une aide de l'État pour la 

réorganisation des entreprises et la compensation des pertes de pouvoir d'achat des 

salariés (Confais & al, 1993). Tel fut l'esprit de la loi "Robien" en 1996. Le problème 

est alors celui du calibrage de l'incitation financière, qui doit être suffisamment 

importante pour encourager les entreprises sur la voie d'une réduction significative 

de la durée du travail, mais qui ne doit pas ex post conduire à un déséquilibre des 

Dans le second cas, les résultats diffèrent selon que la 2RT n'est pratiquée que dans un seul pays ou 

également pratiquée dans une coilîmunauté de pays. En ce sens, une généralisation du mouvement de 

2RT permet d'envisager (dans sept États européens) "un gain net de 1 250 000 riiiplois sur cinq ans,  ainsi 

que des baisses de prix à la consonznzation de 3,5% à 4%, une amélioration du solde extérielrr de 0,1% à 0,4% de 

PIB à nzoyen ternze et enfin tine anir'lioration dti solde public de 0,3% à 1,4% de PIB selon les pays" (Cette, 

Taddéi, op. cit., p107). 



comptes publics. En ce sens, la loi Robien aurait été victime de son succèsl, 

notamment parce qu'elle était calibrée au delà du "taux d'équilibre" (Cette, Gubian, 

1997). Mais, la mise en oeuvre de dispositifs d'incitation financière n'épuise pas le 

problème de la compensation salariale, il permet seulement de réduire la distance 

entre les positions des acteurs. Par ailleurs, elle comporte des effets différenciés sur le 

chômage, entre les populations qualifiées et les non qualifiées (Granier, 1997). 

4/ Le statut de la durée du temps de travail et les modalités de sa mise en 

oeuvre sont au centre des débats qui animent la réflexion sur l'intérêt d'une réduction 

de la durée du travail pour créer de l'emploi. En premier lieu, il existe des 

divergences sur le lien entre durée effective et durée légale du travail. Cahuc et 

Granier (1994) estiment pour leur part que l'abaissement de la durée légale peut 

conduire à une augmentation de la durée effective. A contrario, Freyssinet (1997) en 

s'appuyant en particulier sur l'expérience des 39 heures, mais également sur l'histoire 

de la diminution de la durée légale du travail, considère que des ajustements 

progressifs s'opèrent pour conduire à une relative équivalence entre temps effectif et 

norme juridique. Il serait donc possible d'agir sur la durée légale pour diminuer la 

durée effective et susciter un processus de partage du temps de travail. En second 

lieu, de nombreuses modalités d'aménagement et de réduction du temps de travail 

peuvent être envisagées entre une conception idéaliste de la semaine de quatre jours, 

de 32 heures (Larrouturou, 1995), et des formes les plus diversifiées, -portant sur la 

journée, la semaine, ou l'année-, qui sont différemment appréciées par les salariés 

(Cette, Gubian, 1997). 

En conclusion, nous pouvons souligner que s'il existe un lien étroit entre 

création d'emploi et réduction du temps de travail, la multiplicité des résultats, peu 

homogènes et parfois contradictoires, proposés par les simulations macro- 

économiques conduisent à en estimer les effets avec circonspection. Dans tous les cas, 

même dans le cadre d'une réduction "autoritaire", la réduction du temps de travail ne 

permettra pas d'éradiquer le chômage (Cahuc, Granier, 1997). 

En effet, d'une part, il est impossible d'appliquer une simple règle de trois et la création 

d'emplois ne peut être directement fonction du taux de réduction du temps de travail ; il n'y a 

pas de substitualité immédiate des chômeurs et des heures libérées. D'autre part, les 

Comme le soulignait Bezat J-M, avant le retrait du dispositif Robien, dans un article du Monde, "Le 

gouvernement cherche à limitier l'usage de la loi Robien", 25 janvier 1997, in Méda 1997. 



contraintes et les mécanismes économiques impliquent la nécessité de réunir certaines 

conditions, dont : 

- l'accompagnement de la réduction du temps de travail par la réorganisation des entreprises 

permettant un accroissement de l'utilisation du capital, 

- une compensation salariale limitée pour ne pas augmenter le coût de la masse salariale et le 

coût unitaire final des produits, 

- la mise en place d'incitations financières constituant une aide de l'État pour la réorganisation 

des entreprises et la compensation des pertes de pouvoir d'achat des salariés, 

- et, la possibilité de varier les modalités de l'aménagement du temps de travail afin de 

développer la flexibilité des structures organisationnelles. 

Si la réduction du temps de travail s'inscrit dans une tendance ancienne, elle est 

aujourd'hui moins de nature revendicative et correspond de plus en plus à un 

instrument de lutte contre le chômage. Dans cette logique, les pouvoirs publics ont 

entrepris une démarche de diminution collective de la durée du temps de travail, 

basée dans un premier temps sur une loi d'orientation et d'incitation encourageant 

les entreprises à baisser l'horaire moyen hebdomadaire à 35 ou 32 heures pour l'an 

2000 ou 2002 (entreprises de moins de dix salariés). Selon Aznar (in Gauthier, Savel, 

1998), "ce n'est pas un événement inattendu ou incongru, ce n'est pas un caprice 
technocratique, mais l'illustration d'une tendance socio-économique lotrrde ; une modalité 

d'adaptation parmi d'atitres, du système législatif au système technologique ; un chapitre 

d'une histoire dont les prochains chapitres seront peut-être les 32 heures ou l'organisation 

d'années de formation tous les dix ans". La loi Aubry correspond à un choix de société 

dont les conséquences restent encore difficilement évaluables au niveau de la nation, 

malgré l'étendue des recherches et des travaux de simulation macro-économique, 

mais qui très certainement va perturber les fonctionnements organisationnels des 

entreprises. Dans la section suivante, nous proposons de poser le problème au niveau 

de l'entreprise. 



Section 2. Réduire et réorganiser le temps de travail dans 
l'entreprise. 

Après avoir posé le problème de la réduction du temps de travail au niveau de 

la nation et abordé en particulier la relation entre le temps de travail et la création 

d'emplois, il nous importe de resituer la question d'une diminution collective et 

généralisée au niveau de l'entreprise. Compte tenu des choix gouvernementaux en 

matière de temps de travail et de politique de l'emploi (la loi d'orientation et 

d'incitation au passage à 35 heures), le problème posé aux entreprises est double. 

D'abord, il s'agit à la fois d'évaluer le coût d'une éventuelle réduction du temps de 

travail et la nécessité ou non d'embaucher de nouveaux salariés pour remplacer les 

heures perdues. Ensuite, il convient d'apprécier s'il est opportun de profiter des effets 

d'aubaine (les dispositifs d'incitation) pour anticiper ou non le passage aux 35 heures. 

Nous n'avons pas l'ambition ici de donner des réponses définitives à ces 

questions particulièrement complexes tant les réalités des entreprises sont multiples, 

ou encore d'arbitrer le débat qui oppose le gouvernement et les organisations 

représentatives des entrepreneurs. Toutefois, il nous semble utile d'apporter un 

ensemble de réflexions sur les mécanismes et les intérêts économiques d'une 

réduction du temps de travail à l'intérieur de l'entreprise. 

Dans un premier temps (SI), nous décrirons les mécanismes en jeu dans une 

réduction-réorganisation du temps de travail de l'entreprise, tels que les présentent 

Cette et Taddéi (1994). Dans un second temps (52), la réflexion portera davantage sur 

les mécanismes micro-économiques propres à la loi d'orientation et d'incitation au 

passage aux 35 heures. Enfin, nous proposerons quelques évaluations et remarques 

complémentaires sur le dispositif "Aubry". 

51. Les mécanismes en jeu dans une réduction-réorganisation du temps de 

travail. 

Une réduction-réorganisation du temps de travail comporte de nombreux effets 

micro-économiques sur les coûts de l'entreprise, et au final, sur le coût unitaire de 

production. Nous proposons ici sommairement de les retracer à partir des travaux de 

Cette et Taddéi (1994) (cf. Graphique 1.1). Les trois éléments fondamentaux 



générateurs d'une modification des coûts de production sont : la réorganisation du 

temps de travail, la réduction du temps de travail et la compensation salariale, 

éventuellement octroyée pour pallier la perte de rémunération des salariés de 

l'entreprise. Les effets se portent sur le coût du capital et le coût du travail par unité 

produite. 

Graphique 1.1 : Réduction-réorganisation du temps de travail 
et coût de production 

Réorganisation 

Durée d'utilisation 
Productivité horaire 

du travail et du capital 

par unité produite 

Coût de production unitaire 

unité produite 

(in Cette, Taddéi, 1994, p53) 

Si aucun aménagement du temps de travail n'est effectué (et notamment s'il n'y 

a pas de développement du travail posté), la réduction du temps de travail conduit 

nécessairement à une diminution équivalente de la durée d'utilisation des 

équipements, et a fortiori d'un augmentation du coût du capital. Par contre, la 

réorganisation du temps de travail peut améliorer la rentabilité du capital lorsque 

l'aménagement permet de réduire les temps morts, de rationaliser le processus de 

production, et surtout, de développer le temps d'utilisation des investissements 

matériels. En ce cas, le coût du capital diminue en fonction de l'augmentation de la 

durée d'utilisation des équipements puisque le niveau de production augmente. 

Par ailleurs, la conjonction de la réduction du temps de travail et de la 

compensation salariale affecte le taux de productivité horaire du travail et du capital. 



En effet, la réduction du temps de travail (non réorganisée) conduit à une diminution 

du niveau de production de  l'entreprise. S'il n'y a pas de réorganisation conjointe du 

processus de production, la durée d'utilisation des équipements diminue et la 

productivité horaire du capital tend à baisser également. En conséquence, le coût du 

capital par unité produite tend à augmenter. De la même manière, si la réduction du 

temps de travail est totalement compensée, la masse salariale reste constante à un 

niveau de production pourtant inférieur. La productivité horaire du travail tend à 

diminuer et le coût du travail par unité produite tend à augmenter. 

Compte tenu de ces différents mécanismes, Cette et Taddéi (op.cit.) proposent 

donc d'associer directement réduction et réorganisation du temps de travail. En ce 

sens, une "2RT" et une compensation salariale comportent les différents effets 

suivants. 

Si la compensation salariale conduit à une augmentation du coût du travail par 

unité produite, la 2RT peut permettre le développement de gains de productivité 

horaire. D'une part, elle permet de réduire les temps de pause et suscite une 

organisation plus rationnelle du temps de travail. D'autre part, elle peut conduire à 

une intensification des contenus et des rythmes de travail. Enfin, le développement 

d'horaires atypiques (de nuit, de fin de semaine) permet l'allongement de la durée 

d'utilisation des équipements. Au final, la productivité horaire du travail et du 

capital diminuent de manière plus ou moins importante en fonction du niveau de 

compensation salariale. Le coût de production unitaire global varie de la manière 

suivante. 

" E n  réstlrné, le coîit iinitaire globale de prodtlction est : 

- abaissé par les gains de prodzrctivité induits par la rédtlction d u  temps de trazlail; 

- atlgrnenté par les rneszlres de conzpensafion salariale associbes h la 2RT, et ce d 'au tan t  pliis que  

1 ' intensité capitalistiqtle est faible:' 

-abaissé par les réorganisations (c'est-à-dire 1 'extension d u  trazlail posté), si  elles pernzettent d'allonger 

la durée d ' i~f i l i sat ion des éqi~ipenients ,  et cela d'autant p l t~s  que l ' intensité cnpitnlisfiqt~e est forte. " 

(Cette, Taddéi, op. cit., p54) 

Mais la modification du  coût unitaire global de production va influencer un 

ensemble de variables essentielles pour l'entreprise : le prix de vente unitaire, la 

rentabilité unitaire, le niveau d'activité de l'entreprise, les effectifs et les 

investissements. Ainsi, si la 2RT est favorable à l'entreprise (diminution du coût 

unitaire global), les effets peuvent être différemment répercutés sur le prix de vente, 

soit par une baisse des prix, soit par un maintien du prix au profit de l'accroissement 



de la rentabilité. Si le prix de vente est baissé, la compétitivité de l'entreprise est 

accrue et le niveau global de l'activité augmente. La 2RT conduit l'entreprise vers la 

croissance. Du fait d'un effet de partage de l'emploi, l'entreprise doit embaucher, 

mais ces nouveaux emplois sont financés par les gains de productivité opérés grâce à 

la 2RT. En termes d'investissement, l'allongement de la durée d'utilisation des 

équipements conduit à une économie de capital, mais permet également de 

rentabiliser plus rapidement les investissements précédents et futurs. En ce sens, 

l'innovation organisationnelle peut conduire à des innovations techniques, certes 

plus onéreuses, mais rentabilisées à plus court terme dans le cas d'un passage à un 

travail posté. 

Les effets d'une 2RT sont variés et semblent finalement très dépendants des 

comportements des acteurs. En premier lieu, les salariés et leurs représentants 

interviennent non seulement dans la définition des modalités de la réorganisation, 

mais également sur le niveau de compensation salariale, qui intervient de manière 

importante sur la productivité horaire du travail et du coût du travail par unité 

produite. Cela influe directement sur l'intérêt d'une 2RT pour l'entreprise. En second 

lieu, les effets d'une réorganisation et d'une réduction du temps de travail sont 

fonction des décisions que prennent les dirigeants en matière de répercussion de la 

diminution du coût unitaire global sur la rentabilité ou le prix de vente. A ce titre, 

Cette et Taddéi soulignent deux possibilités : 

"- si le chef d'entreprise arbitre en  faveur de sa rentabilité et n e  modifie pas le prix de zielzte 

trnitaire, la 2RT n'aura azrctilz inzpact inznlédiat s u r  le niveau d'activité.  Pour l'enzploi, l'inzpact se 

linzitera à l'effet de  partage atténtré des gains de prodtlctivité indtrits. Pour 1 'inziestissement, il s'agira 

de  l'effet direct de  l 'allongew~ent de la durée d'trtilisation, de  celui const i tz~é par l'amélioration de la 

rentabilité, et de l'impact des gains de prodtictivité indtrits ; 

- si le chef d'entreprise arbitre pltrtôt e n  faveur d'trize baisse dtl prix de ven te  unitaire (la 

rentabilité par trnité produite demetlrant inchangée), le niveau d'activité sera stiiiz~ilé par 1 'amélioration 

d e  la compétitivité-prix,  ce q u i  amènera l'enzploi à évoltter to~i jot lrs  p l~rs  fnvorablen~ent  q t ~ r  dans 

l'lzypotizèse précédemment décrite. L'investissenzent pourra évoluer pltisfaz~or.ablenze~zt si l'effet positif 

de  l'accélération de  la croissa~zce l 'emporte,  ou nzoilzsfavorablenzent si l'effet de  la stagnation de la 

rentabilité est pltrs inzportarzt. Cela dépendra de la sittration initiale de l'entreprise ati nionieizt de la 

2RT. " (Cette, Taddéi, op. cit., p58) 

Voici donc brièvement résumés les principaux mécanismes d'un processus de 

réduction-réorganisation du  temps de travail. L'intérêt de la démarche pour 



l'entreprise semble majeur. Pourtant, il convient néanmoins de rappeler, à notre sens, 

deux limites essentielles : la première porte sur les simulations économiques 

proposées par les analystes, la seconde, sur les aspects de la répartition des surcoûts 

associés à une réduction du temps de travail. 

En premier lieu, ce modèle micro-économique est sous-tendu d'hypothèses 

favorables à la démarche et construit sur la base de monographies particulières. Il 

prend notamment peu en compte des éléments de coûts associés à la démarche elle- 

même, qui pourraient être les plus diversifiés selon l'entreprise et le climat social qui 

la caractérisel. Par ailleurs, la problématique de la réorganisation du temps de 

travail, telle qu'elle est développée, s'inscrit davantage dans des entreprises de 

production où le coût du capital investi est plus important que dans une grande 

partie des entreprises du secteur des services (et notamment, les petites structures 

n'ayant que peu de capital investi). Enfin, il importe de rappeler qu'il est difficile de 

mesurer ces effets à moyen ou long terme (encore qu'il s'agisse d'une constante dans 

la plupart des simulations). 

En second lieu, la démarche d'une réduction-réorganisation du temps de travail 

se heurte à une question récurrente et cruciale lorsqu'il s'agit d'en mesurer l'intérêt : 

celle de la compensation salariale. Or, il apparaît que suivant les situations initiales 

des entreprises et les choix effectués par les dirigeants, la compensation salariale peut 

être extrêmement diversifiée. Il paraît difficile d'envisager une équivalence nette 

entre la diminution du temps de travail et la perte de rémunération ; ce qui se révèle 

difficilement négociable. Pourtant, à l'opposé, une compensation totale, influençant 

directement le coût du travail unitaire, risque de réduire considérablement l'intérêt 

d'une 2RT. 

Après avoir posé le problème du principe d'une réduction du temps de travail 

en observant les différents mécanismes en jeu dans le processus d'une réorganisation 

des activités productives de l'entreprise, nous proposons d'aborder les effets micro- 

économiques de la loi d'orientation et d'incitation sur les 35 heures. 

52. Les mécanismes micro-économiques de la loi sur les 35 heures. 

Autour du projet de loi et au cours des débats entre acteurs économiques et 

A ce titre, les risques de conflits sociaux et les investissement nécessaires pour rendre le processus de 

réorganisation le plus intéressant possible représentent des coûts difficiles à évaluer a priori. 



politiques, les évaluations les plus diverses sur le coût réel d'un passage aux 35 

heures pour une entreprise ont été diffusées. Dans une perspective maximaliste', de 

nombreuses analyses prévoient une augmentation globale de la masse salariale de 

11,4%, supérieure à la diminution du temps de travail à 35 heures (10,26O/0). Cette 

idée paraît juste si l'on fait un calcul simple à partir des hypothèses de compensation 

des heures perdues par une embauche équivalente et de maintien stricte des niveaux 

de  rémunération (cf. encadré 1.2). Paradoxalement, ces prévisions sont plutôt 

pessimistes en terme de  création d'emplois alors qu'elles supposent justement une 

substitution totale des heures perdues par une embauche conséquente. 

Mais si les estimations sont justes par rapport au raisonnement avancé, le 

raisonnement s'appuie sur des hypothèses simplificatrices (et nécessairement 

simplificatrices). Compte tenu des contraintes économiques et des différentes 

modalités possibles pour permettre le passage aux 35 heures, il importe d'intégrer 

des facteurs de  coût et d'économie portant sur l'ensemble des éléments directement 

ou indirectement touchés par une réduction du temps de travail. 11 en est ainsi de la 

question principale de la récupération des heures perdues qui influe directement sur 

le coût global du passage aux 35 heures, mais cette question d'ordre quantitatif est 

liée aux aspects qualitatifs du  développement de la polyvalence et de la compétence 

des salariés. 

Il convient également de considérer que le salaire moyen des nouveaux 

embauchés est le plus souvent inférieur au salaire moyen de l'entreprise. Par ailleurs, 

Cette et Taddéi (1994) l'ont bien démontré, la réduction du temps de travail associée 

à une réorganisation des services et de la production permet d'envisager des gains de 

productivité plus ou moins conséquents. A ce titre, des dispositifs tels que celui de 

l'annualisation du temps de travail permettent de diminuer la précarité de l'emploi 

dans l'entreprise : la baisse du recours au temps partiel contraint et au travail 

intermittent contribue à améliorer le savoir-faire global dans l'entreprise et 

l'annualisation permet de  renforcer la flexibilité des structures productives. Enfin, 

dans le cadre de la loi d'orientation et d'incitation à la réduction du temps de travail, 

l'État propose des formes de financement des embauches compensatrices, ce qui 

permet de diminuer le coût global d'une réduction du temps de travail. 

On retrouve évidemment ici les opposants au projet de loi sur la réduction du temps de travail à 35 

heures. 



Encadré 1.2. Le calcul intuitif de la RTï 

Prenons l'exemple d'une entreprise employant 100 salariés, travaillant 39 heures par semaines 
rémunérées 100 francs de l'heure. Elle envisage de porter l'horaire collectif à 35 heures, c'est- 
àdire de mettre en oeuvre une diminution du temps de travail de 4/39ème, soit - 10,26%,. 

En partant de l'hypothèse que le nombre d'heures travaillées doit être le même avant et après 
réduction du temps de travail, elle doit embaucher n nouveaux salariés, travaillant également 
35 heures et satisfaisant à la relation suivante : 

100 x 39 = (100 + n) x 35, soit : 100x 4/35 salariés de plus. 

L'effectif augmenterait ainsi de 4135ème = 11,43%. 

En supposant que la réduction ne se traduise par aucune réduction de salaire et que les 
nouveaux salariés touchent la même rémunération que leurs aînés, la masse salariale 
progresserait naturellement du même pourcentage, soit : 11,43%. 

(Gauthier, savel, 1998, p261) 

Entre le "coût intuitif" maximaliste et le coût "optimiste1' du passage aux 35 

heures, le champ des évaluations du coût effectif est très ouvert. Nous n'arbitrons pas 

en faveur de l'un ou de l'autre, mais nous proposons d'éclairer le débat en examinant 

les différents facteurs de coût et d'économie à partir desquels l'évaluation définitive 

pourra être menée : le remplacement des heures perdues, l'aménagement du temps 

de travail, l'égalité entre les salaires moyens de l'entreprise et des nouveaux 

embauchés, et le financement des embauches compensatrices. 

1/ Le premier niveau de la problématique d'une réduction du temps de travail 

est celui du remplacement des heures perdues. L'activité et la productivité ne sont 

pas proportionnelles à la seule durée du travail, elles dépendent également de 

nombreux facteurs influenqant le niveau et l'efficacité du travail humain. C'est 

pourquoi réduire la durée du travail ne conduit pas nécessairement à une diminution 

équivalente de la productivité horaire du travail. A charge égale, la diminution du 

temps de travail conduit à une augmentation de l'intensité du travail. Les charges se 

densifient et le travail devient plus intense, mais cette intensification peut être 

absorbée en partie par une forme de productivité latente spontanée (Gauthier, Savel, 

1998) qui se libère au moment de la réduction du temps de travail. Il s'agit de la 

capacité des acteurs à intégrer les surplus d'activité dans leurs rythmes de travail'. 

Cette question est récurrente lorsqu'il s'agit d'aborder le problème de la réduction du temps de 



C'est essentiellement l'ampleur et le rythme de la réduction du temps de travail qui 

modifient les seuils de productivité latente spontanée et de productivité classique. 

Au final, il n'y a pas de substitution équivalente des heures perdues aux nouveaux 

emplois, l'effet partage de travail est atténué par les gains de productivité issus de la 

productivité latente spontanée. Ce qui avait d'ailleurs été déjà observé lors du 

passage aux 39 heures. 

Compte tenu des aspects d'ajustement de la productivité précédemment 

développés, se pose ensuite effectivement le problème de l'adéquation des effectifs 

en fonction de l'activité de l'entreprise. Sur le plan quantitatif, la question de la 

compensation des heures perdues par l'embauche de nouveaux salariés conduit les 

dirigeants à observer les évolutions structurelles à moyen et long terme (les 

tendances du marché, le développement de nouveaux produits, la construction de 

nouveaux sites de production, . . .), mais également les principales caractéristiques de 

l'activité (saisonnalité et cycle). Dans un contexte défavorable, la réduction du temps 

de travail représente l'opportunité de réduire les effectifs de l'entreprise sans avoir 

recours au licenciement (logique défensive). Dans un contexte favorable, caractérisé 

par des variations saisonnières, l'entreprise peut réduire la durée du travail en 

période basse et recruter de nouveaux salariés pour couvrir les périodes hautes. La 

réduction du temps de travail permet un lissage des effectifs (logique offensive). Sur 

le plan qualitatif, le processus de diminution du temps de travail conduit 

nécessairement à développer la polyvalence des salariés. Plus celle-ci est importante, 

plus la productivité latente spontanée peut se libérer, et moins il est difficile de 

compenser les heures perdues. La polyvalence n'exclut pas pour autant le besoin de 

compétences de l'entreprise, mais la réduction du temps de travail représente 

l'opportunité d'embaucher de nouveaux salariés présentant des savoirs et des savoir- 

faire inexistants ou peu présents jusqu'alors. Enfin, et le phénomène est crucial dans 

le processus de la réduction du temps de travail des cadres, l'innovation 

organisationnelle peut conduire à des besoins de délégation des responsabilités et 

permettre ainsi d'accroître la flexibilité fonctionnelle des ressources humaines. 

2/ Le deuxième niveau de la problématique de la réduction du temps de travail 

est celui de la réorganisation des structures de service ou de production. En réalité, la 

question se pose le plus souvent à l'inverse : en quoi une réorganisation de la 

travail pour les cadres (Cazal, Dietrich, 1998, recherche en cours) 



production permettant de développer la flexibilité interne de l'entreprise peut-elle 

conduire à une réduction du temps de travail ? La plupart des formes de 

réorganisation des services ou de la production (le temps partiel, la modulation, les 

horaires variables, le travail posté, le travail de fin de semaine, . ..) conduit à des 

gains de productivité (Cette, Taddéi, 1994). Les mécanismes micro-économiques ont 

été décrits dans le développement précédent. Nous pouvons ici retenir les intérêts 

principaux des dispositifs d'aménagement du temps de travail permettant de faire 

varier le niveau d'activité en fonction des fluctuations de la demande (modulation et 

annualisation). 

Les dispositifs de modulation et d'annualisation permettent de limiter le 

recours à des formes externes de flexibilité (sous-traitance, travail intérimaire, 

contrats à durée déterminée, saisonniers) dont le coût global (coût effectif et coûts 

cachés) peut se révéler supérieur à la mise en oeuvre d'une flexibilité interne. La 

réorganisation de la production et des services vers davantage de flexibilité interne 

conduit à une amélioration de la productivité. Ces dispositifs peuvent permettre par 

ailleurs de transformer de nombreux emplois précaires en emplois permanents, et 

finalement pérenniser l'effectif global, c'est-à-dire les compétences et la connaissance 

dans l'entreprise. Enfin, compte tenu des délais de prévenance, la modulation et 

l'annualisation conduisent directement à une amélioration des conditions de travail 

des salariés, indirectement à une augmentation de la productivité spontanée. 

3 /  Le troisième niveau de la question de la réduction du temps de travail est 

celui de l'égalité entre les salaires moyens de l'entreprise et des nouveaux embauchés. 

Certes, l'embauche compensatrice représente un coût pour l'entreprise : coût de 

l'embauche, de la formation aux métiers de l'entreprise, de l'élévation des 

compétences et d'intégration des nouveaux salariés. Toutefois, les salaires 

d'embauche des nouveaux salariés, qualifiés et non qualifié, sont inférieurs au salaire 

moyen des personnels correspondants dans l'entreprise. Les différences entre les 

moyennes de salaire des nouveaux embauchés et du personnel de l'entreprise 

dépendent des stratégies de recrutement mises en oeuvre pour compenser les heures 

perdues. 

Si l'entreprise recrute des salariés plus qualifiés, elle risque effectivement 

d'augmenter le salaire moyen des personnels, mais l'amélioration du niveau de 

qualification conduit à augmenter le niveau de la productivité du travail. Par ailleurs, 

la réduction du temps de travail et l'embauche qui y est associée, permettent de 

mettre en oeuvre des solutions plus intéressantes pour rajeunir la pyramide des âges 



que les mesures habituelles de préretraites progressives, de temps partiel ou de 

licenciements. A terme, le dispositif de réduction du temps de travail conduit à une 

modification avantageuse de la pyramide des âges et permet notamment de 

diminuer le coût moyen de l'heure de travail. 

4/ Enfin, même si les nouveaux salariés sont embauchés à un niveau moyen de 

salaire inférieur à celui des personnels présents dans l'entreprise, il convient 

néanmoins de financer les embauches compensatrices. A ce titre, la loi d'orientation 

sur les 35 heures prévoit des dispositifs financiers incitant à réduire la durée du 

travail par le biais d'une aide accordée par an et par salarié, en fonction de la date de 

signature de l'accord et la taille de l'entreprise, selon l'ampleur de réduction prévue 

(10% et 15%) et du niveau d'embauche (6% et 9%). Cette aide est dégressive, mais 

porte sur cinq ans. Le dispositif financier est doublement dégressif : l'aide est réduite 

de 1 000 F par an pendant cinq ans, et le montant initial de l'aide diminue en fonction 

de la date d'entrée dans le dispositif (de 9 000 F jusqu'au 30/6/1999 à 7 000 F 

jusqu'au 31 / 12/ 1999, pour toutes les entreprises). 

Encadré 1.3. Le dispositif d'incitation financière à la réduction du temps de travail : le 
barème des aides de base (loi Aubry). 

Quatre situations sont envisagées, les aides de l'État sont dégressives mais sont attribuées sur 
cinq années consécutives (sous condition du respect de l'accord) : 

a) pour toutes les entreprises qui passent un accord en 1998 ou au cours du premier 
semestre 1999. 
-> RTT de  1O0/0 et embauche de 6% : l'aide évolue de 9 000 F à 5 000 F. 
-> RTT de 15% et embauche de 9% : l'aide évolue de 13 000 F à 9 000 F. 

b) pour toutes les entreprises qui passent un accord au deuxième semestre 1999. 
-> RTT de 10% et embauche de 6% : l'aide évolue de 7 000 F à 5 000 F 
(la troisième année, mais se maintient à 5 000 F jusque la cinquième année). 
-> RTT de  15% et embauche de 9% : l'aide évolue de 11 000 F à 7 000 F. 

C) pour les entreprises de  moins de 20 salariés qui passent un accord au cours de l'an 2000. 
-> RTT de  10% et embauche de 6% : l'aide évolue de 7 000 F à 5 000 F 
(la troisième année, mais se maintient à 5 000 F jusque la cinquième année). 
-> RïT de 15% et embauche de 9% : l'aide évolue de 11 000 F à 7 000 F. 

d) pour les entreprises de moins de 20 salariés qui passent un accord au cours de l'an 2001. 
-> RTT de 10% et embauche de 6% : l'aide évolue de 6 000 F à 5 000 F 
(la deuxième année, et se maintient à 5 000 F jusque la cinquième année). 
-> RTT de 15% et embauche de 9% : l'aide évolue de 10 000 F à 6 000 F. 

( D'après Gauthier, Savel, 1998) 



L'aide de l'État (soumise à deux conditions essentielles, la réduction et 

l'emploi), n'est pas proportionnelle aux niveaux de rémunération en vigueur dans 

l'entreprise. Le caractère dégressif et forfaitaire des incitations financières nous 

conduit à faire trois remarques à propos des systèmes de compensation des 

embauches prévus par les pouvoirs publics. 

En premier lieu, la contribution de la collectivité est d'autant plus importante 

que la démarche de réduction du temps de travail est anticipée. Si cette modalité 

renforce l'intérêt de la démarche, elle n'en représente pas moins un inconvénient 

principal : l'existence d'un calendrier composé de dates limites risque de bousculer la 

réflexion sur l'organisation et de perturber le climat des négociations collectives. 

Certes, la loi est opportune pour les entreprises, mais celles-ci ne sont pas toutes 

placées dans une situation opportune pour négocier un nouvel aménagement du  

temps de travail. 

En second lieu, les dispositifs d'incitation financière à la réduction du temps de 

travail ne représentent pas le même effet d'aubaine pour l'ensemble des entreprises. 

Cela dépend bien évidemment du salaire moyen en vigueur. Plus le salaire moyen 

est élevé et moins l'aide de l'État participe au financement de la diminution collective 

de la durée du travail ; plus le salaire moyen est bas et plus l'aide est significative1. 

En troisième lieu, il y a une très grande disparité entre les situations des 

entreprises en fonction de la part des rémunérations dans la valeur ajoutée. La 

diminution de la durée du travail coûte davantage aux entreprises dans lesquelles le 

facteur travail représente l'essentiel du coût des produits et des services vendus. 

A l'issue de l'ensemble des remarques précédentes permettant d'envisager la 

question d'une réduction du  temps de travail à 35 heures, nous pouvons considérer 

que l'intérêt de la démarche dépend de nombreuses conditions et particularités de 

l'entreprise. Toutefois, on ne peut limiter l'analyse au seul "calcul intuitif" qui conduit 

à constater une augmentation de la masse salariale de 11,43%. La réduction du temps 

de travail représente un coût mais en fonction des mécanismes que nous avons 

présentés, il peut finalement représenter un investissement pour l'entreprise dans 

l'objectif d'en améliorer la rentabilité. Par ailleurs, ce coût ou cet investissement pèse 

Nous pouvons rappeler en ce sens, que dans la loi d'orientation et d'incitation à la réduction du 

temps de travail, les incitations financières visent à protéger davantage les salariés dont les salaires 

sont peu élevés. 



différemment sur les entreprises en fonction de leurs propres caractéristiques. Malgré 

les réserves que l'on peut émettre quant à la difficulté d'évaluer les effets 

économiques et les conséquences en terme de création d'emplois du passage aux 35 

heures, nous pouvons néanmoins proposer quelques analyses. 

53. Les effets de la loi sur les 35 heures. 

La réduction du temps de travail conduit sans conteste à une augmentation du 

coût salarial, mais les analyses divergent et présentent des évaluations les plus 

diverses. Dans une approche globale, Delalande & Al. (1998, p66) indiquent que 

pour une entreprise employant son personnel au salaire médianl, le coût salarial 

augmente de 2,10% en moyenne sur les cinq années successives en intégrant les 

subventions accordées par l'État (0,99% la première année, 1,54X,, 2/10 '/O, 2,66'b, et 

3,21% la cinquième année). Ces chiffres apparaissent faibles d'autant plus qu'ils sont 

basés sur l'hypothèse d'un maintien des niveaux de rémunération, c'est-à-dire une 

compensation salariale totale. 

Il convient toutefois d'examiner les situations des entreprises en fonction des 

niveaux de rémunération qui la caractérisent. Cornilleau & Al. proposent de 

développer une simulation micro-économique du passage aux 35 heures en fonction 

des pratiques de salaires (cf. Tableau 1.2). 

Trois groupes d'entreprises peuvent ainsi être considérés : celles dont la moyenne 

salariale correspond à 1,2 fois le salaire minimum (relèvement du SMIC horaire de 11,4%), 

celles qui s'inscrivent dans un niveau des rémunérations proches du salaire moyen, et enfin, 

les dernières dont la moyenne salariale correspond à 2 fois le salaire moyen. 

En s'appuyant sur le postulat d'une réalisation de gains de productivité de 5,1% en 

moyenne résultant de l'amélioration des conditions de travail (durée du travail plus courte), 

d'une réorganisation des processus de travail, d'une diminution de l'absentéisme, d 'un 

contrôle plus strict des horaires de travail (notamment d'une diminution des temps de pause) 

et en supposant que les entreprises répondent au minimum à la contrainte d'embauche en 

fonction des dispositifs d'incitation (+ 9% de salariés pour une RTT de 1570, + 6% pour une 

RTT de IO%), le surcoût du passage aux 35 heures passe de 11,4% à 6,3"/0. 

Le salaire médian signifie que 50% des effectifs des entreprises gagnent plus ou que 50% gagnent 

moins. 



Si l'on retient les hypothèses d'une compensation salariale totale, de l'utilisation des 

subventions accordées à l'embauche (mais en minimisant le taux d'embauche aux contraintes 

légales), et d'une réalisation de gains de productivité de 5,1%, on obtient les résultats indiqués 

dans le tableau 1.2. 

En premier lieu, il s'avère que pour les entreprises ayant des bas salaires, le 

passage aux 35 heures induit un surcoût salarial relativement limité (de l'ordre de 

0,6% à 1,3% suivant la date de signature de l'accord). Pour les entreprises 

caractérisées par des moyennes salariales élevées (2 fois le salaire moyen en France), 

le surcoût salarial est beaucoup plus important (de l'ordre de 4,3% à 3,4 O/O suivant la 

date de signature de l'accord). Ces résultats confirment un des objectifs de la loi 

d'orientation et d'incitation consistant à limiter le surcoût salarial pour les salaires les 

plus bas afin de permettre de ne pas les réduire et maintenir le pouvoir d'achat des 

salariés ayant un faible niveau de rémunération. Pour les entreprises s'inscrivant 

dans des pratiques de salaires moyens, le surcoût salarial représente entre 2,9% et 

2,6% en fonction de la date d'entrée dans le dispositif. 

Tableau 1.2. Variation du coût salarial actualisé sur 10 ans lors du passage aux 35 heures. 

(D'après Cornilleau, Heyer, Timbeau, 1998) 

Date d'entrée 

1,2 fois SMIC 
Salaire moyen 

2 fois Salaire moyen 

En second lieu, plus les salaires moyens sont élevés dans l'entreprise et plus 

celle-ci semble avoir intérêt à entrer tardivement dans la mesure. En effet, suivant la 

date d'entrée dans le dispositif "Aubry", le surcoût salarial est de plus en plus 

important pour les entreprises où les niveaux de rémunération sont faibles. A 

contrario, il diminue pour les entreprises qui ont des salaires moyens élevés. 

En troisième lieu, si l'on considère que les aides de l'État peuvent être 

accompagnées d'une évolution salariale modérée, c'est-à-dire d'un gel des 

augmentations de salaire, le surcoût salarial peut être fortement atténué, voire annulé 

dans les situations d'entreprises où les niveaux de rémunération sont les plus faibles. 

Ainsi, il peut être envisagé une compensation totale de la perte de rémunération dans 

ces derniers cas. Par contre, pour les entreprises s'inscrivant dans des pratiques 

salariales proches du salaire moyen ou plus élevées encore, la modération salariale 

ne permet pas de couvrir le surcoût lié à la réduction du temps de travail. Il est alors 

1998 

0,6% 
2,9% 
4,3% 

1999 
(ler semestre) 

0,9% 
2,7% 
3,8% 

1999 
(2ème semestre) 

1,1% 
2,7% 
3,6% 

2000 

1,3% 
2,6% 
3,4% 



nécessaire d'envisager une compensation salariale dégressive en fonction du niveau 

de salaire afin de ne pas augmenter au final la masse salariale. 

Enfin, si l'hypothèse initiale des gains de productivité de l'ordre de 5,1°/i n'est 

pas vérifiée dans l'entreprise, notamment parce que la réorganisation de la 

production ou du service ne permet pas de développer autant la productivité, le 

niveau de compensation salariale sera réduit. A contrario, il est possible d'augmenter 

ces gains de productivité par le biais de dispositifs de flexibilité des horaires 

(modulation et annualisation), et en ce sens, le niveau de compensation salariale peut 

être accru. La relation entre flexibilité des horaires et compensation salariale 

constitue le noyau central de la négociation, chacun de ces éléments représentant la 

contrepartie de l'autre. 

Au final, il apparaît que pour les entreprises à bas salaires qui entrent 

rapidement dans le dispositif "Aubry", le passage aux 35 heures est envisageable avec 

compensation salariale et sans gel des salaires. En ce cas, le surcoût salarial est 

quasiment absorbé par les gains de productivité. Toutefois, lorsque le niveau des 

salaires tend vers ou dépasse le salaire moyen, la diminution du temps de travail 

génère un surcoût difficilement compatible avec le maintien des coûts initiaux de 

production. La démarche nécessite alors une action complémentaire : 

" - soit e n  conzpensant partiellenient les salaires, d'atltant pllis faiblement que l'entreprise a u n  izizieau 

de salaire élezié etlot1 qu'elle entre tardiveme~it  dans le dispositif; 

- soit e n  gelant les salaires pendarzt u n e  période d 'autant  plus I O I I ~ I I C  que I'eizt~.i'pris~ retarde soi1 ~ ~ i z t r i e  

dans la mesure etlou qtie son  izizieau de salaire moyen est élez~e ; 

- soit en fa i san t  szcpporter le coîtt des 35 herrres par les llatlts snlni~es  ou les nolizjcnilx elztrnnts ; 

- soit en  allongeant la d u r i e  11 'iitiliçation des éqzlipenlents. " 

(Cornilleau & Al., 1998) 

En conclusion, nous constatons à partir des différents éléments donnés au cours 

de cette section (mais plus particulièrement à partir des quelques résultats de la 

simulation micro-économique proposée par Cornilleau & Al), que la réduction du 

temps de travail est une réalité économique complexe. Les effets micro-économiques 

du dispositif mis en place par la loi d'orientation et d'incitation au passage aux 35 

heures (comme les effets macro-économiques, voir section l),  restent extrêmement 

difficiles à évaluer. Pour pouvoir se faire, il convient de recourir à des hypothèses 

simplificatrices, qui ne sont pas infondées certes, mais qui ne rendent pas compte des 



réalités multiples des entreprises. Si nous pouvons soustraire de nombreux éléments 

d'analyse de ces modèles théoriques quant à la nécessité d'entrer rapidement ou non 

dans le dispositif, quant à la manière d'évaluer les surcoûts associés à la mesure de 

réduction du temps de travail, nous retiendrons davantage le fait que la négociation 

reste au coeur de la problématique de la réduction du temps de travail. C'est 

effectivement dans les jeux d'échanges et d'interaction entre les partenaires sociaux 

que se détermineront finalement les modalités de la diminution du temps travaillé et 

le niveau des contreparties. 



Section 3. La négociation sur l'aménagement-réduction 
du temps de travail. 

Les relations industrielles sont profondément marquées par la conflictualité 

entre les salariés et les employeurs. Cette conflictualité est induite de l'opposition 

plus ou moins latente, plus ou moins vive des intérêts des acteurs de l'entreprise, et 

prend des formes les plus variées, dont la plus extrême est la grève (cas du conflit 

déclaré). L'évolution de la conflictualité sociale à l'intérieur des entreprises en France, 

est caractérisée par plusieurs grandes tendances (Amadieu, 1993). Malgré l'initiative 

de nombreuses coordinations extra syndicales, la grève constitue encore un fait 

essentiellement syndical (80°/0 des cas). Toutefois, les conflits tendent à être de plus 

en plus localisés, impulsant de fait des négociations de plus en plus décentralisées au 

niveau de l'entreprise ou de l'établissement. Parallèlement, l'intensité conflictuelle 

diminuel. Amadieu (op. cit.) attribue cette tendance aux modifications structurelles 

qui caractérisent l'évolution des entreprises et des relations industrielles. La taille des 

entreprises diminue ; les conditions de travail semblent améliorées ; les niveaux de 

qualification plus élevés et la précarisation de l'emploi conduisent à une diminution 

des revendications collectives. Sans aucun doute, cette propension à la diminution de 

la conflictualité est liée aux grandes mutations qui affectent l'emploi et les relations 

du travail. 

Mais on peut également supposer que la baisse de la conflictualité en France est 

directement liée au processus de décentralisation des niveaux de négociation, 

La conflictualité est mesurée en nombre moyen de journées de travail perdues pour mille salariés. Si 

une certaine constance dans la définition de ce critère permet de fiabiliser l'évaluation des évolutions, 

il n'empêche que cet indicateur ne rend pas précisémment compte du phénomène conflictuel dans les 

entreprises. D'une part, les statistiques du ministère de l'emploi s'appuient sur les données fournies 

par les directions départementales de l'emploi. Or ces dernières ne comptabilisent, lorsqu'elles sont 

effectivement déclarées, que les journées complètes de grève. Ainsi, de nombreux débrayages et des 

grèves perlées ne sont pas pris en compte. D'autre part, le conflit ouvert est la forme la plus extrême 

de la conflictualité. Et l'indicateur retenu correspond donc à une vision réduite de la réalité 

conflictuelle. 



caractérisé notamment par le "principe de faveur" (Miné, 1998)', permettant aux 

directions d'entreprises de conclure des accords plus favorables aux salariés que les 

dispositions conventionnelles interprofessionnelles ou de branche. Depuis la loi du  

24 juin 1936, prévoyant la mise en place de conventions collectives négociées par les 

syndicats représentatifs de la profession, la décentralisation de la négociation 

collective s'est peu à peu renforcée. La loi du 13 novembre 1982, inscrite dans les 

"lois Auroux", instaurant l'obligation annuelle de négocier les salaires et le temps de 

travail, consacre la notion et la valeur de l'accord d'entreprise. Les derniers bilans de 

la négociation collective montrent en ce sens une très forte progression des accords 

d'entreprise au détriment de la négociation de branche, et depuis, 1996, la 

négociation sur le temps de travail devance la négociation sur les salaires. 

La loi d'orientation et d'incitation au passage aux 35 heures s'inscrit dans ce 

contexte de développement et d'intensification de la négociation d'entreprise autour 

des questions de l'aménagement et de la réduction du temps de travail. Dans cette 

section, nous proposons d'abord de préciser le cadre juridique qui réglemente les 

initiatives et les interactions des acteurs en matière d'aménagement du  temps de 

travail et de négociation (SI). Si les échanges entre les partenaires sociaux sont 

juridiquement définis, ils sont surtout profondément ancrés dans les oppositions et 

les divergences qu'ils manifestent dans le débat autour de la réduction de la durée 

légale du travail. Nous proposons de rappeler qui sont les principaux syndicats en 

France, et la dynamique de leur action (S2) ; puis de présenter leurs positionnements 

en matière d'aménagement et de réduction du temps de travail (S3). 

SI. Le cadre juridique de la négociation sur les 35 heures. 

La loi du 12 juin 1998 d'orientation et d'incitation au passage aux 35 heures peut 

être appréhendée à partir de ses objectifs et de son champ d'application, mais 

également par rapport au déroulement de la négociation tel qu'il est défini 

légalement. Dans la logique des pouvoirs publics, elle anticipe la mise en oeuvre 

d'une "loi-balai" fin 1999, à caractère "autoritaire" (durée légale du temps de travail 

fixée à 35 heures hebdomadaires), qui s'appuiera sur les résultats des négociations 

"En droit du travail, "l'ordre public social", instaure une autre logique, qui peut être résumée ainsi : 

l'architecture juridique ne s'ordonne plus selon un ordre hiérarchique, elle s'ordonne selon "le principe 

de faveur". Quand plusieures textes trouvent à s'appliquer sur la même questioiî, c'est le texte le plus 

favorable au salarié qui doit prévaloir" (Miné, op. cit., p16). 



des branches et des entreprises, et les contenus des accords de réduction du temps de 

travail que le dispositif "Aubry" permettra de réaliser. En ce sens, le dispositif 

"Aubry" représente le préalable de l'action gouvernementale en matière de réduction 

généralisée de la durée du travail. 

En ce sens, la loi "Aubry" constitue une vaste expérimentation des différentes 

modalités d'aménagement du temps de travail qui peuvent accompagner le passage 

aux 35 heures. Elle s'inscrit dans le prolongement des différents dispositifs 

d'aménagement du temps de travail instaurés depuis 1982 (modulation, 

annualisation, temps partiel annualisé, repos compensateur, ...) et accélère le 

mouvement des négociations collectives impulsées par l'accord interprofessionnel du 

31 octobre 19951, mais réellement accentué par la loi Robien2. Les contours de la "loi- 

balai" de 1999 sont encore flous, en dehors de l'obligation du passage à une durée 

légale de 35 heures. 

En première instance, la loi fixe une nouvelle durée légale du travail (art. L.212- 

1 bis) à 35 heures, mais le processus de réduction du temps de travail s'applique à la 

durée du travail effectif. Elle ne remet pas en cause la règle actuelle de calcul 

excluant les temps de pause, d'habillage et de casse-croûte, les temps de trajet du 

domicile au lieu de travail et les astreintes (art. L.214-4). Elle n'oblige pas, par 

ailleurs, les entreprises dont la durée du travail est déjà inférieure à 35 heures, à la 

réduire davantage (sauf pour celles qui la réduisent effectivement de 10 ou 15% et 

qui bénéficient des aides de l'État pour la création d'emplois). 

La loi d'orientation prévoit une certaine progressivité dans la démarche. Certes, 

le dispositif d'incitation encourage les entreprises à entrer dans le processus de 

réduction du temps de travail le plus rapidement (voir les échéances fixées pour la 

baisse de la durée légale du travail effectif et la dégressivité planifiée des aides. cf. 

encadré 1.3. "le dispositif d'incitation financière") mais l'accord peut être peu à peu 

L'accord interprofessionnel du 31 octobre 1995 visait à encourager la négociation collective sur le 

temps de travail et prévoyait un bilan de celle-ci six mois après. Toutefois, sur les 105 branches 

seulement 25 ont abouti à un accord. 

C'est véritablement la loi Robien qui a permis le développement de la négociation sur le temps de 

travail (les accords sur le thème ont augmenté de 12% entre 1995 et 1996 (1500 accords dit "Robien " 

sur 4000). Sur le plan quantitatif, la négociation sur le temps de travail a dépassé la négociation sur les 

salaires pendant cette période. 



étendu dans l'entreprise et l'obligation d'embauche répartie. La loi définit l'ensemble 

des entreprises concernées par la réduction légale de la durée du travail à 35 heures 

(art. L.200-l), en distinguant notamment les entreprises dont l'effectif est égal ou 

inférieur à 20 salariés (pour lesquelles la baisse de la durée du travail est fixée au ler 

janvier 2002), des entreprises de plus de 20 salariés (la baisse étant ici fixée à partir du 

ler janvier 2000)l. Les établissements et les entreprises publics ne sont pas concernés 

par la loi "Aubry". Toutefois, l'article 14 permet d'entrevoir des perspectives de 

réduction du temps de travail également dans la fonction publique2 

ire d'organisation de la 

. Aucune modalité de 

n'est spécifiquement contrainte par la loi du 13 

8. Pour y parvenir, les entreprises disposent de l'ensemble des formes 

ement du temps de travail définies par les textes antérieurs (sur le travail 

en équipes, la modulation, l'annualisation, ... cf. Annexes). Toutefois, en ce qui 
.. -- 

concerne explicitement la réduction de la durée du travail, l'a prévoit de 
5 / 8 

nouvelles modalités. y-- Ainsi, - - la - - réduction du temps de travail peut être organisée, 

totalement ou en partie, sous forme de jours de repos durant l'année, ou sur 

plusieurs années, par le biais d'un compte-épargne temps (sous certaines 

_-TI+): C'est aux négociateurs qu'appartient la possibilité d'imaginer et de 

mettre en oeuvre des solutions possibles d'aménagement du temps de travail 

permettant d'en réduire la durée effective. 

_N4anmoins, la loi d'orientation et d'incitation fixe un certain nombre de limites 

portant sur le temps partiel, le recours aux heures supplémentaires et sur les repos 

quotidiens, afin notamment de ne pas assister à une détérioration des conditions de 

Distinction très contestée pour deux raisons. D'une part, la justification de ce seuil : qu'est-ce qui 

distingue fondamentalement les entreprises de 19 et de 21 salariés (rejoignant le groupe des grandes 

entreprises)? D'autre part, ce seuil risque de générer des comportements pervers, par le gel des 

embauches au niveau des petites structures. 

"Dans les douze mois suivant la publication de la présente loi, et après consultation des partenaires 

sociaux, le Gouvernement présentera au Parlement un rapport sur le bilan et les perspectives de la 

réduction du temps de travail pour les agents de la fonction publique." (Loi n098-461 du 13 juin 1998 

d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail) 

3 Dans la limite de la moitié des jours librés par la RTT, et s'ils sont utilisés dans les quatre ans suivant 

l'ouverture des droits. 



travail _ nr . et de renforcer le mouvement de partage du travai1.f~' 9 limite le 

bénéfice de l'abattement des charges sociales patronales pour les contrats à temps 

partiel au seul cas du temps partiel choisil. L'article 10 limite les coupures de service 

des-=hi&-â-temppartiel ; l'interruption du travail ne peut être supérieure à deux 

heures au cours d'une même journée2. Liactirle 8 modifie en partie les règles 

définissant le seuil des heures supplémentaires et privilégie la récupération de ces 

heures (sous forme de repos compensateur) plutôt que leur rémunération. Enfin, le 

droit au repos quotidien et aux temps de pause est renforcé par l'article 6. L'ensemble 

de ces dispositions vise à préserver les conditions de travail des salariés. 

En matière d'obligation de réduction du temps de travail et d'embauche de 

nouveaux salariés (cf. encadré 1.3. "Le dispositif d'incitation financière"), deux points 

essentiels, contenus dans l'article 3 (paragraphes IV et V), peuvent être retenus en 

dehors des montants des subventions accordées et de la dégressivité des aides de 

l'État. En premier lieu, la loi subordonne l'octroi de subventions en fonction du  

niveau de réduction et du niveau d'embauche. Pour une diminution de la durée du 

travail de IO%, l'embauche doit correspondre à 6% au moins des effectifs salariés 

concernés par la réduction du temps de travail. Pour une diminution de la durée du 

travail de 15%, l'embauche doit correspondre à 9% au moins des effectifs. Les 

nouveaux effectifs doivent être maintenus au moins pour une durée de deux ans à 

partir de la dernière embauche effectuée. Toutefois, et en second lieu, la loi "Aubry" 

distingue un volet offensif et un volet défensif, visant à éviter des licenciements 

économiques. Dans ce second cas, l'obligation d'embauche se substitue à l'obligation 

de maintenir les emplois préservés grâce aux dispositifs décrits ci-avant, dans les 

mêmes proportions (RTT de IO%, maintien de 6% ; RTT de 15%, maintien de 9% des 

niveaux d'effectifs pour une durée supérieure ou égale à deux ans). Dans un cadre 

offensif, l'aide est attribuée pour une durée de cinq ans. Dans un cadre défensif, elle 

"Il (le droit à l'abattement) n'est toutefois ouvert, (...), que lorsque le temps partiel calculé sur une 

base annuelle résulte de l'application dans l'entreprise d'un accord collectif définissant les modalités et 

les garanties suivant lesquelles le travail à temps partiel est pratiqué à la demande du salarié." (Loi 

n098-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail, article 

9) 

"Les horaires de travail des salariés, à temps partiel ne peuvent comporter, au cours d'une même 

journée, plus d'une interruption d'activité ou une interruption supérieure à deux heures, que si une 

convention ou un accord collectif de branche étendus ou agréés, (. . .), le prévoit (. . .)." (Loi n098-461 du 

13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail, article 10) 



est attribuée pour une durée de trois ans. 

Par rapport à la négociation sociale, et du fait qu'il s'agisse d'une loi-cadre 

d'orientation et d'incitation au passage aux 35 heures, le dispositif "Aubry" 

correspond à la volonté du gouvernement de poursuivre le mouvement de 

décentralisation de la négociation. Dans le corps du dispositif, nous retrouvons très 

logiquement l'expression de cette volonté au moins sous trois 'aspects : l'obligation de 

négociation au niveau 'de l'entreprise, le renforcement du mandatement, et les 

dispositifs d'aides mis en place par l'État pour l'accompagnement du processus de 

réduction du temps de travail. 

En premier lieu, il est précisé que "la réduction du temps de travail doit être organisée 

par un accord d'entreprise ou d'établissement. Elle peut être également organisée en 

application d'une convention collective ou d'un accord de branche étendus ou agréés (. ..)." 

(paragraphe II, article 3). Selon l'article 2, l'accord peut éventuellement être conclu par 

plusieurs entreprises de moins de 11 ou 50 salariés regroupées au niveau local, départemental, 

professionnel ou interprofessionnel1. 

En second lieu, pour faciliter et permettre la négociation dans l'entreprise où les 

organisations syndicales ne sont pas représentées, le dispositif "Aubry" étend le cl-iamp 

d'application de la loi du 12 novembre 1996 portant sur la procédure de mandatement d'un 

salarié par une organisation syndicale. A l'origine la procédure de mandatement était 

subordonnée à la négociation et la conclusion d'un accord de branche, pour une durée de trois 

au maximum. La loi "Aubry" prévoit qu'en l'absence de cet accord, un ou plusieurs salariés 

peuvent néanmoins être mandatés par les organisations syndicales représentatives2. 

"Les organisations syndicales d'employeurs, groupements d'employeurs ou employeurs ainsi que les 

organisations syndicales de salariés reconnues représentatives sont appelés à négocier d'ici les 

échéances fixées à l'article ler, les modalités de réduction effective de la durée du travail (. . .), et, le cas 

échéant, aux situations de plusieurs entreprises regroupées au plan local ou départemental dans les 

conditions prévues par l'article L. 132-30 du code du  travail." (Loi n098-461 du 13 juin 1998 

d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail, article 2) 

Dans les entreprises ou établissements dépourvus de délégué syndical ou de délégué du personnel 

désigné comme délégué syndical, à défaut d'un accord de branche mettant en oeuvre les dispositions 

de l'article 6 de la loi 96-985 du 12 novembre 1996, (. . .), un accord collectif peut être conclu par un ou 

plusieurs salariés expressément mandatés par une ou plusieurs organisations syndicales reconnues 

représentatives (. . .)." (Loi n098-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la réduction 



Enfin, deux types de mesures d'accompagnement sont proposés par la loi d'orientation 

et d'incitation au passage aux 35 heures : la première à destination des entreprises, la seconde 

à destination des organisations syndicales. Une partie des frais liés aux études et diagnostics 

nécessaires à la réorganisation-réduction du temps de travail est prise en charge par l'État 

(article 3, paragraphe VII). Une aide peut être accordée aux syndicats afin d'organiser la 

formation des salariés mandatés pour la négociation des accords de réduction du temps de 

travail dans le cadre du dispositif "Aubry" (article 3, paragraphe VIII). 

Pour conclure sur ces dimensions juridiques, il importe de rappeler que la loi 

d'incitation et d'orientation du 12 juin 1998 constitue d'abord une loi-cadre visant à 

anticiper la "loi-balai" de 1999 et à susciter l'intérêt des entreprises pour la démarche 

par le biais des aides dégressives de l'État. Toutefois, la volonté du gouvernement de 

développer et renforcer la décentralisation des négociations est également présente 

dans la formulation définitive du texte, notamment dans les articles concernant les 

procédures de mandatement. A ce titre, nous pouvons considérer que la loi offre aux 

organisations syndicales l'opportunité de s'implanter dans les entreprises qui leur 

étaient jusqu'alors inaccessibles (Rey, 1998). Il reste à observer a posteriori (c'est-à- 

dire, au ler  janvier 2002) comment celles-ci auront saisi cette opportunité. Nous 

pouvons pour l'instant tenter d'éclairer les attitudes des acteurs de la négociation à 

l'aube de ce grand chantier que constitue le dispositif "Aubry". 

Inspirée du dispositif "Robien", la loi du 12 juin 1998 correspond à une stratégie 

gouvernementale de diminution de la durée du temps de travail dans une logique de 

partage de  l'emploi, s'appuyant essentiellement sur le renforcement de la 

décentralisation de la négociation collective, au delà des mesures incitatives 

proposées. Par rapport à la question cruciale de la compensation salariale1, les 

pouvoirs publics n'apportent pas d'autres réponses que celle de l'expérimentation la 

plus large possible (en dehors, peut-être, d'un encouragement, par le biais des aides 

de l'État, à ne pas réduire les niveaux de rémunération proportionnellement à la 

diminution du temps de travail). En ce sens, on assiste bien à une tentative de 

rééquilibrage des initiatives de l'État-régulateur et des acteurs de la vie économique, 

auxquels finalement, on délègue la mission d'imaginer et d'organiser la réduction du 

temps de travail (Gauthier, Savel, 1998). 

du temps de travail, article 3, pargraphe III) 

Nous l'avons vu dans les sections précédentes, à la fois sur un plan macro et micro-économique. 



C'est donc au coeur des entreprises, et surtout des processus de négociation du 

temps de travail, que vont se construire les solutions possibles au problème de la 

diminution réorganisation du temps de travail'. Si nous ne pouvons présupposer des 

résultats, dès maintenant, bien que l'expérience du dispositif "Robien" soit riche 

d'enseignements, c'est notamment parce que la principale inconnue reste les 

comportements des acteurs au cours des négociations et la manière dont la question 

de la compensation salariale sera traitée. Au travers de la problématique du rapport 

entre réduction du temps de travail et maintien des niveaux de rémunération, 

transparaît la question de la redistribution des gains de productivité ou des surcoûts 

de masse salariale. Liepitz (1996, p66-68) distingue globalement quatre positions. 

La première position est celle des 35 heures de suite sans baisse des revenus pour les 

salariés. Cette position est discutable compte tenu du sort qu'elle réserve aux petites et 

moyennes entreprises qui créent leur valeur ajoutée à partir d'une utilisation importante de 

main d'oeuvre. Elle s'appuie sur l'idée d'une redistribution des revenus du capital au profit 

des revenus du travail. Par ailleurs, elle impliquerait une spécialisation des entreprises 

françaises sur le secteur tertiaire et susciterait le développement des emplois de cadres et des 

emplois de services (à temps partiel, précaires). 

La seconde position est celle des 37 heures, puis progressivement des 35 heures, sans 

baisse des revenus pour les salariés. Toutefois, le caractère progressif de la démarche tend à 

atténuer l'effet "partage de l'emploi". Par contre, le maintien du niveau des rémunérations, 

même s'il implique un surcoût de la masse salariale et une diminution de la productivité 

horaire du travail, permettrait de conserver le pouvoir d'achat des salariés. Encore une fois, les 

revenus du capital sont menacés et la compétitivité des entreprises francaises est en jeu. 

La troisième position est celle des 32 heures, avec une réduction partiellement 

compensée de la perte des rémunérations, pour tous les salariés. L'effet "partage du travail" 

peut être intense, mais cette position se heurte à l'opposition des directions d'entreprises qui y 

perqoivent une augmentation de la productivité horaire du travail (même si elle est limitée par 

la baisse relative des rémunérations), et surtout, à celle d'une grande partie des organisations 

syndicales qui refusent la diminution du pouvoir d'achat des salariés. 

Enfin, la dernière position est celle des 35 heures de suite, avec le maintien du pouvoir 

d'achat pour les plus bas revenus. D'un point de vue économique et sociologique, cette 

position peut conduire à la formulation de compromis pour l'ensemble des acteurs de la vie 

Comme le soutiennent de nombreux analystes, tels que Cette et Taddéi (1994). 



économique. L'effet "partage du travail" peut être attendu dans une certaine mesure, et k,, ., 
mise en oeuvre de dispositifs de diminution des charges sociales, les revenus du capital 

(productif) et du travail peuvent être épargnés par la réforme. 

La loi "Aubry" tend vers la dernière position, avec néanmoins une différence 

fondamentale : la loi sur les 35 heures à caractère "autoritaire" ("loi-balai" de 1999) 

n'interviendra qu'après une vaste expérimentation des formes d'organisation de la 

réduction de la durée d u  travail. Cette typologie des positions en matière de 

diminution de la durée du  travail est classique. Elle ne permet pas d'apprécier les 

différentes positions des acteurs syndicaux. Pour tenter de les éclairer, nous 

proposons de présenter quelles sont les principales organisations syndicales et les 

caractéristiques de la conflictualité, de préciser les évolutions du syndicalisme en 

France, et les positions les plus récentes des syndicats en matière de temps de travail. 

92. Situation et dynamique de l'action syndicale. 

L'action syndicale est traditionnellement ancrée dans un mouvement de  

revendications autour de  la réduction du temps de travail (Guedj, Vindt, 1997). 

Toutefois, si à l'origine le mouvement ouvrier a donné lieu à la création d'un syndicat 

unique (la CGT en 1919), les oppositions et les divergences internes (cf. encadré I.4), 

mais aussi la diffusion de l'action syndicale en dehors du monde ouvrier, ont conduit 

à l'apparition et l'existence, aujourd'hui, de nombreuses organisations syndicales. 

Pour la plupart, elles sont affiliées aux cinq confédérations principales : la 

Confédération Générale du Travail, la Confédération Française des Travailleurs 

Chrétiens, Force Ouvrière, la Confédération Française Démocratique du Travail, et la 

Confédération Générale des Cadres. 

En matière de négociation collective, les employeurs sont amenés à négocier 

avec les organisations syndicales dites "représentatives"1. Est considéré de droit, 

comme représentatif dans une entreprise du secteur privé, tout syndicat affilié à l'une 

des cinq confédérations représentatives au niveau national (CGT, CGT-FOI CFDT, 

CFE-CGC et CFTC). Si l'on considère les dernières élections prud'homales du 10 

décembre 1997 (comparées à 1992), on peut observer un certain nombre d'évolutions 

Les critères de représentativité retenus par le législateur, sont les effectifs, l'indépendance, les 

cotisations, l'ancienneté, l'attitude patriotique durant l'occupation (!). Le dernier critère ne revêt qu'un 

intérêt historique. La représentativité se déduit de l'ensemble des critères ou d'un seul d'entre eux. 



quant à la représentativité des organisations syndicales. 

Encadré 1.4. Les acteurs svndicaux et les vrincivales évolutions du mouvement syndical. 

"La situation française est marquée par une domination de fait des structures syndicales 
confédérales, et par leur pluralisme résultant essentiellement des scissions concernant les deux 
confédérations les plus anciennes, la Confédération Générale du Travail (CGT), fondée en 
1895, et la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC), constituée en 1919. 

Parmi ces scissions, il faut rappeler celles dont l'impact est encore présent aujourd'hui. Ainsi, 
une scission au sein de la CGT a entraîné la création de la CGT Force Ouvrière (FO) en 1947, et 
sanctionné une rupture d'organisation entre les projets radicaux et les projets réformistes. Elle 
a été suivie dès 1948, par un processus progressif d'autonomisatiori de la Fédération de 
lÉducation Nationale (FEN) vis à vis de la CGT, caractérisé jusqu'en 1954 par la possibilité 
d'une double affiliation à la FEN et à la CGT ou à FO. 

Il faut aussi évoquer la scission de 1964 ayant touché la CFTC, dont une majorité de militants 
a constitué la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT), affirmant une 
volonté de laïciser le mouvement syndical d'origine chrétienne, ainsi qu'un projet réformiste. 
Des scissions, plus récentes, ont eu lieu. (...) 

Des conflits internes ont traversé plusieurs fédérations de la CGT et de la CFDT. Ainsi le 
Syndicat du Livre CGT a été secoué par un conflit d'organisation catégoriel face à de 
nouveaux défis en matière d'emploi, (...). (...). Ce conflit s'est soldé par leur départ du Syndicat 
en novembre 1993. La Fédération CFDT des Télécommunications, (.. .), a été le champ d'un 
processus complexe "d'éviction-scission" de plusieurs syndicats. Ce dernier s'est soldé par la 
fondation du syndicat Solidarité Unité et Démocratie (SUD), prenant la seconde place aux 
élections professionnelles, dans les années suivantes, (. . .). Dans le sillage du mouvement de 
novembre-décembre 1995, des groupes de militants CFDT de plusieurs secteurs publics ont 
quitté la confédération pour créer deux nouveaux syndicats SUD (cheminots, Éducation)." 

(Guillon, 1997, p18-19, p174-175) 

L'augmentation du nombre d'abstentions entre les élections prud'homales de 

1992 et 1997 (de 59/72 à 65,92%) reflète la crise qui secoue le mouvement syndical en 

France depuis plus de deux décennies. Entre 1970 et 1990, les effectifs salariés 

adhérant à une organisation syndicale ont diminué de moitié. Ils sont passés de 

quatre à deux millions environ (Guillon, 1997). La France a aujourd'hui l'un des taux 

de syndicalisation les plus faibles (de l'ordre de 10%) parmi les pays industrialisés. 

Le bilan sur la situation du syndicalisme est particulièrement critique et l'on 

peut effectivement s'interroger sur son avenir (Caire, 1992 ; Durand, 1996 ; Mouriaux, 

1986 ; Rosanvallon, 1988 ; Tixier, 1992). 



Encadré 1.5. La représentativité des différentes organisations svndicales. 

La part des votants sur l'ensemble de la population salariée diminue. Elle est passée de 40,28% 
à 344 %. Cette tendance se confirme dans tous les secteurs (industrie, commerce, agriculture, 
et autres activités). 

La CGT a recueilli 33,11% des suffrages exprimés, mais sa part diminue par rapport à 1992 
(33,43%) dans tous-les secteurs d'activité, excepté celui du commerce où elle est passée de 
32,57 à 32,787'0. 

La CFDT a recueilli 25,34% des suffrages exprimés, c'est-à-dire plus qu'en 1992 (23,71%). Sa 
part augmente dans tous les secteurs d'activité, excepté celui de l'industrie où elle est passée 
de 22,51 à 22,3%. 

Le syndicat FO a également progressé, il est passé de 20,4 à 20,55 % des suffrages exprimés. 
Mais cette progression ne peut être constatée que dans les secteurs de l'industrie et des 
services. Dans les autres secteurs, la part de FO diminue. 

Enfin, les parts des organisations syndicales CFTC et CFE-CGC tendent à diminuer 
respectivement de 8,59 à 7,5276 et de 6,91 à 5,92% dans tous les secteurs confondus (sauf pour 
la CFE-CGC qui progresse dans l'agriculture de 4,5% à 5,61%). 

(à partir des données statistiques, in Liaisons Sociales, dossiers thématiques, nOIO-1998) 

Dans une certaine mesurel, la diminution de la conflictualité dans le monde de 

l'entreprise peut également être interprétée comme un indicateur de la crise du 

syndicalisme. Le total des journées individuelles non travaillées (jours de grèves) a 

fortement diminué entre 1976 et 1997 : il est passé d'un peu plus de cinq millions à un 

peu moins de cinq cent mille. Deux types de facteurs semblent expliquer cette 

évolution du syndicalisme. Le premier porte sur l'organisation même du mouvement 

syndical ; le second, sur l'évolution des conditions de travail et d'emploi des salariés. 

" O n  peut évoqtter, dans ce sens, les analyses menées sur  l'organisation et les rapports internes 

des syndicats,  soulignant la blireatlcratisation des syndicats, les coupzlres entre la base et les dirigeants ; 

ott encore les études concernant les effets d ' u n e  politisation des syndicats,  s u r  l e t u  dispersion et l e tu  

division. (. . .). D'autres  analyses abordent le plzénonzène de la désyndicalisatioiz dans ttn cadre plus 

large, celui d ' u n e  remise en  cause de l 'a t~tori té  et de la légitinlité des strz~ctzlres d'action collective ; et 

elles 1 'associent notamment  iz ilne montée de 1 'individttalisme. (. . .) . 

(les principaux traits de l'évolzltion d t ~  travail) concernent les contenus d'activité et  les statuts 

Compte tenu des réserves que nous avons déjà explicité quant à la manière de mesurer cette 

conflictuatilité 



de la main-d'oeuvre ; ils correspondent aux  mtltations des politiques et de la gestion du  traz~ail et de 

l'emploi. Ils sont inscrits dans une évolt~tion des modèles d'organisation des entreprises ; ces derniers 

visant  à s'adapter utlx nouvelles conditions économiqtles marqtiées par la globalisation et la 

rnondialisatiol~ des marchés". (Guillon, 1997, p9) 

Nous pouvons néanmoins retenir un certain nombre de mutations du travail et 

de l'emploi qui permettent de mieux comprendre l'évolution des enjeux de l'action 

syndicale. 

En premier lieu, l'apparition d'une "nouvelle classe ouvrière" en même temps 

qu'une baisse massive du nombre des ouvriers et une montée des techniciens. Cette 

apparition est liée à l'automatisation croissante des systèmes de production. Les 

revendications habituelles centrées sur le contrôle des conditions de travail, se sont 

peu à peu inscrites sur des aspects de gestion de l'entreprise (voire d'autogestion), 

avec la nécessité de transformer le mouvement national du syndicalisme en 

syndicalisme d'entreprisel. 

En second lieu, le processus de tertiairisation des activités (augmentation de la 

part des emplois tertiaires dans l'ensemble des emplois) et la montée du chômage 

massif, se sont illustrés par une certaine précarisation des emplois et une volatilité 

des effectifs employés dans le secteur des services, participant indirectement à la 

désyndicalisation des salariés. Mais surtout, c'est fondamentalement la nature du 

travail qui se transforme, caractérisée par la relation directe entre le travailleur et le 

consommateur et l'individualisation du rapport au travail (alors que le mouvement 

syndical s'est essentiellement appuyé sur le caractère collectif et identitaire du travail 

ou de la profession). 

Enfin, on ne peut contester que les dispositions prises par l'État depuis 1982 (les 

lois Auroux), notamment la décentralisation des négociations collectives, le 

renforcement des structures de représentativité et l'encouragement à l'expression des 

salariés, ont contribué à la diminution de la conflictualité et à placer davantage les 

syndicats "en situation d'observateurs critiques" (Guillon, op. cit., p52). 

Compte tenu de ces évolutions (extrêmement marquées, nous l'avons vu, en 

l ~ t  comme le souligne Guillon (op. cit., p48) : "les aspirations att contrôle d u  traz~nil et de ln prodliction se 

sont diluées dans tine conzplexificatio dzl travail de prodtlction oh les nornzes de gestioi~ sont pllis présentes atl 

qtiotidien ". 



termes quantitatifs), d'aucuns s'interrogent sur l'avenir de l'action syndicale en 

France. Sans aller jusqu'à annoncer la fin du syndicalisme, on peut néanmoins 

considérer qu'une forme de syndicalisme "à la française", de nature revendicative et 

conflictuelle, tend à s'effacer au profit d'une forme d'engagement dans l'action 

syndicale sans aucun doute plus centrée sur des modes de coopération et d'entente à 

l'intérieur des entreprises. Ce qui n'exclut en rien les possibilités d'opposition et les 

risques de conflits déclarés, bien que cela puisse les atténuer. 

53. Les positionnements des syndicats dans la négociation du temps de 
travail. 

Le contexte syndical étant brièvement explicité, il nous reste à présenter les 

principales positions des syndicats en ce qui concerne l'aménagement du temps de 

travail, mais surtout la réduction de la durée légale du travail. A ce titre, la 

contribution de Freyssinet (1997, p59-84) représente l'une des synthèses les plus 

intéressantesl. Les principales orientations des syndicats peuvent être décrites à 

partir des priorités et des stratégies qui sont définies centralement au sein des 

organisations, mais également en fonction de l'utilisation du  thème de la durée du 

travail pour fédérer leurs actions et sur la façon dont l'articulation des niveaux de 

négociation sont envisagés. 

En matière d'aménagement du temps de travail, la CGT donne la priorité aux 

conditions d'emploi, de travail et de rémunération. La question de la réduction du 

temps de travail est ainsi directement, et traditionnellement, associée à des objectifs 

d'amélioration des conditions de travail. La CGT s'oppose notamment aux modalités 

d'aménagement du temps de travail qui s'inscrivent dans une logique de 

dérégulation des rythmes temporels des salariés, c'est-à-dire principalement des 

formes de flexibilité de l'organisation du travail. Elle privilégie le rôle central de l'État 

plutôt que la négociation collective décentralisée, et en ce sens, refuse de signer les 

accords d'aménagement du temps de travail ou les dénonce de manière répétée. La 

* Sur l'ensemble de l'histoire du syndicalisme, le temps de travail est un thème récurrent dans les 

revendications des salariés et de leurs représentants, que l'on trouve dans ce "vieux couple" temps de 

travail-salaire. Nous ne reprendrons pas ici les évolutions des positionnements des acteurs au cours de 

la construction du mouvement syndical, mais les priorités et les stratégies actuelles des principales 

organisations. Pour plus d'informations en ce sens, voir Freyssinet (op.cit., pp123-247), Guedj & Vindt 

(1997), ou encore Rigaudiat (1996, pp17-63). 



CGT est partisane d'une diminution significative de la durée du travail dans une 

logique de créations d'emplois, sous condition que les bas et les moyens salaires 

soient revalorisés (ce qui fait de la compensation salariale, le minimum acceptable), et 

qu'il y ait un retour de l'investissement sur le capital productif plutôt que sur les 

produits financiers du capital. En aucun cas, la réduction du temps de travail ne doit 

aller à l'encontre de l'amélioration des conditions de travail ou faciliter les formes de 

flexibilisation du contrat de travail ou la diminution des niveaux de rémunération. 

A l'instar de la CGT, la CGT-FO met l'accent sur le rôle central et régulateur de 

l'État en matière de réglementation du travail, et revendique la diminution de la 

durée légale du travail à 35 heures par une loi "autoritaire". Elle convient néanmoins 

que la mise en oeuvre doit être progressive et harmonisée au niveau de l'Europe. 

Toutefois, et contrairement à la confédération dont elle est issue (cf. encadré I.4), dès 

son origine, FO a adopté une attitude plus beaucoup plus ouverte en matière de 

négociation collective. Elle en a fait le moyen d'obtenir des avantages supérieurs à ce 

que peut proposer le législateur, et principalement dans le domaine de la négociation 

de branche, instance privilégiée pour traiter des contextes particuliers aux secteurs 

d'activité. En matière d'aménagement du temps de travail, cette position de 

coordination de la négociation nationale et collective conduit la CGT-FO dans une 

position plus délicate lorsque les employeurs tendent à subordonner la réduction du 

temps de travail à la flexibilité des organisations productives. C'est pourquoi la 

stratégie des revendications et de signature des accords est finalement 

particulièrement pragmatique : les choix sont effectués au cas par cas. La CGT-FO est 

dans un arbitrage permanent entre la défense d'une logique de régulation centrale 

par l'État de la réglementation du travail et le souci d'accorder une fonction 

principale de l'action syndicale dans les négociations collectives. 

Pour la CFDT, la problématique du temps de travail est devenue un enjeu 

central à la fois dans une logique de "partage du travail" et de recomposition de 

l'action syndicale. D'où une très forte mobilisation1 autour du thème de la réduction 

du temps de travail, avec notamment des objectifs de réduction de la durée légale du 

travail à 35 heures dans un premier temps, puis 32 heures. Postulant le caractère 

inéluctable de la mise en oeuvre de contreparties réelles pour faciliter le passage aux 

35 heures et la création d'emplois, la CFDT est prête à considérer et accepter des 

Il suffit de se rappeler l'intensité de la campagne publicitaire (sans précédant dans le monde 

syndical) sur les 35 heures, effectuée en 1997, à la veille des élections prud'hommales. 



formes de flexibilité et de modération salariale sous conditions qu'elles permettent 

l'amélioration des conditions de travail et n'affectent pas le pouvoir d'achat des plus 

bas salaires. Cette attitude encline aux démarches d'aménagement et de 

réorganisation du temps de travail traduit la stratégie de recentrage et de 

resyndicalisation entreprise par la CFDT à partir d'une démarche de localisation et 

de "dé-politisation" de l'action syndicale. A ce titre, le thème de la réduction du 

temps de travail donne l'occasion au syndicat de structurer de manière autonome, 

ses revendications de réduction des inégalités et d'adaptation aux besoins des 

salariés, autour du principe de solidarité entre les travailleurs (quels que soient leurs 

corps professionnels). C'est en ce sens que la CFDT investit l'ensemble des niveaux 

de négociation à partir du moment où la priorité est accordée à l'emploi, aux 

conditions de travail et à la revalorisation des revenus les plus faibles. 

Traditionnellement ancrée dans des valeurs familiales et dans des 

revendications liées à la défense d'une moralisation sociale des conditions de vie des 

travailleurs, la CFTC s'est engagée sur le thème de la réduction du temps de travail 

avec la volonté de préserver la législation du travail en faveur de l'équilibre de la vie 

familiale. Elle s'oppose ainsi à toute modification portant sur les limitations du 

travail de nuit pour les femmes ou sur le repos dominical. La réduction de la durée 

du travail ne peut donc se situer que dans une logique d'amélioration des conditions 

de vie des travailleurs et de lutte contre l'exclusion et le chômage. Elle envisage 

toutefois des formes de modération sociale ou de baisse des niveaux de rémunération 

pour accompagner la mise en oeuvre de la diminution de la durée légale du travail 

sous conditions qu'elles soient limitées et que l'on puisse épargner, autant que faire 

se peut, les plus bas revenus. Sur le thème de la compensation salariale, la CFTC est 

relativement proche de la CFDT. 

Enfin, du fait de sa vocation à défendre les intérêts des cadres, la CFE-CGC 

centre son action et ses revendications sur les conditions de travail d'une population 

généralement écartée' par les mesures de réduction du temps de travail, en dehors 

des dispositifs plus classiques de préretraites progressives, de temps partiel choisi, 

annualisé ou non. Favorable et partisane de la diminution de la durée légale du 

travail, la CFE-CGC considère néanmoins les impératifs de compétitivité et la 

nécessité de réorganiser les processus de travail en fonction des cycles d'activité. En 

A tort, puisque l'ensemble des cadres (sauf exception pour les cadres "dirigeants"), est soumis à 

l'obligation de la durée légale du travail, même lorsqu'ils sont rémunérés au forfait (Miné, 1998). 



ce sens, ce syndicat, et c'est le seul, a inscrit le dispositif d'annualisation dans ses 

revendications en matière de temps de travail. Elle promeut également les formules 

de compte-épargne temps, semble-t-il particulièrement adaptées au travail des 

cadres, et propose de prendre en compte le temps de formation continue comme une 

contrepartie à l'aménagement du temps de travail. Plus globalement, elle porte la 

réflexion de la réduction sur l'ensemble de la durée de la vie active. En terme de 

négociation, elle met en avant la nécessité de structurer les règles du jeu par une loi- 

cadre pour régir les principes de l'aménagement du temps, mais s'investit sur le 

terrain de l'entreprise pour mettre en oeuvre des solutions finalisées efficaces. 

Malgré les divergences et les oppositions entre les organisations syndicales, il 

est possible de dégager un fond commun et relativement convergent quant à la 

question de la réduction du temps de travail. En premier lieu, les syndicats dans 

l'ensemble militent (plus ou moins intensément) pour une diminution de la durée 

légale du travail en vue de produire un effet "partage du travail". En second lieu, et 

mis à part la CGT qui privilégie essentiellement le rôle de l'État comme seul garant 

d'un ordre public social, l'accent est mis à la fois sur la nécessité d'une loi-cadre 

(l'État-régulateur en première instance) et l'intérêt d'articuler les niveaux de 

négociation pour aboutir à des solutions les plus adaptées aux besoins des acteurs de 

la vie économique. Enfin, pour l'ensemble, l'action syndicale en faveur d'une 

diminution légale de la durée du travail constitue un instrument de lutte contre les 

mauvaises conditions de travail et d'amélioration des conditions de vie des salariés. 



Conclusion. 

Dans ce chapitre, nous avons tenté d'éclairer la problématique et les enjeux de 

la réduction du temps de travail. 

En premier lieu, nous avons "ré-ancré" la question de la diminution de la durée du 

travail dans une perspective historique portant sur l'évolution de la durée du travail (la 

tendance séculaire à la diminution du temps de travail) et sur les mutations des normes de 

l'emploi et du temps de travail (normes journalières, hebdomadaires, annuelles ou 

pluriannuelles). Après ce détour historique, nous avons abordé la relation entre réduction du 

temps de travail et création d'emplois pour resituer la notion de "partage du travail". 

En second lieu, nous avons inscrit la problématique dans l'entreprise, en abordant 

successivement les mécanismes micro-économiques d'une réduction-réorganisation du temps 

de travail, les caractéristiques du dispositif d'incitation à la réduction du temps de travail de la 

loi "Aubry", et les différents effets de la loi sur les 35 heures pour l'entreprise. 

Enfin, à partir du cadre juridique de la négociation sur les 35 heures, des 

caractéristiques de l'action syndicale en France et des positionnements des acteurs syndicaux 

en matière d'aménagement du temps de travail, nous avons replacé la négociation et les 

acteurs de la négociation au coeur de la démarche d'une réduction du temps de travail. 

Au travers des multiples débats sur la diminution du temps de travail, ne sont 

pas seulement posées des questions sur l'essence du travail et du travail comme lieu 

d'autonomie. Sur le plan économique, aux niveaux "macro" et "micro", la diminution 

de la durée légale du travail conduit à de nombreux effets, dont l'effet "partage du 

travail" recherché par les pouvoirs publics. Les résultats des prospectives divergent 

plus ou moins fortement suivant les scénarios retenus pour la construction des 

modèles de simulation économique. 

Toutefois, qu'elles soient politiques, historiques, économiques ou sociologiques, 

la plupart des analyses convergent sur la prégnance d'un élément principal (les 

oppositions se cristallisent d'ailleurs) autour de cet élément : la compensation 

salariale. La diminution de la durée légale du temps de travail, souhaitable dans une 

logique de partage de l'emploi, est-elle envisageable sans une diminution des 

niveaux de rémunération, aux risques de réduire la croissance, de diminuer le 



pouvoir d'achat, d'augmenter les charges des entreprises, ou encore d'accentuer "la 

fracture sociale" ? 

De la manière dont la loi "Aubry" organise le processus de réduction du temps 

de travail, nous constatons que les pouvoirs publics ne répondent pas à la question 

de la répartition du coût de la réduction du temps de travail, même s'ils encouragent 

fortement la compensation salariale par le biais des incitations financières. La 

stratégie du gouvernement consiste, en première instance, à organiser une vaste 

expérimentation d'une démarche volontaire de diminution de la durée légale du 

travail, qui interviendra, en seconde instance, au travers d'une loi-cadre "autoritaire" 

s'inspirant de la mise en place de solutions imaginées et négociées par les partenaires 

sociaux à l'intérieur des entreprises. 

Ce premier chapitre nous a permis de développer le contexte dans lequel 

s'inscrit notre sujet de recherche : la négociation de l'aménagement-réduction du 

temps de travail dans l'entreprise. Toutefois, si le thème de la réduction du  temps de 

travail est en soi un problème particulièrement difficile à traiter (parce que traversé 

par de nombreux débats "trans-disciplinaires" et comportant des conséquences 

multiples à la fois politiques, économiques, sociales), il ne s'agit pas de notre objet de 

recherche. C'est pourquoi le chapitre suivant est consacré à l'explicitation et à la 

définition du phénomène ambigu sur lequel est centrée notre problématique : la 

négociation. 



Chapitre 2. Du conflit à la négociation 
sociale. 

Les enjeux et débats autour de l'aménagement du temps de travail influent sur 

la structuration des dispositifs juridiques en la matière. Or, il faut considérer que 

l'existence de ces dispositifs et leur évolution constituent un cadre de contraintes et 

de ressources pour le gestionnaire. Celui-ci est amené à le prendre en compte pour 

optimiser l'organisation interne de l'entreprise. Les recherches et les théories sur la 

contingence structurelle (Burns, Stalker, 1966 ; Emery, Trist, 1963 ; Lawrence, Lorsch, 

1967) ont montré à cet égard l'influence de l'environnement dans la structuration 

organisationnelle de l'entreprise. L'évolution des dispositifs législatifs suscite en ce 

sens la mise en oeuvre de stratégies de réorganisation des processus de travail. Ces 

processus organisationnels (Weick, 1979), c'est-à-dire de reconfiguratioi-~ des 

structures de l'entreprise en fonction des évolutions de l'environnement, constituent 

un problème stratégique pour le manager. 

Dans l'action d'organiser (ovganizing ), c'est-à-dire de traduction complexe des 

évolutions du contexte organisationnel en décisions stratégiques (Cyert, March, 

1963), le gestionnaire semble également confronté à une opposition profonde entre 

les exigences de développement de l'entreprise et les aspirations personnelles des 

salariés de l'entreprise (Argyris, 1964). Cette contradiction entre l'organisation et 

l'individu est sans aucun doute davantage marquée lorsqu'il s'agit de débattre de 

l'aménagement du temps de travail et de procéder à des arbitrages entre vie privée et 

vie professionnelle (Méda, 1995 ; Schnapper, 1997). La nature conflictuelle de la 

relation individu/organisation prend corps dans les débats, les questions et les 

problématiques d'organisation du temps de travail au sein de l'entreprise. 

Cette opposition contraint le gestionnaire et limite son champ d'action. 

Cependant, elle peut être partiellement dépassée par la voie de la négociation entre 

les partenaires sociaux, c'est-à-dire par la recherche d'une solution mutuellement 



acceptable. Qu'en est-il alors exactement de la négociation sociale, à mi-chemin entre 

des procédures de paix sociale ou des tactiques de lutte dans l'organisation (Sellier, 

1976) ? Quelles sont en outre les formes possibles de résolution des conflits à 

l'intérieur de l'entreprise (Touzard, 1977) ? Les problèmes de structures 

organisationnelles, ainsi que d'équilibre entre exigences de l'organisation et besoins 

des individus dans l'organisation, se jouent au coeur des processus de négociation. 

C'est sur ces processus de construction de formes de compromis et 

d'élaboration d'accords d'aménagement du temps de travail que nous situons notre 

objet de recherche. Ce second chapitre développe le cadre conceptuel qui sert de base 

à notre approche du problème de recherche. En ce sens, nous proposons un premier 

développement (section 1) autour de la notion de conflit, entité floue et ambigüe, 

difficilement saisissable et pourtant indissociable des dynamiques de négociation. 

Dans un second temps (section 2), nous répondons à un double enjeu qui consiste 

d'une part, à préciser le concept de négociation, et d'autre part, à rendre compte de la 

diversité des approches théoriques de l'objet. Enfin (section 3),  nous abordons plus 

spécifiquement les caractéristiques et les perspectives d'analyse de la négociation 

sociale. 



Section 1. Du conflit dans l'organisation : entre tensions 
et gestion. 

Les notions de conflit et de négociation sont étroitement liées. D'une part, au 

préalable de toute négociation, se développe une situation à caractère conflictuel, 

quels que soient le degré et l'intensité de la conflictualité. D'autre part, l'issue même 

de la négociation semble signifier la fin du conflit. Ainsi, par exemple, les médias 

utilisent l'expression de "pvocessus  de  paix" pour désigner l'engagement d 'un 

processus de négociation lors de conflits armésl. Tout conflit semble logiquement 

conduire à une négociation ; toute négociation est intrinsèquement soumise à 

l'existence d'une situation conflictuelle. 

Conflit et négociation sont étroitement liés et marqués par des situations 

sociales variées, complexes et multiformes. Les conflits peuvent être latents ou 

déclarés autant que les négociations peuvent être implicites ou explicites. On peut 

également distinguer une certaine progressivité dans la déclaration du  conflit ou 

l'explicitation de la négociation. La complexité est induite de la multiplicité des 

acteurs (collectifs et individuels) et des enjeux, ainsi que de l'enchevêtrement des 

enjeux dans le conflit. Enfin, les formes des conflits et des négociations sont diverses : 

du conflit meurtrier à la simple querelle, de la négociation la plus formalisée 

aboutissant à un protocole d'accords, au simple arrangement. 

Il importe de tenir compte de la multiplicité des champs sociaux dans lesquels 

les conflits s'inscrivent. Tous les domaines de l'activité sociale (sphères polititique, 

économique, sociale, religieuse, familiale, associative, ...) sont en effet traversés de 

conflits. Mais, bien que ceux-ci soient interdépendants, il convient d'observer 

l'émergence du conflit et le développement de la négociation avant tout à l'intérieur 

du  champ dans lequel il se situe. Il existe une spécificité des conflits suivant qu'il 

s'agisse de conflits politiques internationaux, de conflits économiques ou 

commerciaux, de conflits interpersonnels ou intra-personnels, ... ou encore, de 

1 Paradoxalement, la notion de processus de paix ou "peace process" s'est largement répandue dans 

l'analyse de conflits armés qui perdurent dans le temps (le conflit de l'Ulster au Royaume Uni, et le 

conflit israélo-palestinien). 



conflits du travail. Le cadre du. conflit est un élément pré-structurant particulier et la 

résolution de celui-ci dépend des normes et des pratiques en usage fixées par ce 

cadre. L'entreprise, en tant qu'espace social, n'échappe pas au phénomène conflictuel. 

Le conflit apparaît comme une réalité organisationnelle diffuse (SI), 

multidimensionnelle et multiforme (§2), caractérisée par des jeux et des identités 

d'acteurs (S3). 

51. Une réalité organisationnelle diffuse. 

Au premier abord, il s'avère difficile de définir ce qu'est le conflit dans 

l'organisation tant cette réalité est diffusel. Comme le souligne en effet Rojot (1994), 

toute interaction sociale comporte une dimension potentiellement conflictuelle dans 

la mesure où elle met en scène au moins deux acteurs dont les opinions et les intérêts 

divergent sur ou autour d'un même objet. 

"Les gernzes dtr conflit sont partotrt présents. Le potentiel potrr le développement dtr conflit existe 

e n  totrtes circonstances. Il est partictrlièrenzent visible dans des sittrations fornlalisées, oir des indiz~idzls 

sont en  rapport dans le cadre de strtrcttrres d'organisation préétablies, mais il est trèsfréqtren t azlssi lors 

d'événenzents aléatoires ou dans des sittrations informelles. 

Dès qtre detrx individus ou deux  groirpes sont mis  en contact, et particulièrement, mais pas 

sezrlement, dans le cadre d 'une  action collective, otl qtland l'inzpact potentiel d'iine action collective szrr 

trn individu est prévisible, il y a presque tolrjozrrs trne divergence d'opinions, irlze série d'intérêts ncquis 

se trouvent renzis en  catrse otr des croyances opposées se rencontrent". (Rojot, 1994, p7) 

Il suffit d'observer les deux entités principales -les acteurs et l'organisation- qui 

composent la réalité des processus internes organisationnels pour percevoir le 

caractère inévitable et fondamental du conflit à l'intérieur de l'organisation. Si l'on 

considère l'acteur, qu'il soit individuel ou groupal, il poursuit des objectifs multiples 

et différents, manifestes ou latents ; il s'inscrit en outre dans un système de 

contraintes et de ressources qui lui sont propres (les capacités de l'acteur) ou 

extérieures, mais dont il peut user de manière stratégique (suivant ses finalités et ses 

intérêts). L'acteur semble agir "par petits objectifs, séquentiels, paucellaives, (. . .) récijustés 

cont inuel lement  e n  fonct ion d ' u n e  si tuat ion et  de  la façon don t  elle se modifie, donc 

Il paraît impossible de donner une définition précise et univoque du  conflit en tant que concept. Par 

contre, notre enjeu est d'éclairer la notion par un balayage des différentes approches du phénomène 

conflictuel. 



changeants et éventuellement contuadictoires" (Rojot, Bergman, 1989, p143). 

Si l'on considère à présent, l'organisation (en tant qu'expression d'une volonté 

de structurer l'action collective), elle est traversée par de multiples ambiguïtés 

(March, Cohen, Olson, 1972)' potentiellement sources de conflits. Les objectifs 

organisationnels ne sont pas toujours clairs et cohérents. Il est alors difficile de 

comprendre les schèmes de causalités de son évolution (les interprétations possibles 

deviennent sont multiples). Son histoire, elle-même, est ambigüe (les différents 

événements n'expliquent pas forcément la structuration finale). Enfin, les niveaux et 

des modes de prise de décision sont un champ permanent de tensions. 

Autrement dit, compte tenu des caractéristiques de l'acteur et du flou 

caractérisant l'organisation, l'action collective organisée est constamment soumise à 

des conflits. Cela résulte de la nature même de l'entreprise comme espace de 

coopération, d'interaction et d'échanges entre plusieurs individus. En fait, la nature 

potentiellement conflictuelle de la relation est directement liée à la nature de 

l'interaction sociale, c'est-à-dire, à la relation d'échange. 

Ce n'est donc pas en soi que la relation recouvre des phénomènes conflictuels, 

mais parce que les processus d'interaction s'appuient sur des mécanismes 

d'échanges, comportant l'idée d'une réciprocité basée sur un mécanisme de 

transaction : donner et recevoir (Mauss,1950). L'interaction sociale met 

fondamentalement en jeu un calcul socio-économique (ou calcul social, assimilé à un 

calcul économique du type coût/gain de la transaction). L'émergence d'un conflit 

semble alors dépendre des termes de l'échange, et de la satisfaction qu'en éprouvent 

les acteurs sociaux. 

On pourrait alors définir la relation non conflictuelle simplement comme la 

situation où les individus parviennent à un échange satisfaisant, où chacun tire un 

profit supérieur au coût de la transaction. Le profit résiderait alors dans l'évitement 

des tensions et dans l'obtention d'un plaisir maximal à un coût minimal. Mais dans ce 

mode de calcul, l'échange obéit à au moins deux principes : l'adéquation des 

l ~ o u s  retrouvons ce constat à la base de la "garbage can theory" dont le concept central est celui du 

choix et du mode de prise de décision dans les organisations. Les choix apparaissent routiniers et 

facilement compréhensibles, mais sont finalement sujets à de multiples interprétations, et paraissent 

en fin de compte parfois très surprenants. Les processus de prise de décision sont soumis à des 

anarchies organisées, des flots de corbeilles dans lesquels les acteurs puisent pour opérer leurs choix. 



ressources échangées (d'un point de vue qualitatif) et l'équité dans l'échange (d'un 

point de vue quantitatif). 

Le principe de l'adéquation renvoie à la nature ou type des ressources mises en jeu dans 

l'échange. Pour que l'interaction soit satisfaisante, il importe que les valeurs respectives des 

ressources échangées soient du même ordre, c'est-à-dire qu'il existe une certaine similarité dans 

leur nature, qu'elles soient assimilables, sans pour autant être forcément semblables. Les 

ressources échangées doivent être correspondantes. 

Le principe de l'équité s'appuie sur la norme de la réciprocité, c'est-à-dire de l'équilibre 

quantitatif des ressources échangées. L'échange ne peut être alors satisfaisant pour les acteurs 

que si les gains de chacun sont équivalents, que si l'interaction procure des avantages 

réciproques et respectifs en même quantité. 

En référence à Boltanski et Thévenot (1989), on peut lier ces deux principes aux 

notions de "justesse" (la correspondance des ressources échangées : l'adéquation) et 

de "justice" (l'équivalence quantitative entre ces ressources : l'équité). Ainsi, un 

échange ne semble réellement satisfaisant que s'il paraît "juste". Ces principes 

prévalent dans l'interaction sociale, ils ne permettent pas d'éviter les risques 

d'affrontement ou de conflit. D'une part, les principes d'adéquation et d'équité 

portent sur un échange de ressources dont la valeur est socialement définie, c'est-à- 

dire inscrite dans un ou plusieurs systèmes socioculturels, et perçue par les acteurs 

selon leurs propres systèmes de valeurs. Ce qui représente déjà un large espace de 

possibilités de désaccord (ce qui peut paraître équitable pour l'un, ne l'est pas pour 

l'autre). D'autre part, comme le soulignent les recherches en psychologie sociale, les 

processus de l'interaction sociale comportent des facteurs déterminant l'inégalité de 

l'échange. 

Dans l'interaction entre acteurs sociaux, se manifeste un arbitrage fondamental, ou 

dilemme, entre le désir de coopérer avec l'autre et le désir de l'exploiter. Plusieurs stratégies 

peuvent être pointées : la coopération, permettant le développement de l'échange, ou pouvant 

susciter chez l'autre un comportement d'exploitation ; la résistance visant à infléchir les attentes 

ou exigences de l'autre ; ou le renforcement consistant à adopter un comportement miroir, la 

volonté de coopération appelant la coopération et la volonté d'exploitation, l'exploitation. 

L'attitude coopérative n'est donc pas une donnée d'emblée mais se construit dans l'échange. 

Par ailleurs, l'interaction sociale peut être également analysée comme une "mise en scène" 

où les acteurs vont infléchir la relation par des comportements ou attitudes corporelles 

significatives. La présentation de soi (Goffman, 1973) suivant l'adoption d'une certaine posture 



corporelle confère à l'individu une position de supériorité ou d'infériorité structurant la 

situation d'échange. Il ne s'agit pas d'une stratégie à proprement parler, bien qu'elle ait une 

fonction stratégique, mais davantage d'une restitution d'habitudes préalablement acquises dans 

le cadre d'autres situations d'interactions. En ce sens, l'habitus de l'acteur (Bourdieu, 1980) se 

manifeste également dans des indices corporels. 

Les caractéristiques essentielles de l'interaction sociale impliquent 

nécessairement la potentialité d'un conflit ou au moins d'une divergence d'intérêts. 

En effet, la réalité de l'échange est finalement peu saisissable en termes objectifs et 

chaque acteur a une vue parcellaire et déformée de la relation à l'autre. Les 

caractéristiques de l'acteur mettant en oeuvre une rationalité limité (March et Simon, 

1969) et le caractère intersubjectif de l'interaction ne permet pas de résoudre 

l'échange à une simple transaction de ressources objectives. La réalité sociale semble 

finalement davantage fondée sur l'opposition d'intérêts ou de sentiments que sur 

leur convergence. 

Mais si le conflit est omniprésent dans la réalité sociale, parce que celle-ci est un 

champ de tensions où s'exprime les divergences et les oppositions d'intérêts, il n'est 

jamais qu'une dimension des relations entre individus. Aussi, si on ne peut nier 

l'existence du conflit, on ne peut pas analyser la dynamique des interactions sociales 

et les processus sociaux essentiellement en ces termes. L'opposition ou la divergence 

d'intérêts, voire même leur antagonisme, n'implique pas nécessairement le 

déclenchement des hostilités. Finalement, si dans l'organisation, l'ensemble des 

relations sociales sont potentiellement conflictuelles, l'interaction sociale ne prend 

pas nécessairement la forme de conflits. Autrement dit, si le conflit constitue une 

réalité organisationnelle diffuse, tout n'est pas conflit dans l'organisation pour au 

moins deux raisons. 

En premier lieu, le conflit n'est pas une compétition ou une concurrence entre individus. 

Cette compétition peut certes devenir conflictuelle, notamment si les concurrents ne respectent 

pas les règles du jeu ou s'inscrivent dans une volonté de domination ou d'annihilation de 

l'autre. Mais il faut bien voir que l'émulation entre collègues, ou encore la compétition 

commerciale entre deux entreprises, ne sont pas des conflits en tant que tels (tant que les 

divergences d'intérêts s'expriment dans un rapport social réglé ou normé). C'est généralement le 

non-respect des règles ou des normes qui conduit les acteurs dans un rapport conflictuel. 

En second lieu, on ne peut confondre tension et conflit. Si le conflit s'exerce dans un 

champ de tensions parce qu'il met en jeu des individus qui poursuivent leurs propres intérêts et 

qu'ils y mettent une charge affective ou sociale, toutes les tensions existarites entre individus ne 



conduisent pas à l'émergence du conflit. Au sein du système social, ces tensions sont liées à la 

différenciation des statuts et des rôles entre les individus, à l'inégalité perçue de la distribution 

des ressources, ou encore à leurs désirs profonds, mais elles ne se transforment en conflit que si 

l'un des acteurs tente d'imposer sa domination dans les rapports sociaux. On ne peut en ce sens 

dissocier le conflit du rapport de pouvoir ou de l'enjeu de pouvoir. 

La compétition ou concurrence produit un champ de tensions, mais ne conduit 

pas nécessairement au conflit tant que les acteurs ne tentent pas de dominer l'action 

sociale. En fait, le rapport social devient conflictuel lorsque les acteurs prennent 

conscience ou affirment l'incompatibilité de leurs positions ou de leurs désirs. Ce 

n'est donc pas la divergence de leurs intérêts qui impliquent le conflit, mais 

davantage l'antagonisme de leurs positions dans la poursuite de leurs intérêts 

respectifs. Et c'est dans la rencontre des intérêts que cet antagonisme peut conduire 

les acteurs à un "choc" ou "heurt" (traduction du terme latin "conflictus" ). Tant que 

les positions des acteurs permettent des ajustements mutuels satisfaisants pour 

chacun, le conflit n'apparaît pas. Lorsque les acteurs ont épuisé les possibilités 

d'ajustement, notamment parce qu'un ajustement supplémentaire représenterait une 

modification profonde de leurs positions, le conflit ne peut être évité. 

L'opposition des intérêts des acteurs est source de conflit, mais n'est pas 

forcément conflictuelle : c'est le caractère antagonique de leurs positions dans la 

recherche de leur satisfaction et la tentative de dominer le rapport social qui conduit 

au conflit. Ainsi, peut-on retenir la définition de Tourraine présentant les trois 

éléments-clés du conflit : la relation entre unités d'action (acteurs, organisations, 

institutions, états), l'antagonisme de leurs positions respectives, et la volonté de 

domination du rapport social. 

Un conflit est une relation antagonique entre deux ou plusieurs unités d'action dont l'une 

au moins tend à dominer le champ social de leurs rapports. L'existence d'un conflit suppose en 

effet deux conditions apparemment opposées : d'une part, des acteurs, ou plus généralement 

des unités d'action délimitées par des frontières, et qui ne peuvent donc être des "forces" 

purement abstraites ; de l'autre, une interdépendance de ces unités qui constituent les éléments 

d'un système. (Tourraine, encyclopedia universalis). 

Selon Tourraine, on peut placer les différents conflits sociaux sur un axe dont 

les deux extrémités sont le conflit intersocial, défini par l'unité des acteurs (individus, 

groupes ou sociétés) et leurs oppositions multiples, et le conflit intrasocial , défini par 

l'unité du système social, le conflit exprimant une contradiction interne au système 

social considéré. Mais sur cet axe, la réalité du phénomène conflictuel est vaste et les 



conflits revêtent des formes les plus variées. Nous proposons d'observer les 

différents niveaux des conflits. 

52. Une réalité multiforme et multidimensionnelle. 

Si nous tentons d'appréhender le système social dans sa globalité, il convierit de 

distinguer, à la suite de Rousseau (1990), au moins cinq sous-sytèmes, certes 

interdépendants, mais dont la catégorisation typique permet de distinguer cinq 

niveaux de conflits. Par ordre, il s'agit du système psychique (intrapersonnel), du 

système personnel ou individuel (interpersonnel), du système organisationnel, du 

système institutionnel et du système éthique-culturel. Cet ordre suit une logique 

croissante entre l'unité sociale la plus petite (l'individu) et l'unité sociale la plus vaste 

(le système de valeurs morales, idéologiques, culturelles d'une nation). Il s'agit de 

cinq niveaux de formalisation des rapports sociaux conduisant à cinq types de 

conflits : psychiques ou intrapersonnels, individuels, organisationnels, institutionnels 

et éthiques. 

Le conflit psychique correspond à un antagonisme entre deux forces ou besoins ne 

pouvant être satisfaits simultanément. Il peut s'agir de conflits pulsionnels, c'est-à-dire d'une 

opposition entre deux tendances. La première est instinctive (le <à), la seconde correspond à la 

conscientisation morale (le moi) (Freud, 1970), ou de conflits moraux opposant des éléments de 

l'activité psychique consciente de l'individu et le conduisant à opérer des choix en termes 

d'attirance ou de répulsion (Lewin, 1951). 

Les conflits individuels concernent les rapports que l'individu entretient avec son 

environnement, qu'il s'agisse d'autrui ou plus largement entre l'individu et la structure sociale. 

Le conflit avec autrui naît d'un désaccord ou d'une d'opposition d'opinions ou d'attitudes, par 

rapport aux attentes de  l'individu, qui développe alors plus ou moins d'hostilité dans sa propre 

attitude ou conduite. Un autre type de conflit individuel a trait au besoin de conformité sociale 

(Merton, 1965), c'est-à-dire des modes d'adaptation de l'individu aux valeurs fondamentales de 

la société1. Ce type de conflit conduit au développement de comportements déviants ou 

marginaux. 

l ~ e r t o n  distingue cinq modes d'adaptation individuelle à la structure sociale selon l'acceptation de 

l'individu aux fins proposées par la société et aux moyens mis en oeuvre : le conformisme, 

l'innovation, le ritualisme, l'évasion et la rebellion. Mis à part le conformisme, assurant la stabilité du 

système social, les quatre autres types sont la source de comportements déviants. 



Les conflits organisationnels sont essentiellement caractérisés par l'opposition entre une 

structure hiérarchique et la structure des relations sociales internes. La distinction entre 

organisation formelle et organisation informelle, fondamentale depuis les travaux de l'école des 

relations humaines (Mayo, 1933), permet d'envisager effectivement l'organisation comme un 

lieu de conflits sociaux entre la structure de l'autorité, telle qu'elle est préétablie dans 

l'organisation, et les rapports d'autorité, tels qu'ils sont perçus par les acteurs. A ce titre, 

Rousseau distingue deux types de conflits remettant en cause les relations hiérarchiques : le type 

élémentaire opposant la satisfaction des besoins d'un ou plusieurs individus aux contraintes de 

l'organisation, donnant lieu à des revendications socio-économiques directement liées à la 

réalité organisationnelle (sans pour autant la remettre en cause) ; et le t'ype global opposant la 

rationalité unique d'un modèle d'organisation et les aspirations sociales, les valeurs et les 

normes des groupes sociaux y participant (les principes généraux traditionnels de l'organisation 

sont alors mis en cause). Le second type de conflit s'inscrit dans une dynamique conflictuelle 

d'ordre idéologique, émergeant des différences de logiques ou de conceptions de l'organisation, 

et peut être qualifié de conflit du travail. 

Les conflits institutionnels consistent en une remise en cause des lois fondamentales et 

des institutions qui permettent d'assurer la paix sociale au sein de la société. Ces conflits 

reflètent des crises d'ordre politique opposant les citoyens et l'État sur les fondements sociaux, 

politiques, économiques ou religieux, jugés inadaptés ou en retard sur la réalité de l'évolution 

sociale. Les principales institutions (l'éducation, la justice, la police, les autorités 

administratives, ...) sont alors contestées dans leurs finalités et leurs moyens. Cette crise peut 

être limitée à l'une des composantes du système social (système éducatif, système judiciaire, ...) 

ou peut s'étendre à plusieurs aspects de l'organisation sociale établie, comme l'illustrent les 

événements de mai 68, sans pour autant remettre en cause les fondements sociopolitiques de 

l'État. 

Par contre, les conflits éthiques vont conduire à la remise en question de l'ordre social 

dans sa globalité. Il peut s'agir de conflits intra-sociaux (révolutions, guerres civiles, conflits 

ethniques ...) résultant d'antagonismes et de déséquilibres internes, ou de conflits inter-sociaux 

opposant au moins deux systèmes sociaux ou sociétés globales sur des divergences d'ordre 

idéologique (religieux, politique, ...) ou économique (lié à la distribution inégale des richesses). 

C'est donc l'ordre éthique en tant que lien entre tous les éléments du système social (système de 

valeurs morales, idéologiques, culturelles, religieuses, ...) qui est l'objet d'une déstabilisation. 

Dans le cadre d'un conflit armé interne ou externe (guerre civile ou guerre entre états), c'est la 

Nation en tant qu'entité qui est menacée. 

Cette catégorisation permet de distinguer les différents fondements des conflits 



et d'opérer un découpage nécessaire à la compréhension du phénomène conflictuel. 

Il est difficile, toutefois, de dissocier les différents systèmes et de négliger leur 

interdépendance dans l'émergence et le développement des conflits (voire leur 

résolution). Les caractéristiques des conflits, les situations, et les stratégies des 

acteurs peuvent susciter des déplacements des niveaux de conflits entre les différents 

systèmes considérés (psychique, individuel, organisationnel, institutionnel et 

éthique-culturel). Chaque système n'est pas aussi cloisonné que notre présentation 

pourrait le laisser entendre : des conflits d'ordre psychique ou inter-individuel 

peuvent conduire à des crises organisationnelles, de même que des conflits 

organisationnels peuvent susciter des perturbations psychiques ou des oppositions 

entre individus. Par ailleurs, il semble difficile de séparer les conflits psychiques, 

individuels, organisationnels ou institutionnels des systèmes de valeurs auxquels les 

acteurs du conflit se réfèrent : l'opposition concrète sur des objets n'exclut pas 

l'antagonisme entre les valeurs (également source de conflit). Cette imbrication 

complexe des niveaux de conflits se retrouve à l'intérieur des organisations, même si 

l'on peut distinguer différents types de conflits intra-organisationnels. 

Selon Rousseau (1990), le conflit inter-organisationnel correspond aux 

oppositions ou antagonismes entre l'organisation et son environnement (l'état, ses 

"clients", ses "concurrents"), et qualifié en ce sens, et sous ce seul terme, de type 

"écologique". Par contre, au sein de l'organisation, sont à distinguer quatre types de 

conflits intra-organisationnels : primaire, simple, complexe et profond. 

Les conflits de type primaire correspondent aux conflits psychiques et individuels. Ils 

sont le fruit de tensions centrées sur le "Moi", c'est-à-dire sur ses propres désirs ou intérêts 

(avec la volonté de les promouvoir ou les défendre), ou sur "l'Autreu, perçu dans son 

adversité. Les enjeux du conflit de type primaire, c'est-à-dire entre deux individus, sont soit 

subjectivés (conflit entre désirs opposés) soit objectivés (conflit entre intérêts et objectifs 

séparés). 

Les conflits de type simple portent sur le fonctionnement de l'organisation et son 

évolution. La plupart de ces conflits sont fondés sur des enjeux déterminés (rémunérations, 

conditions de travail, temps de travail, droits divers, ...) bien qu'il s'agisse implicitement de 

l'expression de rapports de  pouvoir au sein de l'organisation, où le principal enjeu est le 

développement de la capacité d'influence (Adam, Reynaud, 1978) . En  ce sens, ils peuvent 

renvoyer à des conflits de type complexe ou profond. 

Les conflits de type complexe consistent en une remise en cause des règles qui régissent 



la vie collective de l'organisation. Le système de normes et de règles fait l'objet de tensions car 

il représente le fondement légal de l'organisation, et qu'il structure l'action collective. Les 

enjeux du conflit visent alors à infléchir le cadre structurel de l'organisation et développer des 

marges de manoeuvre à partir de ce que la règle présente comme opportunités ou contraintes. 

Il s'agit alors de réduire ou accroître la zone d'incertitude liée aux comportements des acteurs 

(Crozier, Friedberg, 1977). 

Les conflits de  type profond remettent en question les objectifs généraux de 

l'organisation et c'est ainsi sa propre existence qui est en cause. Le système des objectifs 

originellement défini fait l'objet de pressions d'autant plus importantes que l'organisation 

poursuit une multiplicité de buts ; les conflits surviennent alors sur la quantité des moyens 

alloués à chaque objectif. La re-définition permanente des objectifs et leur multiplicité sont le 

résultat d'un marchandage permanent entre acteurs dont les intérêts et les attentes sont plus 

ou moins compatibles. Intrinsèquement, les objectifs sont un champ de tension permanente se 

situant le plus souvent au niveau hiérarchique le plus élevé. 

Il semble que l'on puisse placer ces quatre types de conflits sur une échelle de 

conflictualité intra-organisationnelle correspondant à une remise en cause de plus en 

plus profonde de l'organisation (comme l'indique la terminologie employée par 

Rousseau : du type primaire au type profond). Mais cette typologie tend à figer la 

réalité conflictuelle alors que celle-ci peut être envisagée dans une perspective 

beaucoup plus dynamique. 

D'une part, les limites entre chaque type de conflit sont moins précises qu'elles n'y 

paraissent, notamment si l'on observe les phénomènes de pouvoir à l'intérieur de 

l'organisation. En effet, les rapports de pouvoir entre les acteurs sont empreints de désirs ou 

intérêts purement individuels, tout en se développant autour d'enjeux collectifs déterminés 

(conflits de type simple) ; ils s'inscrivent dans une activité de régulation au travers de jeux 

d'acteurs sur les règles pouvant remettre en cause les fondements de l'organisation (conflits de 

type complexe) ; enfin, ils peuvent conduire à la re-définition du système d'objectifs de  

l'organisation (conflits de type profond). 

D'autre part, telle qu'elle est construite, cette typologie suppose une certaine 

progressivité dans la conflictualité organiçatiomelle selon la nature du conflit. Or, s'il est 

possible de catégoriser les conflits quant à leur nature, il est plus difficile de faire prévaloir une 

échelle des conflits associant conjointement la nature et le degré d'incidences du conflit sur la 

pérénnité de l'organisation. Les oppositions entre les désirs des acteurs (qu'ils soient dirigeants 

ou salariés) n'empêchent pas, voire suscitent, des crises organisationnelles plus profondes. Dès 

lors, il apparaît difficile de les réduire à une simple divergence entre individus, et il semble 



plus cohérent de les appréhender comme une manifestation des oppositions existantes entre 

acteurs de l'organisation du fait de leurs positions, rôles ou statuts. 

En fait, appréhender le conflit dans l'organisation consiste à observer la 

dynamique des relations sociales et de l'action collective au sein de l'organisation. Ce 

qui renvoie à deux dimensions de la réalité organisationnelle : les jeux de pouvoir 

entre les acteurs (la dimension sociopolitique) et l'existence de différents systèmes de 

normes (la dimension socioculturelle). Ces deux instances de régulation des 

comportements d'acteurs permettent de comprendre l'origine, la dynamique et les 

mécanismes de la plupart des conflits. 

53. Une réalité organisationnelle caractérisée par des jeux et des identités 
d'acteurs. 

Quel que soit le type de conflits, il n'est pas possible de les séparer des rapports 

de pouvoir existants au sein des organisations. Des diverses théorisations sur les 

rapports de pouvoir dans les organisations, l'analyse stratégique (Crozier, Friedberg, 

1977) nous apparaît la plus féconde. Le système d'action concret, c'est-à-dire 

l'organisation en tant que système formalisé de règles, représente un ensemble 

"construit" de contraintes et d'opportunités pour les acteurs. Ces derniers 

poursuivent des finalités et des objectifs qui leur sont propres. Les acteurs adoptent 

donc des comportements stratégiques au travers d'actions individuelles en fonction 

des contraintes de l'environnement organisationnel mais aussi des comportements 

des autres acteurs. 

L'action collective est dès lors appréhendée comme l'agglomérat d'actions 

individuelles toutes finalisées, sans pour autant que les objectifs ou les stratégies 

soient conscients pour l'acteur. En l'occurence, il s'agit davantage de "logiques 

d'acteurs", libres et opportunistes, adoptant des comportements rationnels puisque 

finalisés, même si ces comportements stratégiques ne répondent pas forcément à des 

projets clairs ou cohérents. Toutefois, si l'acteur développe une réelle capacité 

d'action, celle-ci est contrainte par le cadre organisationnel (le système d'action 

concret) définissant les règles du jeu et par les comportements des autres acteurs. Le 

jeu des acteurs n'est pourtant pas seulement un jeu autour des règles fixées par 

l'organisation, c'est également un jeu sur les règles en vue de les infléchir, les 

contourner ou les modifier. 

En fait, les logiques d'acteurs sont fondées sur les rapports de pouvoir qu'ils 



entretiennent au sein du système de règles, défini par l'organisation : les jeux 

d'acteurs sont avant tout des jeux de pouvoir, au sens où chaque acteur tente de tirer 

le maximum d'avantages dans l'échange social. Pour les auteurs, le pouvoir "implique 
la possibilité pour certains individus ou groupes d'agir sur d'autres individus ou groupes " . 
Quelque soit le type de pouvoir, ou les objectifs des acteurs, ce qui prime, c'est le 

caractère relationnel du pouvoir'. 

L'analyse relationnelle du pouvoir permet de considérer le pouvoir comme une 

donnée intrinsèque des relations humaines à l'intérieur de l'organisation. Dès lors, le 

pouvoir ne peut être un attribut des acteurs, puisqu'il s'inscrit dans une dynamique 

relationnelle qui laisse supposer qu'aucun acteur n'est démuni face aux autres. Il 

s'agit d'une relation instrumentale (elle permet d'agir), non transitive (non 

transposable d'une situation à l'autre), réciproque déséquilibrée (relation d'échange 

plus favorable à l'une des parties). Ce qui s'échange entre acteurs, ce sont des 

possibilités d'action, avec comme caractérisitique principale de l'échange : 

l'incertitude quant aux comportements des acteurs. 

Pouvoir et organisation sont étroitement liés. D'une part, l'organisation suscite 

les relations de pouvoir dans la mesure où la poursuite d'objectifs collectifs donne 

lieu à l'émergence de stratégies d'acteurs et la poursuite d'objectifs qui leurs sont 

propres. D'autre part, les structures et les règles organisationnelles déterminent les 

zones d'incertitude que les acteurs vont tenter de maîtriser au travers des jeux de 

pouvoir. Au final, l'organisation n'est jamais une solution, mais d'abord un problème 

: il s'agit de maintenir son existence malgré l'action de ses membres. L'analyse des 

modes de coopération des acteurs au sein de l'organisation suscite la prise en compte 

du  caractère permanent du conflit comme mode d'interaction, d'ajustement et 

d'intégration des comportements individuels, permettant en fin de compte l'action 

collective. Le conflit est donc un élément permanent, fondamental et régulateur du 

fonctionnement des systèmes organisés. 

Mais si l'analyse stratégique permet de comprendre et d'interpréter les 

"Pottr vague qu'elle soit, t ine tellefomztilation a l 'avantage de n e  pas préjtlger d ' t ine  théorie S I L ~  l 'essence dti 

potivoir, d e  s'appliqtier également à toute forme de pol~voir  et stlrtoiit de diriger l'atte~itiorz stir ce qu i  colzstitiie à 

nos  y e u x  l'essentiel : le caractère relationnel d u  pouz~oir. E n  effet ,  agir sur  a t~ t r t l i ,  c 'est  entrer e n  relation nzlec 

l u i  ; et  c'est dans  cette relation qtie sr développe le pouvoir d 'une  personne A s u r  t in t  personne B." (Crozier, 

Friedberg, 1977, p65) 



comportements des acteurs en termes de jeux de pouvoir, elle ne prend pas en 

compte les aspects groupaux et identitaires qui fondent également certaines logiques 

d'action. L'ancrage des comportements à des systèmes de normes et de valeurs, 

partagés par des groupes d'acteurs au sein de l'entreprise, peut susciter des 

divergences profondes. 

L'analyse de la dimension socioculturelle du travail organisé (Sainsaulieu, 1987) 

a permis d'observer les modes et processus d'apprentissage de normes de relation au 

sein des organisations. En l'occurence, l'expérience quotidienne et stratégique des 

relations de travail induit l'émergence de styles de vie collective, indépendants des 

catégorisations plus classiques liées à la stratification socio-professionnelle de 

l'entreprise. La réalité des conduites collectives au travail, du fait de la complexité 

des groupes sociaux et de leurs rapports, s'éloigne des clivages sociaux habituels et 

renforce la constitution de groupes identitaires internes, caractérisés par l'existence 

de systèmes de normes et de valeurs, homogènes et autonomesl. 

L'expérience stratégique des relations dans l'organisation se développe autour 

de deux axes : les sources de pouvoir issues du contrôle des incertitudes dans les 

communications internes et externes de l'organisation ; les sources de pouvoir par 

rapport à l'application même de la règle de travail. A partir de l'observation de la 

capacité stratégique des acteurs à contrôler la communication interne ou externe, et 

conjointement à infléchir ou inventer la règle, on peut distinguer quatre groupes 

identitaires correspondant à quatre modèles de comportements organisationnels : le 

groupe des désengagés, le groupe des fusionnés, le groupe des exclus et le groupe 

des solidaires (Sainsaulieu, 1987, p240 à 244). 

Chaque groupe renvoie à une identité collective caractérisée par des normes de 

comportement en matière de relation aux autres, de conduite et d'acceptation de 

l'autorité, d'influence au sein du groupe, de décision collective et de mode de 

leadership. Ces normes sont socialement intégrées au cours de l'expérience collective 

du travail. Elles sont donc un produit de l'action culturelle du travail organisé tout en 

agissant en même temps comme régulateur de l'action stratégique. Par conséquent, si 

"Notis votldrions alors proposer l'lzypothèse générale qtie le travail organisé, étalzt l'occasion de mises e n  

relations complexes, dtirables, dangereuses et évolutives, peut avoir zilz e f e t  profond siir ces trois aspects de la 

culttire qtie sont les normes, les valezrrs et les idéologies. Pltis que siniple lieu d'app~elztissage de norlîles, le 

travail petit être à l'origine d'tin véritable cycle d'apprentissage ctllttirel (...). " (Sainsaulieu, 1987, p346) 



les acteurs poursuivent effectivement des objectifs stratégiques, au travers de jeux de 

pouvoir, au sens de l'analyse stratégique (Crozier, Friedberg, 1977), le jeu des acteurs 

n'est pas indépendant des normes collectives de comportement au travaill. En 

l'occurence, ce serait négliger le poids et l'influence des identités collectives dans le 

développement de l'action organisée. 

"S i  l'entreprise produit des normes de relations, au  lieu de reproduire liniquement celles de 

1 'origine sociale, c'est à notre avis parce 911 'il est possible d ' y  acquérir d u  potnioir, d'en clzanger et d 'en 

jouer dans les rapports de travail. C'est ainsi la capacité stratégique de vivre elz relation quifai t  l'objet 

principal de cet apprentissage dont on retrotivera plus tard la trace sot~sformes d'habitudes acquises et 

de normes actives dans tel ozr tel milieu ". (Sainsaulieu, 1987, p256) 

C'est pourquoi, d'ailleurs, la capacité stratégique fait elle-même l'objet d'un 

apprentissage collectif, notamment dans le cadre de l'action collective revendicative 

où la possibilité de décliner et de vivre les relations de pouvoir dans la lutte et le 

conflit social, conduit les acteurs et les groupes à affirmer leurs identités collectives 

autour d'enjeux et d'intérêts communs. En ce sens, le conflit permet de renforcer 

l'apprentissage de normes relationnelles. 

En dehors de la lutte syndicale, le groupe permet la défense des identités dans 

la mesure où il agit sur la capacité d'être rationnel et identique à soi-même, de 

trouver une cohérence globale et interne dans la structure des comportements des 

membres du groupe et de chacun. Si le groupe protège de l'extérieur, il est également 

un élément fondamental de régulation entre les acteurs parce qu'il crée une 

homogénéisation des comportements autour d'une identité collective2. 

"Po~ i r  le travailletlu, l'acte syndical se présente avant tout comme une double expérience de relations collectioes 

et de relations avec quelques responsables qui rempliront le rôle de nieneur de l'action. Pour beaucoup de 

travailleurs de tous grades, l'acte sylzdical est même ln seule réelle expérience dtl groupe et de la discilssion 

collective qu'ils rencontrent dans 1111 monde cloisolzné et hiérnrchist; par la divisiolz rationnelle des ticlies". 

(Sainsaulieu, 1987, p 268) 

"Ce dont on prend conscience dans ces relations antagonistes, c'est précisénzent d u  pouvoir de l'autre sur soi 

et de soi sur  les autres. La const i t t~t ion de l'identité, la sortie du  fantasme, et l'organisation rationizelle des 

strtlctures de l'esprit se font au  traziers des expériences conflictttelles qui renvoient clzactln à la nzesltuc de sa 

dépendance envers les autres, pour accorder son désir aux réalités concrètes des sittlatioizs sociales ail l'on ziit ses 

relations. L'épreuve de réalité par laquelle il faut passer pour acquérir l'identité, la possibilité d'être rationizel, 

est donc celle d u  conflit dans les relations". (Sainsaulieu, 1987, p 347) 



L'identité au travail et le conflit sont étroitements liés. Dans une perspective 

psychosociogique, la non-adhésion à des valeurs ou des normes de groupe (ou leur 

remise en cause) peut conduire à des crises identitaires et des phénomènes 

conflictuels intra-groupe. Mais de manière plus générale, l'existence de différents 

modes de  perception de la réalité à l'intérieur d'une même organisation, et 

l'interaction des différentes logiques culturelles d'acteurs autour des objectifs 

organisationnels communs, peuvent être la source de conflits inter-groupes dans la 

mesure où ceux-ci permettent le renforcement des identités collectives. 

Dès lors, toute organisation, en tant que système d'action collective, est un lieu 

de conflits permanents. Les champs de tension qui traversent l'organisation sont 

multiples, et comme nous l'avons vu précédemment les sources possibles de conflit 

sont diverses et nombreuses. En reprenant la typologie des conflits de Rousseau 

(1990), nous avons distingué cinq niveaux de conflit : les niveaux psychiques (intra- 

personnels), individuels, organisationnels, institutionnels et éthiques. Mais le 

phénomène conflictuel recouvre, traverse et s'articule autour et dans ces cinq 

dimensions. Le conflit est multiforme et omniprésent dans les organisations. 

De manière générale, le conflit est inévitable dans les entreprises, d'abord parce 

que les acteurs y disposent de quantités limitées de ressources, ensuite parce qu'ils 

sont placés dans des situations d'échange, et que les interactions sont le plus souvent 

déséquilibrées bien qu'elles soient réciproques. Mais au delà des acteurs, les 

structures des organisations portent en elles-mêmes les germes du conflit : les aspects 

contraignants du système de règles poutant nécessaire au déroulement de l'action 

collective; et l'opposition de principe, implicite ou explicite, entre ceux qui dirigent 

et prennent les décisions, et ceux qui sont chargés d'exécuter les décisions. La 

division du  travail en tant que système de règles et expression d'une certaine volonté 

de domination sociale, est obligatoirement source de conflits. 

Le problème alors, n'est pas de savoir si le conflit est "pathologique" ou plus 

simplement un accident provenant d'un dysfonctionnement organisationnel, mais 

davantage d'apprécier l'étendue du conflit et le risque de crise organisationnelle, 

voire la remise en cause des fondements et du fonctionnement du système d'action 

collective. 

En ce sens, et quelque soit le type de conflit, latent ou actif, il convient de gérer 

les incidences et implications des oppositions et divergences entre les acteurs. 

Toutefois, il existe probablement autant d'instances de régulation (les normes, les 



valeurs, les règles ...) que de processus conflictuels, et tous les conflits ne conduisent 

pas à des processus de négociation. Mais il reste nécessaire de gérer les conflits au 

sein de l'organisation, quels qu'ils soient, au risque sinon de devoir en assumer les 

conséquences économiques et sociales : le "coût du conflit". 

A ce titre, Rousseau (1988) propose de confier la double mission de prévention 

et de résolution du conflit à un expert opérationnel dans le domaine des sciences 

sociales : "Monsieur conflit, directeur de l'intégration". Issu de la fonction constituant 

l'activité maîtresse de l'entreprise (besoin de reconnaissance par les pairs), mais 

également homme de gestion des ressources humaines, celui-ci prendrait en charge 

un service "Gestion des Conflits" et mènerait en permanence des missions d'audit 

socio-économique. Par essence, il serait un facilitateur du changement technico- 

économique ayant comme ligne stratégique : le développement de l'homme et de 

l'entreprise. 

Mais quelle que soit la forme ou modalité de gestion du conflit dans 

l'entreprise, le phénomène conflictuel place les acteurs au sein d'une dialectique entre 

tension et gestion. Si nous reprenons la typologie des conflits de Rapoport (1967) qui 

opère une distinction entre le combat, le jeu et le débat, nous pouvons considérer que 

la réalité conflictuelle au sein de l'entreprise oscille en permanence entre des formes 

de ruptures sociales ou de rebellion, et des tentatives de concertation. 

Le but du combat est de nuire à l'adversaire, celui du jeu est de le surpasser, 

celui du débat est de le convaincre. Le conflit dans l'organisation se situe entre 

combat et débat, entre tension et gestion, et l'une des principales voies de gestion des 

conflits est la négociation bien que ce ne soit pas la seule mais sans doute la plus 

" heureuseul. 

Nous proposons dans la section suivante de définir la négociation et de rendre 

compte de différentes approches théoriques du phénomène de la négociation, en tant 

qu'objet de recherche. 

"En ce sens, le confiif ouvert, quelle que soit la forme institt~tionnelle qu'il prend, est souvent tln proguis dans 

la rencontre des régulations. Il l'est du  moins dans la nzesure o i ~  il oblige à tlne négociation et oii cette 

négociation traite, fîlt-ce partiellement, les problèmes posés. La négociation proprenzent dite est donc tLn 

abotltissernent h e t ~ r e t ~ x ,  atiqtiel on est tozljot~rs loin de parvenir". (Reynaud, 1993, préface, p7) 



Section 2. La négociation comme obiet de recherche. 

Si le conflit est permanent dans l'entreprise, les formes de régulation sociale et 

de résolution des conflits y sont nombreuses et variées. Pour Rojot (1994)1, il convient 

de considérer et appréhender les organisations comme un réseau de négociations, 

étroitement lié à la prédominance du conflit au sein même de celles-ci. 

Toute interaction sociale recouvre donc à la fois une dimension conflictuelle et 

une dimension consensuelle dans la mesure où les acteurs, interdépendants dans la 

relation d'échange, peuvent s'opposer de manière plus ou moins marquée sur les 

termes de l'échange (conflit ouvert ou latent) mais ont nécessairement besoin de créer 

des espaces de coopération et d'entente, ne serait-ce que pour au moins maintenir la 

relation, et par extension, le système d'action collective. Le conflit est inévitable mais 

sa résolution est inéluctable ; elle passe par la voie de l'arbitrage, de l'ajustement, de 

l'accord, c'est-à-dire toute forme de coopération sociale (formelle ou informelle). 

Dans tous les cas, exister en tant qu'acteur, quelque soit le système d'action collective, 

c'est être en mesure de développer une capacité à négocier les termes de l'échange au 

travers de jeux d'opposition. 

Pourtant, si toute relation s'apparente à une négociation, il convient néanmoins 

de distinguer ce qui est de l'ordre de la négociation déclarée, où les parties en 

opposition reconnaissent ouvertement leurs divergences et décident de résoudre le 

conflit, de ce qui est de l'ordre des ajustements inter-individuels ou inter-groupes, où 

les parties s'inscrivent dans des jeux d'opposition et d'accordage, non formalisés ou 

explicités comme tels. L'enjeu de cette section est de préciser le concept de 

négociation et de présenter les différentes approches du concept. Il est d'abord 

"Notre deuxième lzypotlzèse repose donc sur lefai t  que, si le conflit préziaut à tin tel point, et si, à côtl; de la 

négociation formelle déclarée, la pltipart de totis les alitres modes de résollltioiz d z ~  conji t  coiztieizizent i7 ilri degré 

pltis oti moins élevé des élénzents pltis ou nzoinsformalisés de négociation, la pltipart des situations sociales sont, 

à tin degré quelconqtie, des sittiatioizs de négociatioiz, oti des situatiorzs oii la ~zégociation est tlize possibilité 

otiverte. Il en  décoz~le qtie totite orgnnisation petit être analysée comiile iiize grille de sitzintions coizflicttlelles 

entrelacées, et donc comprise et traitée cornnie tin réseau de négociations iizterdépeizdantrs, ainsi qtie les tracmils 

de Crozier le stiggèrent." (Rojot, 1994, p 20) 



nécessaire de poser le problème des limites de la négociation (51) avant de restituer 

les éléments de définition du concept (52). Nous évoquerons ensuite l'étendue des 

recherches sur la négociation (53) pour les distinguer en quatre orientations 

principales (s4). Enfin, nous proposerons le développement d'une analyse 

systémique du processus de négociation (s5). 

51. Les limites de la négociation. 

Dupont (1994) opère trois grandes distinctions quant à la nature de la situation 

de négociation. En premier lieu, s'il n'y a pas de négociation sans conflit, on ne peut 

assimiler toutes les formes de résolution de conflit à des modes de négociation. Ainsi, 

le "pur affrontement" ne peut aboutir que sur une solution unilatérale, alors que 

l'objectif d'une négociation est de conduire les parties à une solution mutuellement 

acceptable, et donc a fortiori bi-latérale. A l'opposé, certaines négociations, du type 

"négociation-projet", où les parties tentent de dépasser leurs initiatives unilatérales 

dans un projet commun, ne s'appuient pas sur des éléments purement conflictuels, 

mais davantage sur des oppositions ou divergences plus ou moins latentes, et 

essentiellement sur des éléments de convergence. En fait, ces divergences trouvent 

leurs origines dans les différences de perceptions, d'interprétations, de références. 

Sans qu'elles soient effectivement conflictuelles, elles nécessitent néanmoins de 

négocier l'action ou le projet. La négociation serait donc ainsi située entre 

l'affrontement pur, situation où les acteurs s'opposent avec une volonté de 

domination (par la force, la contrainte, la manipulation, ...), et le "simple" projet, 

situation où les partenaires tentent de construire une réalité commune à partir 

d'initiatives unilatérales. 

En second lieu, il importe de distinguer la négociation de la "pure résolution de 

problème". Cette dernière suppose, en effet, qu'il y ait dès l'origine une convergence 

des intérêts et des objectifs, ainsi qu'une absence de jeux de pouvoir. Il s'agit en 

quelque sorte d'une démarche éminemment consensuelle, présupposant l'existence 

d'une solution objective déterminée qu'il convient de définir rationnellement. Or, 

dans la négociation, les parties en présence sont d'abord animées par leurs objectifs 

propres et chacune des parties a une vue particulière de la solution au problème. En 

ce sens, le seul objectif commun ne peut être que la recherche d'une solution 

négociée, c'est-à-dire la définition d'un accord mutuellement acceptable. Et 

contrairement à la résolution de problème, les acteurs interagissent au travers de 

rapports de forces et de jeux de pouvoir. 



En dernier lieu, la négociation ne peut s'apparenter au débat, même si par 

ailleurs, elle suscite l'échange d'arguments autour du problème à négocier. Le débat 

vise essentiellement à persuader, lorsqu'il ne s'agit pas de convaincre, du bien-fondé 

de la solution envisagée, et il est rare que l'issue du débat permette d'aboutir à la 

définition d'un accord. Dans la plupart des cas, il s'agit essentiellement, pour les 

participants, de s'informer mutuellement des positions de chacun sur le thème 

débattu et de connaître les objections possibles. Pour illustration, nous pouvons nous 

référer aux débats parlementaires1 autour des projets de lois sanctionnés, au final, 

par le vote sans lequel l'action du gouvernement serait impossible. Mais si le débat 

suscite davantage la réflexion que l'action, il n'empêche que dans un jeu de 

négociation, celui-ci peut constituer une étape nécessaire permettant la 

compréhension des argumentaires des parties opposées. 

De ces observations, nous pouvons repérer quatre limites au concept de 

négociation que nous proposons de représenter dans le schéma suivant. 

Les limites de la néeociation 

Résolution de problème 4-b Affrontement pur 

Zone de zone de 
Négociation consensus 1 <-2 1 colzjit 

Développement - Débat 
de projet 

Au delà de ces quatre types de limite, nous pouvons encore nous interroger sur 

la nécessité de distinguer différents types de négociation suivant les domaines dans 

lesquels elles s'inscrivent : négociations internationales, commerciales, sociales, . .. En 

- 

l remarque débats du parlement 



fait, chaque domaine présente effectivement des éléments de contextualisation et de 

rituels spécifiques. Toutefois, d'un point de vue théorique, les mécanimes mis en 

oeuvre et les modes de négociation sont en grande partie communs. A ce titre, les 

recherches expérimentales et la théorie conduisent à distinguer deux types de 

négociation : les négociations à prédominance conflictuelle (dites "distributives" ou 

"compétitives") et les négociations à prédominance coopérative (dites "concertatives" 

ou "intégratives"). Nous développerons cette distinction ultérieurement dans cette 

section. Les principales limites autour du concept étant posées, nous pouvons 

maintenant le définir. 

52. Eléments de définition de la négociation. 

Rojot (1994, p22) propose une définition opérationnelle du concept de 

négociation à partir de cinq éléments-clés : les notions de processus et de processus 

conjoint, l'interaction, le conflit et la volonté de résoudre le conflit. 

" En  premier lieu, nous considérons la négociation conznie u n  processus, c'est-à-dire coninie une  

situation dynanzique, motlvaizte, incluant nzotlvements et contre-nzotlvements, et non pas statique. En 

second lieu, c'est tln processus coizjoint qui inzpliqt~e a u  moiizs deux parties et se déroule entre ces deux 

ou  pltrsiez~rs parties 011 leurs représentants. Personne ne  négocie seul, mais la négociation iz'est pas 

obligatoirenzent réduite a u x  iizteractions bilatérales. En troisiènze lieu, les parties peuvent,  ila ais n e  

doivent pas obligatoirement, interagir directement, aerbalenzeizt ou par tout autre nzoyen. Elles peuvent 

aussi passer ou non par l'intermédiaire de représentants, oz1 nzênze n'avoir auctin contact. (...). En  

qtiatrième lieu, (...), les parties à la négociation soizt obligatoirerilent en cotzflit, actif ou latent, et qzl'elles 

ont à u n  degré quelconque, mais pas de façon absolue, des intérêts opposés. En ce sens, notre définitioiz est 

nzaintenant plus restrictive que celle d'autres auteurs. (...). En cinquiènze lieu, cependant, les parties zlont 

tenter de résoudre le conflit qui les oppose et rechercher u n  accord, explicitement ou inzplicitement. Leur 

objectif principal n'est pas de détruire l'autre, nzême si elles ne répugnent pas, dans une certaine niesure, 

à lu i  injliger des dommages parfois sérieux. L'impossibilité ézientuelle de parz~enir à u n  accord est 

toujotirs présente chez 1 ' une  et 1 'autre et cette présence est sigizificative, car le point sur lequel les parties 

sont divisées a une valeur pozlv chacune d'entre elles, sinon elles ize seraient pas entrées en  sit~ratioiz de 

négociation. L'ézientualité d ' un  éclzec n'est donc pas sans conséq~iszces potir chnclirzr Enfin, elle5 o/~i.uent 

sous des contraintes de temps. (...). " (Rojot, 1994, p 22) 

A notre sens, cette définition comporte les cinq composantes essentielles du 

phénomène négociation. Elle permet d'approcher la négociation comme : 

- un processus complexe et non comme une "simple" situation d'interaction 



d'acteurs à un moment déterminé, c'est-à-dire le moment de l'échange 

autour de table. Il apparaît encore davantage abusif de ne prendre en 

compte que le résultat ou l'issue de la négociation (le type d'accord) pour 

comprendre le phénomène bien que cette démarche permette d'en apporter 

une description largel. La notion de processus induit l'idée que les 

frontières de  la négociation sont plus floues, et donc plus difficiles à 

délimiter qu'elles n'apparaissent, et que l'on ne peut circonscrire le 

phénomène à la structure des échanges à un instant donné. 

- un processus conjoint qui implique la participation d'au moins deux parties 

ou de leurs mandataires, et qu'en aucun cas, la négociation ne peut faire 

l'économie d'une certaine réciprocité, même si par ailleurs, il peut y avoir 

déséquilibre dans l'échange. Par définition, la négociation met en situation 

d'échange des acteurs susceptibles de s'inscrire dans un processus 

d'échange. 

- une forme d'interaction, c'est-à-dire qu'elle suscite des jeux d'acteurs, des 

actions et des réactions parfois basés sur des mécanismes de défense ou 

d'attaque. Il est ici question de la dynamique des échanges et de la 

possibilité des acteurs d'opérer des ajustements au coup par coup, mais 

également de développer des stratégies en fonction de celles des 

adversaires. La notion d'interaction ouvre le champ de l'analyse des 

stratégies et des tactiques des négociateurs. 

En outre, cette définition met en lumière deux autres aspects : d'une part, toute 

négociation est caractérisée dès l'origine par un conflit ou une situation conflictuelle. 

Qu'il s'agisse d'un conflit latent ou actif, les parties sont obligatoirement opposées sur 

des intérêts particuliers qui leur sont propres. S'il est vrai qu'il ne peut s'agir que de 

simples divergences d'opinions ou de positions, la relation est néanmoins 

caractérisée par l'existence d'éléments conflictuels. A juste titre, la définition de Rojot 

restreint le champ d'analyse du phénomène car elle exclut les formes de "négociation- 

projet", c'est-à-dire de coopération pure, pourtant admise par d'autres auteurs 

(Young, 1976; Schelling, 1960). 

C'est pourtant ce que propose, dans une certaine mesure, la Dares en développant dans ses analyses 

les accords d'entreprise déposés dans les directions départementales du travail et de l'emploi en 

France. 



D'autre part, la volonté d'aboutir à un accord et de résoudre le conflit, ne serait- 

ce même que partiellement, constitue l'une des conditions nécessaires du processus 

de négociation. En ce sens, il existe bien un intérêt commun prédominant dans la 

relation entre les parties permettant d'inscrire la relation d'opposition dans une 

tentative de coopération. Les acteurs sont le plus souvent guidés par la nécessité de 

maintenir au moins la relation, simplement, du fait de leurs interdépendances. Tout 

abandon de l'idée d'aboutir à un accord, mutuellement acceptable, conduit les 

acteurs à se soustraire du processus de négociation et à dénoncer l'existence d'un 

intérêt commun. Par conséquent, il y a rupture de la relation, sauf évidemment si 

l'une des parties réussit à imposer sa propre solution (par le vote ou la force). 

Toutefois, dans ce cas, il ne peut s'agir de négociation et encore moins, d'un accord. 

Si d'un point de vue instrumental et restrictif, Dupont définit la négociation 

comme "un système de décision par lequel les acteurs s'entendent de commun accord 

au lieu d'agir par voie unilatérale" (1994, p l l ) ,  l'auteur souligne également la 

nécessité de compléter cette définition par la notion de processus. 

Comme il le justifie fort justement, l'idée est d'envisager la négociation sous un 

angle dynamique et pas seulement sous couvert de son résultat. Il propose ainsi 

quatre éléments de définition et rejoint en grande partie la définition proposée par 

Rojot. Pour Dupont, la négociation est une interaction entre protagonistes s'effectuant 

sous forme de face à face, direct ou indirect, dont les modalités de communication 

sont les plus diverses. 

La négociation s'appuie sur des divergences de tous types : de la simple 

opposition de points de vue ou de perceptions jusqu'au conflit déclaré d'intérêts. 

Toutefois, préexistent et dominent des intérêts communs, expliquant notamment la 

nécessité d'élaborer communément un accord. Enfin, pour qu'il y ait négociation, il 

importe que les parties soient prédisposées à rechercher une solution mutuellement 

acceptable. A ces éléments de base, l'auteur ajoute deux autres caractéristiques 

fondamentales : le caractère volontaire de l'activité de négociation impliquant une 

réelle intentionnalité dans la recherche d'un accord ; la dimension relationnelle de la 

négociation structurant les interactions des parties. 

Nous pouvons proposer la représentation suivante du concept de négociation. 



Les éléments de définition du concept 

Si l'on peut poser une certaine unité ou univocité dans les termes permettant la 

définition du concept de négociation, il est néanmoins plus difficile de poser le 

problème de recherche tant l'ensemble des connaissances théoriques sur le 

phénomène paraît étendu et de nature la plus diverse. Nous proposons maintenant 

de resituer les principales approches du problème. 

53. L'étendue des approches théoriques de la négociation. 

L'intérêt théorique pour la négociation en tant que phénomène social trouve 

son origine dans les contributions diverses portant d'abord sur l'analyse des modes 

de résolution des conflits internationaux1. Il s'ancre ensuite dans l'analyse d'un 

ensemble de négociations spécifiques, notamment commerciales et sociales. Il ne 

manquait certes pas de références théoriques recouvrant l'analyse du phénomène 

mais, comme le soulignait déjà à la fin des années soixante-dix Zartman, "il n'existait 
pas dans la littérature de corps doctrinal sur la négociation en  tant  qu'activité sociale, bien 
qu'il  y avait beaucoup de contributions sur des négociations spécifiques, et plus généralement 
s u r  la diplomatie internationale. Depuis lors, non seulement la négociation est devenue u n  
sujet d'étude, mais elle a donné lieu à u n  débat frirctueux entre des approches concurrentes" 
(1978, p7, cité par Dupont, 1994, p146). Deux types de difficultés permettent 

d'expliquer la lente émergence de la négociation en tant que discipline de recherche à 

part entière. 

A ce titre, l'ouvrage de Schelling (1960), dans le domaine de la politique internationale représente un 

des premiers essais de théorisation du phénomène de négociation. 



D'abord, si la négociation est omniprésente dans la vie quotidienne et paraît 

donc fondamentale dans l'activité sociale, elle recouvre des situations et des activités 

les plus variées : relations interpersonnelles, entre groupes sociaux, entre 

organisations et à l'intérieur d'organisations, entre individus et institutions, ... Il 

semblait donc particulièrement difficile, en ce sens, de tenter une systématisation 

d'un phénomène s'exerçant à des niveaux et domaines aussi disparates. Plusieurs 

champs de recherche ont toutefois permis de fonder un véritable corpus de 

recherche autour du fait "négociation", notamment : les apports fondamentaux de la 

théorie des jeux (Nash, 1950; Rapoport, 1960; Schelling, 1960; Bartos, 1974) 

s'appuyant sur l'expérimentation de modes de négociation ; les développements de 

la psychologie sociale portant sur l'analyse des comportements et de l'interaction des 

négociateurs (Mac Grath, 1966; Vidmar, 1970; Anzieu, 1974; Rubin et Brown, 1975). 

Le deuxième type de difficultés repose sur l'idée, couramment admise, que la 

négociation est avant tout un artl, et qu'elle est directement liée aux qualités 

personnelles du négociateur. En ce sens, la capacité à négocier serait un attribut de 

l'acteur et si l'on peut élaborer un certain nombre de recettes contingentes, il apparaît 

impossible de dégager de grandes règles indispensables à l'enseignement et 

l'apprentissage de la négociation. Toutefois, les analyses scientifiques des modes de 

négociations, qu'il s'agisse de négociations réelles, d'expérimentations ou de 

simulations, ont permis d'observer des régularités et de forger des approches 

théoriques du phénomène. 

Aujourd'hui, il est difficile de parler de théorie scientifique unifiée de la 

négociation mais davantage d'un fond théorique disponible permettant de 

développer des recherches autour du phénomène de la négociation. Ce fond 

théorique trouve ses origines dans des champs disciplinaires trés variés : économie, 

psychologie, psychosociologie, sociologie et politologie. Dupont (1994) considère le 

développement du corpus théorique autour de quatre axes de recherche 

fondamentaux : le premier est celui de la définition du phénomène "négociation" ; le 

second porte sur l'analyse du processus de négociation ; le troisième s'intéresse aux 

déterminants du  résultat ; le quatrième examine les comportements des négociateurs. 

Le premier axe a permis d'aboutir à des définitions relativement proches du  

Pour illustration, une part importante des ouvrages prescriptifç ou normatifs comportent la mention 

"art de négocier" dans leur titre. 



phénomène autour des termes et des notions de processus, d'interaction, de conflit, d'intérêts 

communs, et de recherche d'une solution mutuellement acceptable. Pourtant, il convient de 

distinguer deux types de définition de la négociation. Dans son acception la plus restrictive 

(liée au courant de la théorie des jeux), il ne peut y avoir de négociation que si le conflit 

d'intérêts est "activé" et que les intérêts sont corrélés négativement, c'est-à-dire que si les 

parties mènent des actions suivant leurs propres intérêts, au détriment de leurs adversaires. 

En ce sens, le conflit d'intérêts est une caractéristique permanente de l'interaction des acteurs, 

mais la négociation suppose une activation du conflit latent en conflit social. Dans son 

acception la plus large, la définition de la négociation prend en compte des situations 

conflictuelles où les parties présentent des intérêts divergents sans qu'ils soient 

fondamentalement opposés. La négociation désigne alors le processus de recherche d'un 

accord et de maximisation des intérêts des parties. 

Le deuxième axe de recherche concerne l'étude des processus de négociation. Les 

recherches en ce domaine interrogent l'influence de variables dites explicatives, de situation, 

d'information, de communication, dans le déroulement des phases et des séquences des 

processus de négociation. Elles observent les modes d'ajustements et de concessions des 

partenaires de la négociation. Dans ce type de problématique apparaît notamment l'idée que 

les caractéristiques du processus déterminent en partie l'issue de la négociation. 

Le troisième axe de recherche consiste à interroger directement les déterminants du 

résultat. A ce titre, les chercheurs tentent d'isoler des modèles de négociation ils essaient de 

mettre en exergue une certaine "logique" dans la détermination de l'issue de la négociation (à 

partir des notions de rationalité, d'équité ou de pouvoir), ou encore d'observer l'influence des 

"stratégies" des partenaires, c'est-à-dire les orientations, la prise en compte du contexte, les 

démarches et les tactiques mises en oeuvre. Comment s'élabore l'accord, quelle est la part de 

détermination du résultat, quelle est la part de construction ou d'innovation à l'intérieur du 

résultat de la négociation? 

Enfin, le dernier axe de recherche est celui des comportements des négociateurs. Il s'agit 

d'investir le domaine du face à face, soit en observant des variables de personnalité qui 

pouvent intervenir dans le développement des interactions entre les parties ou sur la 

détermination du résultat ; soit en observant l'utilisation des ressources individuelles 

disponibles par le négociateur (statuts, rôles, expériences) pour tirer avantage de la situation 

de négociation. 

Mais si nous pouvons distinguer ainsi quatre axes de recherche fondamentaux 

sur le thème de la négociation, la multiplicité des disciplines liées à l'étude du 

phénomène (psychologie, psychologie sociale, sociologie, politologie, économie) et la 



diversité des méthodologies employées, rendent difficiles la catégorisation et la 

distinction des différentes approches de la négociation. Selon Dupont (1994), la 

recherche sur la négociation peut être catégorisée suivant sept grandes "écoles"1, face 

au "foisonnement d'orientations essentiellement disciplinaires", Dupont fait le choix 

d'une catégorisation plus réduite. Il distingue ainsi quatre modes d'approche : la 

première est inspirée de la psychologie, la psychologie sociale, la sociologie et la 

politologie ; la seconde, de la théorie de l'utilité, c'est-à-dire des approches 

économique et stratégique (centrées sur la détermination du résultat) ; la troisième 

est l'analyse des processus (centrée sur le déroulement de la négociation) ; enfin, la 

quatrième consiste en l'observation pragmatique des facteurs et des comportements 

efficaces. 

A l'ensemble de ces approches, on peut ajouter l'émergence d'un nouveau 

courant de pensée (Bazerman et Neale, 1991, 1992). Ce courant considère en 

profondeur les aspects cognitifs de la négociation, c'est-à-dire, les mécanismes de 

"- celle de la descript ion h is tor ique ,  (caracférisée par la recherche de faits ott d'ilidicateurs pertinents) de 
laqz~elle se rapproclzent les écoles de l'étude analytique se concentrant sur des moments et des aspects crzlciaux 
de la négociation conznze le poltvoir et les menaces (Schelling, 1960), et de la reclzerclze analogique (avec 
1 'examen de "cas parallèles "), par exenzple, Yoting (1  978), Zartman (1 971), nllison (1 969) ou Halperin (1 974) ; 

- celle de l'analyse en termes de structures de problèmes, de mo t i va t i ons  o u  de  buts ,  école pnrticulitrement 
importante en raison des travaux nzajezlrs dfIkle (1964), de Walfon et Mc  Kersie (1965), et de Drzickn~an (1973); 

- celle de la théor ie  des  jeux, s'inspirnnt de la contribzition de Nash, en particulier, à laquelle s'apparente 
1 'école stratégiqtle (pour qui la déternzination dti résultat est essentielleinent déterminée par la strzlctttration des 
utilités et l'éventail des choix stratégiques tel quefixé par la théorie des jeux, sur la base des hypothèses de cette 
discipline) ; c'est daifs ce courant que se situent à tel ott tel monlent de leur oeuz~re des auteurs "n~zilti- 
disciplinaires" conznze Rapoport (1960) ozi Bartos (1974) ; 

- celle de l'accent sur les t ypes  de  personnalités : Kelman (1965), Niclzolson (1964), Deutsch (1974) ; 

- celle de l'accent sur les comportements  efficaces (de caractère descriptifozl puescriptif) ; par exenzple Karrass 
(1970),  Nierenberg (1973) ; en raison de son annlyse s t ~ r  les avantages et les inconz~énients respectifs de ln 
fermeté et de la conciliation dans la négociation, Zartnzan y inclut attssi Bnrtos (1974) ; 

- celle de l 'école des  processus, considérant la négociation conznze zrne série de nzanoeuz~res et de défis, dans 
laquelle les demandes et les offres, les concessions, les tactiqttes constitz~eizf autant de ripoizses et d'interactions 
face à la nécessité de réduire l'écart entre les positions respectives (plzltôt que de tendre - conzme le vozldrnit la 
théorie fondée sur les jetlx - vers des solirtions optin~nles saillantes) : Coddington (1966, 1968), Cross (1969), 
Bartos (1974), Zartnzan (1976) ; 

- celle enfin de l'école de l 'expérimentat ion des  rôles par la sirnultaio~z ozi laboratoire : Siegel et Fniiraker 
(1  960), Merton Daz~is (1974), Spector (1 975), Bartos (1974). " 

(in Dupont, 1994, p153) 



formation du raisonnement et du jugement, les mécanismes de décision des 

négociateurs. S'appuyant sur des expériences et exercices concrets, ces analyses 

proposent des éléments complémentaires dans l'étude des processus de négociation. 

En l'occurence, il s'agit d'observer et d'expliquer les biais constatés1 entre les 

comportements des négociateurs et la rationalité. Dans l'interaction des parties de la 

négociation, les acteurs ont besoin de décoder les signaux explicites de la partie 

adverse, et de comprendre notamment si la proposition de l'autre est une concession 

ou un piège afin de déterminer sa propre réponse. En se référant aux théories de 

l'attribution, les analyses montrent l'influence des processus cognitifs (perceptions, 

interprétations, traitement de l'information) dans la détermination de la conduite des 

négociateurs. 

Le problème, d'un point de vue opératoire, est d'évaluer au mieux les raisons 

sous-jacentes des comportements et des propositions afin d'adopter un 

comportement approprié ; ce qui, en principe, doit conduire les négociateurs à 

maximiser leurs intérêts et augmenter l'efficacité globale de la négociation. L'intérêt 

majeur des approches cognitives de la négociation est de conduire à une analyse à la 

fois descriptive et prescriptive, en proposant une compréhension des erreurs 

commises par les négociateurs. 

Comme nous venons de le voir, le champ de la recherche autour du phénomène 

de la négociation est investi par de nombreuses disciplines sur des problématiques, 

certes récurrentes, mais multiples. Il en résulte, bien évidemment, une abondance des 

théories et d'éléments théoriques (emprunts aux diverses disciplines) permettant 

l'analyse de la négociation. Toutefois, il n'existe pas de théorie générale de la 

négociation ou de modèle explicatif général permettant l'analyse et la compréhei-ision 

du phénomène2. A ce jour, alors même que les perspectives de recherche sont encore 

Ces recherches ont démontré un certain nombre de biais ou d'effets pervers dans la constitution du 

raisonnement du négociateur : persévérer dans la justification d'une action précédente; considérer que 

ce qui est bon pour soi est mauvais pour l'autre; rester ancré dans ses positions initiales, dans un souci 

de cohérence globale; être influencé par l'information facilement disponible plutôt que par 

l'information réellement pertinente; ne pas s'interroger sur les mécanismes de décision de la partie 

adverse: accorder une confiance excessive à la qualité de son propre jugement ... 

C'est ce qui fait sans aucun doute l'intérêt du sujet, non pas qu'il faille trouver un modèle explicatif 

général, mais davantage, parce que la richesse des contributions théoriques et des modèles d'analyse 

permet à ce jour d'enrichir les débats et les perspectives de recherche. Par ailleurs, on peut s'interroger 



nombreuses, l'élaboration des connaissances sur le sujet permet d'obtenir un fond 

théorique disponible suffisamment éclairant pour développer le sujet. 

94. Les orientations de la recherche sur la négociation. 

Compte tenu des apports fondamentaux des différents courants théoriques, les 

problématiques de la négociation ont été largement abordées et traitées. Toutefois, 

selon Dupont (1994, p161-162), citant Druckman (1977), au delà du projet ambitieux 

de construire une théorie unifiée de la négociation, il reste en suspens un ensemble 

de questionnements autour du sujet. En fait, il importe de continuer à interroger les 

concepts clés de la négociation : les acteurs, les intérêts (divergents, communs), les 

enjeux, la question du pouvoir, les stratégies, les tactiques, l'argumentation, le 

processus et la structuration du processus, les modes de communication ... Les 

réponses apportées à ce jour sont importantes mais la multiplicité des approches et la 

diversité de leurs ancrages disciplinaires rendent complexe l'idée même de proposer 

une théorisation globale du phénomène de la négociation. En l'occurence, il convient 

davantage d'opérer des distinctions entre les différentes orientations de la recherche 

(Bartos, 1974, p 23 à 25). 

La première distinction est celle de la nature prédictive (descriptive) ou 

prescriptive de la théorie, c'est-à-dire des propres enjeux des chercheurs. Les 

recherches de nature prédictive s'appuient davantage sur l'observation et la 

description du  phénomène, afin de repérer les régularités à l'intérieur du fait 

observé, soit pour en déduire les déterminations, soit pour en induire les 

composantes principales et les mécanismes sociaux. Les recherches de nature 

prescriptive, tout en empruntant des méthodologies similaires, ont pour objectif de 

repérer et de dégager des modes processuels de négociation et des comportements 

préférentiels permettant d'atteindre la "meilleure" solution au problème à négocier. A 

ce titre, la distinction fondamentale entre négociation distributive et négociation 

intégrative, et plus généralement les approches de la théorie des jeux, suscitent la 

réflexion autant des chercheurs que des praticiens de la négociation sur les conduites 

sur la possibilité, ou encore l'utilité de produire une telle théorie, cornme a pu le faire Gulliver (1979) : 

"la conzplexité des variables que  l'on relzcolztre dalzs la v ie  réelle (...) r t  le llatlt degri  d'ilzcertitude aziqlrel les 

~zégociateurs doiz)elzt faire face relzdelzt in~probable zllze théorie prédictrzie de ln izégocinfion d a m  laqllrllr 1'011 

pozlrrait avoir utilenzelzt colzfiance." (cité par Dupont, 1994, p160) 



et les procédures à tenir au cours des échangesl. En raison de leurs finalités, nous 

pouvons qualifier ces recherches de "normatives". 

La seconde distinction entre les différentes orientations des travaux de 

recherche peut être effectuée à partir de l'axe principal sur lequel elles se 

développent : l'analyse des processus ou des résultats. Les recherches portant sur les 

processus s'intéressent par définition à la dynamique de la négociation et ses facteurs 

(ou composantes), c'est-à-dire les mécanismes en jeu, les variables ou les "ressorts" 

(comme par exemple, les tactiques, les jeux de pouvoir). Pour ce faire, elles emploient 

des démarches méthodologiques essentiellement empiriques ou inductives, soit par 

observation participante ou directe des processus en cours, soit par enquête auprès 

des participants aux processus de négociation. Les recherches essentiellement axées 

sur l'issue des négociations interrogent les déterminations des résultats et leur 

évalutation : rôle des concessions, des procédures formelles de négociation, styles des 

négociateurs, facteurs de situation et de contexte, jeux de maximisation des intérêts 

respectifs et des intérêts communs, ... Les méthodologies employées sont ancrées 

dans des démarches de type hypothético-déductif et mettent en oeuvre les 

expérimentations, les jeux ou encore les dispositifs de simulation. Cette seconde 

distinction, selon l'axe principal, de recherche suscite une différenciation entre les 

théories "dynamiques" des processus de négociation et les théories "statiques" de la 

détermination du résultat. 

Enfin, une troisième distinction est celle de la définition des variables 

principales définies, soit en fonction d'éléments du passé, soit en fonction 

d'anticipations sur l'avenir. La question fondamentale est de déterminer si les 

processus ou résultats de la négociation sont entièrement construits ou élaborés à 

partir du passé (et, en ce sens, ils seraient "déterminés") ou s'ils sont "orientés" sur 

l'avenir au delà des contingences du présent. Le problème posé est d'autant plus 

complexe lorsqu'il s'agit du rôle des statégies, combinant à la fois des orientations 

(objectifs) et des données contextuelles (contraintes et ressources) issues des 

négociations précédentes (rapports de forces préalablement déterminés). Au même 

titre, le comportement du négociateur peut être appréhendé suivant des composantes 

déterminées (variables de personnalité, expériences, prédispositions, statuts et rôles) 

On peut citer pour exemple, le jeu du dilemme du prisonnier (Tucker, 1959) et ses développements 

ultérieurs; notamment , l'analyse des stratégies coopératives et défensives (Rapoport et Chammah, 

1965). 



mais son action se construit pourtant au travers des interactions entre acteurs, et 

notamment sur les anticipations qu'il peut avoir sur les tactiques et les stratégies de 

la partie adverse. Compte tenu de ces trois niveaux de distinction, nous pouvons 

représenter les différentes orientations de recherche de la manière suivante. 

Encadré : les orientations de recherche 

Théories "statiqzies " 

Tl~éories "nor i71nt i~~c~~ " 

décisior~~ielles et r n t i o r ~ ~ ~ c l l r ~  

Orirritntiolz ) Prescription dc 

Théories 
"~zor~izatiues" processlielles 

processiis -> inodélisatio~~ des procidiires 
et des conzportenreilts 

Théories "dynamiques" A 

A partir des distinctions formulées par Bartos (1974) sur la nature de la théorie 

(prédictive ou prescriptive) et l'axe principal de la recherche (les résultats ou les 

processus), nous identifions quatre grandes orientations de la recherche sur la 

négociation dont les objectifs théoriques répondent à des enjeux différents, voire 

parfois opposables (et non nécessairement opposés). Pour chacune de ces 

orientations, nous intégrons la dimension de la définition des variables principales en 

fonction d'éléments du passé ou d'anticipations sur l'avenir, sur un axe 

"passé/avenir", transposable à chaque orientation théorique. Toutefois, les théories 

"prédictives", postulant l'action déterminante de variables déterministes du résultat 

ou constituantes des processus, paraissent les plus ancrées sur une définition des 

variables en fonction du passé. A contrario, les théories prédictives, postulant l'action 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































